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1 DATE, LIEU ET REDACTEUR DE L'ACTE 
 
1.1 DATE DE L'ACTE 
 
      
      
 
1.2 LIEU DE SIGNATURE DE L'ACTE 
 
A PARIS (75017), au siège de l’Office Notarial, ci-après nommé, 
 
1.3 REDACTEUR DE L'ACTE 
 
Maître Adrien CORNÉE, Notaire au sein  de la SAS C&C Notaires titulaire d’un Office 
Notarial à PARIS, 72 avenue de Wagram, 
 
2 QUALIFICATION JURIDIQUE DE L'ACTE 
 
Le Notaire Soussigné a reçu en la forme authentique le présent Acte contenant : 
 
(i) Etat Descriptif de Division en Volumes concernant un Ensemble Immobilier à 
construire sur un Terrain d'Assiette situé à MASSY (91300), 31 avenue Carnot, ci-
après désigné, 
(ii) Cahier des Charges, 
(iii) Statuts de l'Association Foncière Urbaine Libre, 
(iv) Dispositions diverses. 
 
A la requête du Requérant ci-après identifié. 
 
Il est ici indiqué que les mots commençant par une majuscule ont la signification 
indiquée à l’Article 3.1. 

LE VINGT JUIN
L'AN DEUX MILLE DIX HUIT,



2 

 
3 DEFINITIONS - INTERPRETATIONS 
 
3.1 DEFINITIONS 
 
Dans le corps du présent Acte, certaines dénominations correspondent à des 
définitions précises : 
 
- Acte désigne le présent acte et toutes ses Annexes. 
 
- Annexe désigne tout document annexé à l'Acte ; l'ensemble des Annexes forme un 
tout indissociable avec l'Acte lui-même ; étant ici précisé que chaque Annexe a été 
rédigée sous la responsabilité de son auteur, exclusive de la responsabilité du Notaire 
Soussigné, et sans garantie de quelque nature que ce soit de la part de ce dernier, 
notamment quant à l’exactitude des informations qui y sont contenues. 
 
- Article désigne tout article des Présentes. 
 
- Association Foncière Urbaine Libre ou Association ou AFUL désigne l'association ci-
après créée aux termes de la troisième partie du présent Acte. 
 
- Dépôt de Pièces désigne l'acte contenant dépôt de l'ensemble des pièces du 
programme immobilier reçu par Maître Adrien CORNÉE, notaire à PARIS, le 20 juin 
2018. 
 
- Ensemble immobilier désigne l'ensemble formé par le Terrain d'Assiette objet des 
Présentes, les Volumes créés aux termes des Présentes et les ouvrages qui y seront 
édifiées conformément au Permis de Construire. 
 
- Etat Descriptif de Division en Volumes ou EDDV désigne la division en Volumes du 
Terrain d'Assiette propriété du Requérant, objet de la première partie du présent 
Acte. 
 
- NGF désigne le nivellement général de la France qui prend appui sur un niveau de 
référence, correspondant au niveau moyen des mers mesurées au marégraphe de 
Marseille. Le système de nivellement en vigueur en France est le réseau IGN 69 dit 
système Normal. 
 
- Notaire Soussigné désigne Maître Adrien CORNÉE, rédacteur des Présentes. 
 
- Permis de Construire désigne l’ensemble des autorisations, énoncées à l'Article 6.7, 
délivrées sur le Terrain d'Assiette au profit du Requérant, autorisant la réalisation de 
l’Ensemble Immobilier. 
 
- Présentes désigne le présent Acte, dans l'ensemble de ses quatre (4) parties. 
 
- Requérant désigne la société dénommé SCI MASSY 31 CARNOT, propriétaire du 
Terrain d'Assiette, dont la comparution figure à l'Article 4. 
 
- Surface de Plancher désigne la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, 
sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 mètre, calculée à partir du nu 
intérieur des façades du bâtiment, telle que définie aux articles L 111-14 et R 111-22 
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du Code de l'Urbanisme. 
 
- Terrain d'Assiette désigne le tènement foncier, sur lequel est établi le présent Etat 
Descriptif de Division en Volumes. 
 
- Ville ou Ville de MASSY désigne la commune de MASSY. 
 
- Volume ou Volume immobilier désigne chacune des propriétés immobilières issues 
de la première partie du présent Acte, auxquelles sont attachées toutes les 
prérogatives du droit de propriété énoncées par le Code Civil, dans les limites 
définies dans la seconde partie du présent Acte. 
 
Ces définitions ne sont pas limitatives. 
 
D'autres définitions pourront être données par le Requérant dans le corps de l’Acte ; 
elles auront la même force contractuelle. 
 
3.2 INTERPRETATIONS 
 
(i) Dans l’Etat Descriptif de Division en Volumes, sauf précision contraire 
expresse, toute référence faite à un Article ou à une Annexe s’entend d’une 
référence faite à un Article ou à une Annexe de l’Etat Descriptif de Division en 
Volumes. 
 
(ii) Toute référence à une personne inclut ses successeurs, substitués ou ayants-
droits quels qu’ils soient. 
 
4 COMPARUTION DU REQUERANT 
 
4.1 IDENTIFICATION 
 
La société dénommée SCI MASSY 31 CARNOT, Société civile de construction vente au 
capital de 1.000,00 €, dont le siège est à LA MADELEINE (59110), 25 Allée Vauban CS 
50068, identifiée au SIREN sous le numéro 827603622 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de LILLE METROPOLE. 
 
4.2 POUVOIRS 
 
Le Requérant est représenté par : 
 

• Madame Ailine KIANPOUR, Responsable de Programmes, domiciliée 
professionnellement à PARIS (75008), 19 rue de Vienne, 
 
Ayant tous pouvoirs à l’effet des Présentes en vertu des pouvoirs qui lui ont été 
conférés par : 
Madame Hélène ROMANO, domiciliée professionnellement à PARIS (75008), 19 rue 
de Vienne, suivant procuration sous signature privée en date à PARIS du 7 juin 2018, 
dont un exemplaire est demeuré ci-annexé. 
 
Madame Hélène ROMANO ayant elle-même agi en qualité de gérante de : 
La société dénommée NEXITY REGIONS IV, Société en nom collectif au capital de 
1.000,00 €, dont le siège social est à PARIS (75008), 19 rue de Vienne, identifiée au 
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SIREN sous le numéro 492.430.350 et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de PARIS. 
 
Fonction à laquelle elle a été nommée aux termes d'une assemblée générale 
extraordinaire en date du 19 septembre 2013. 
 

• Et Madame Gaëtane ROUX-VOÏTA, Directrice opérationnelle, domiciliée 
professionnellement à PARIS (75011), 282 boulevard Voltaire, 
 
Ayant tous pouvoirs à l’effet des Présentes en vertu des pouvoirs qui lui ont été 
conférés par : 
 
Monsieur Benoît COTIC, domicilié professionnellement à PARIS (75011), 282 
boulevard Voltaire, suivant délégation de pouvoirs sous signature privée en date à 
PARIS du 28 mai 2018, dont un exemplaire est demeuré ci-annexé. 
 
Monsieur Benoît COTIC ayant lui-même agi en qualité de directeur général de : 
La société dénommée KEYDEN, Société par actions simplifiée au capital de 
100.000,00 €, dont le siège social est à PARIS (75011), 282 boulevard Voltaire, 
identifiée au SIREN sous le numéro 820.246.049 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de PARIS. 
 
Fonction à laquelle il a été nommé aux termes d'une décision unanime des associés 
en date du 6 mai 2016. 
 
Les sociétés dénommées NEXITY REGIONS IV et KEYDEN agissant elles-mêmes en 
leurs qualités de co-gérantes du Requérant. Nommées à ces fonctions ainsi qu'il 
résulte d'une décision collective unanime des associés de la société en date du 4 
janvier 2017, dont un exemplaire du procès-verbal est demeuré annexé au Dépôt de 
Pièces. 
ANNEXE N° 1. POUVOIRS DU REQUERANT 
 
4.3 DECLARATIONS DE CAPACITE 
 
Le représentant ès-qualités du Requérant déclare et garantit sous sa responsabilité 
les informations suivantes : 
 

• le Requérant est une société de droit français dûment constituée et existant 
valablement, dont les caractéristiques figurant au présent Acte sont exactes et à jour, 
 

• le Requérant n’a pas fait et ne fait pas l’objet de mesures liées à l’application 
des dispositions des articles L 611-1 et suivants, L 620-1 et suivants et L 631-1 et 
suivants du Code de Commerce, portant sur la procédure de sauvegarde, la 
procédure de sauvegarde accélérée, la procédure de sauvegarde financière 
accélérée, le redressement judiciaire et sur la nomination d’un mandataire ad hoc, 
d’un conciliateur, d’un administrateur judiciaire ou d’un liquidateur en application 
des dispositions visées ci-dessus, 
 

• le Requérant n’est concerné par aucune demande en nullité ou en dissolution, 
 

• le Requérant et son représentant ont la capacité légale et ont obtenu tous les 
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consentements et autorisations de ses organes sociaux et, le cas échéant, des 
autorités administratives compétentes, et tous autres consentements et 
autorisations éventuellement nécessaires afin de l’autoriser à conclure et exécuter 
ses obligations nées du présent Acte. 
 
4.4 ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l'exécution des Présentes, domicile est élu par le Requérant en son siège social. 
 
5 PREAMBULE 
 
Le plan du présent Acte est le suivant : 
 
-Première partie : Etat Descriptif de Division en Volumes. 
*Désignation de l’Ensemble Immobilier ; 
*Division en volumes. 
 
-Deuxième partie : Cahier des Charges. 
*Dispositions afférentes aux constructions ; 
*Servitudes générales et particulières. 
 
-Troisième partie : Statuts de l’Association Foncière Urbaine Libre. 
*Forme, désignation, membres, objet, dénomination, siège et durée de 
l’Association ; 
*Assemblée générale de l’Association ; 
*Fonctionnement et l’Administration de l’Association ; 
*Répartition des frais et charges entre les membres de l’Association ; 
*Dispositions diverses. 
 
-Quatrième partie : Dispositions diverses. 
 
Préalablement à l'Etat Descriptif de Division en Volumes objet des Présentes le 
Requérant expose ce qui suit : 
 
6 EXPOSE 
 
6.1 PROJET DE CONSTRUCTION DU REQUERANT 
 
Le Requérant souhaite réaliser sur le Terrain d'Assiette, conformément au dossier de 
demande de Permis de Construire, au Permis de Construire et aux règles de l'art, le 
projet de construction suivant : 
 
Un Ensemble Immobilier collectif comportant : 
(i) Une résidence étudiante de deux cent cinquante-cinq (255) chambres, 
(ii) Cent soixante-quinze (175) logements en accession libre répartis en quatre (4) 
immeubles, 
(iii) Six (6) locaux commerciaux, 
(iv) Deux cent trente-huit (238) emplacements de stationnement sur deux (2) 
niveaux de sous-sol, 
(v) pour une Surface de Plancher de 19.675 m², tel que ledit Ensemble Immobilier 
a été autorisé par les autorisations administratives visées à l'Article 6.7 ci-après. 
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6.2 ZONE D'AMENAGEMENT CONCERTE 
 
Le Terrain d'Assiette est inclus dans le périmètre de la zone d’aménagement concerté 
dite « ZAC PARIS CARNOT » ainsi qu'il résulte du certificat d'urbanisme numéro CU 
091 377 17 10160 en date du 28 mars 2017 ci-dessous annexé. 
 
Le 30 octobre 2005, a été signé le traité de concession de la ZAC PARIS CARNOT entre 
la Ville et PARIS SUD AMENAGEMENT (anciennement SEMMASSY) (Ci-après 
l'"Aménageur), qui est devenu exécutoire le 9 novembre 2005. 
Au titre de ce traité, l’Aménageur a notamment pour mission de réaliser l’ensemble 
des travaux d’aménagement et d’équipement de la zone. 
Le 27 avril 2006, le Conseil Municipal de la Ville a approuvé le dossier de réalisation 
de ladite ZAC et le programme des équipements publics. 
 
Le dossier de réalisation et le programme des équipements publics ont fait l’objet 
d’une modification approuvée par le Conseil Municipal de la Ville en date du 7 juillet 
2016. 
 
Conformément à l’article L 311-4 du Code de l’Urbanisme, lorsqu’une construction 
est édifiée sur un terrain inclus dans le périmètre d’une ZAC qui n’a pas fait l’objet 
d’une cession, location ou concession d’usage consentie par l’aménageur de la zone, 
le bénéficiaire est tenu de signer avec la commune, une convention dont l’objet est 
de préciser les conditions dans lesquelles il participe au coût d’équipement de la 
zone. 
Cette convention constitue une pièce obligatoire du dossier de demande de permis 
de construire ci-dessous visé. 
 
A ce titre, la Ville, l'Aménageur et le Requérant ont régularisé aux termes d'un acte 
sous signatures privées en date à MASSY du 12 juin 2017, une convention fixant les 
conditions de participation du constructeur au coût d'équipement de la zone, à 
laquelle a été annexé un Cahier des Charges de Cession de Terrain (CCCT) relatif au 
Terrain d'Assiette. 
 
Un exemplaire du Cahier des Charges de Cession de Terrain est demeuré ci-annexé. 
ANNEXE N° 2. CAHIER DES CHARGES DE CESSION DE TERRAIN 
 
6.3 ORIGINE CADASTRALE 
 
6.3.1 Concernant la parcelle cadastrée section BM numéro 101 
 
La parcelle cadastrée Section BM numéro 101 provient de la division en deux (2) 
nouvelles parcelles d'une parcelle de plus grande importance originairement 
cadastrée section BM numéro 33 d’une contenance de 7.534 m², savoir : 
 

• section BM numéro 101 pour une contenance de 4.952 m², objet des 
Présentes, 

• section BM numéro 102 pour une contenance de 2.582 m², conservée par le 
Requérant et destinée à être rétrocédée à PARIS SUD AMENAGEMENT, aménageur 
de la ZAC. 
 
Ainsi qu’il résulte du procès-verbal de cadastre numéro 4629 Z, en date du 4 juin 
2018, vérifié en numéroté par les services du cadastre le 4 juin 2017, dont un 
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exemplaire est demeuré ci-annexé. 
ANNEXE N° 3. DOCUMENT D'ARPENTAGE 
 
Le Requérant requiert expressément le Notaire Soussigné de publier ledit document 
d'arpentage au service de la publicité foncière de CORBEIL (2ème), concomitamment 
aux Présentes. 
 
6.3.2 Concernant la parcelle anciennement cadastrée section BM numéro 33 
 
La parcelle anciennement cadastrée section BM numéro 33 est issue de la réunion 
des parcelles anciennement cadastrées section Z numéros 156, 158 et 160 ainsi qu'il 
résulte d'un procès-verbal de remaniement cadastral n°4306P en date du 17 mars 
2015, publié au service de publicité foncière de CORBEIL (2ème), le 8 avril 2015, 
volume 2015P numéro 2086. 
 
6.3.3 Concernant les parcelles anciennement cadastrée section Z numéros 156, 
158 et 160 
 
Les parcelles anciennement cadastrées section Z numéros 156, 158 et 160 
proviennent, suite au plan d'alignement de l'avenue Carnot, de la division de plus 
grandes parcelles, savoir : 

• la parcelle anciennement cadastrée section Z numéro 156, provient de la 
division en deux (2) parcelles de la parcelle anciennement cadastrée section Z 
numéro 34, 

• la parcelle anciennement cadastrée section Z numéro 158, provient de la 
division en deux (2) parcelles de la parcelle anciennement cadastrée section Z 
numéro 35, 

• et la parcelle anciennement cadastrée section Z numéro 160, provient de la 
division en deux (2) parcelles de la parcelle anciennement cadastrée section Z 
numéro 36, 
 
Ainsi qu'il résulte d'un procès-verbal de délimitation du cadastre publié au service de 
publicité foncière de CORBEIL (2ème), le 13 mai 1967, volume 13638 numéro 27. 
 
6.4 ORIGINE DE PROPRIETE 
 
6.4.1 Du chef du Requérant 
 
Le Terrain d'Assiette appartient au Requérant par suite de l’acquisition qu’il en a faite 
de : 
 
La société dénommée ZIDCOM INVESTMENTS S.A., Société anonyme de droit 
Luxembourgeois, au capital de 31.000,00 €, dont le siège est à Luxembourg (L-2530 
Luxembourg) 6 rue Henri M. Schnadt, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 102 430. 
 
Aux termes d'un acte reçu par Maître Bruno CASTERAN, notaire à PARIS, le 31 mars 
2017. 
 
Cette acquisition a eu lieu moyennant un prix payable en totalité au plus tard le 31 
mars 2018. Le prix a été payé en totalité, par la comptabilité de l'Office notarial 
dénommé en tête des Présentes, le 29 mars 2018. 
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Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité foncière de 
CORBEIL (2ème) le 22 mai 2017, volume 2017P, numéro 3345. 
 
6.4.2 Du chef de la société ZIDCOM INVESTMENTS S.A. 
 
Le Terrain d'Assiette appartenait à la société ZIDCOM INVESTMENTS S.A. suite à 
l’acquisition qu’elle en a faite de : 
 
La société dénommée CGW MDB, Société par actions simplifiée au capital de 
20.010.375,00 €, dont le siège social est à PARIS (75008) 37-39 rue de Surène, 
identifiée au SIREN sous le numéro 440.112.183 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de PARIS. 
 
Aux termes d'un acte reçu par Maître Guy DELOISON, notaire à PARIS, le 28 
septembre 2004. 
 
Cette acquisition a eu lieu moyennant un prix de ONZE MILLIONS CINQ CENT MILLE 
EUROS (11.500.000,00 EUR) payé comptant et quittancé audit acte. 
 
Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité foncière de 
CORBEIL (2ème) le 17 novembre 2004, volume 2004P numéro 8642. 
 
L'état délivré sur cette publication n'a pas été représenté au Notaire Soussigné. 
 
6.4.3 Du chef de la société CGW MDB 
 
Le Terrain d'Assiette appartenait à la société CGW MDB suite à l’acquisition qu’elle 
en a faite de : 
 
La société dénommée FTIMMO H, Société anonyme au capital de 2.399.827.890,00 €, 
dont le siège social est à PARIS (75015), 6 place d'Alleray, identifiée au SIREN sous le 
numéro 430.107.359 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
PARIS. 
 
Aux termes d'un acte reçu par Maître Eliane FREMEAUX, notaire à PARIS, le 12 mars 
2002. 
 
Cette acquisition a eu lieu moyennant un prix payé comptant et quittancé audit acte. 
 
Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité foncière de 
CORBEIL (2ème) le 24 avril 2002, volume 2002P numéro 3001. 
 
L'état délivré sur cette publication n'a pas été représenté au Notaire Soussigné. 
 
6.4.4 Du chef de la société FTIMMO H 
 
Le Terrain d'Assiette appartenait à la société FTIMMO H suite à l’apport qu’il lui en a 
été fait de : 
 
La société dénommée FRANCE TELECOM, Société anonyme au capital de 
4.098.463.604,00 €, dont le siège social est à PARIS (75015), 6 place d'Alleray, 
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identifiée au SIREN sous le numéro 380.129.866 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de PARIS. 
 
Aux termes d'un acte reçu par Maître Philippe BOURDEL, notaire à PARIS, le 14 juin 
2000. 
 
Cet apport a eu lieu suivant une évaluation des biens de QUARANTE-NEUF MILLIONS 
SEPT CENT MILLE FRANCS (49.700.000,00 FRS). 
 
Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité foncière de 
CORBEIL (2ème) le 24 avril 2002, volume 2002P numéro 3001. 
 
L'état délivré sur cette publication n'a pas été représenté au Notaire Soussigné. 
 
6.4.5 Du chef de la société FRANCE TELECOM 
 
Le Terrain d'Assiette appartenait à la société FRANCE TELECOM suite à l'attribution à 
titre gratuit qu’il lui en a été fait de l'ETAT. 
 
Aux termes d'un acte administratif reçu par le Préfet du Département de l'Essonne, le 
23 avril 1996, dont une copie authentique a été publiée au service de la publicité 
foncière de CORBEIL (2ème) le 31 mai 1996, volume 1996P numéro 3048. 
 
L'état délivré sur cette publication n'a pas été représenté au Notaire Soussigné. 
 
6.4.6 Du chef de l'ETAT 
 
Le Terrain d'Assiette appartenait à l'ETAT suite aux acquisitions qu’il en a faites de, 
savoir : 
 
6.4.6.1 Concernant les parcelles anciennement cadastrées section Z numéros 34 et 
35 
 
La société dénommée COMPAGNIE GENERALE DE CONSTRUCTIONS TELEPHONIQUES, 
Société anonyme au capital de 48.000.000,00 Frs, dont le siège est à PARIS (75015) 
251 rue de Vaugirard, inscrite au registre du commerce de la Seine. 
 
Aux termes d'un acte administratif reçu par le Préfet du Département de Seine et 
Oise, le 31 mars 1965, dont une copie authentique a été publiée au service de la 
publicité foncière de CORBEIL (2ème) le 10 mai 1965, volume 12373 numéro 16. 
 
Moyennant un prix principal stipulé payable comptant après les formalités de 
publicité foncière. 
 
L'état délivré sur cette publication n'a pas été représenté au Notaire Soussigné. 
 
6.4.6.2 Concernant la parcelle anciennement cadastrée section Z numéro 36 
 
- Madame Caroline RAIBAUT, veuve de Monsieur Jean Marcel DUPERROUX, 
demeurant à SCEAUX (Hauts de Seine) 90 allée d'Honneur. 
Née le 1er septembre 1895 à SAINT MARTIN (Alpes Maritimes). 
- Et Monsieur René Jean Norbert DUPERROUX, demeurant à NICE (Alpes Maritimes) 
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29 bis rue Lamartine, célibataire. 
Né le 27 février 1925 à DONJON (Allier) 
 
Moyennant un prix principal stipulé payable comptant après les formalités de 
publicité foncière. 
 
Aux termes d'un acte administratif reçu par le Préfet du Département de Seine et 
Oise, le 4 juin 1966, dont une copie authentique a été publiée au service de la 
publicité foncière de CORBEIL (2ème) le 9 juillet 1966, volume 13088 numéro 9. 
 
L'état délivré sur cette publication n'a pas été représenté au Notaire Soussigné. 
 
6.5 SERVITUDES 
 
Le Requérant déclare que le Terrain d’Assiette de l’Ensemble Immobilier n’est grevé 
ou bénéficie d’aucune servitude d’utilité publique ou limitation administrative au 
droit de propriété à l’exception de celles pouvant résulter : 
 
(i) de la Loi et des règlements en vigueur, 
(ii) des dispositions d’urbanisme, 
(iii) de la situation naturelle des lieux, 
(iv) des prescriptions édictées par le Permis de Construire ci-après énoncé, 
(v) et du CCCT ci-dessus énoncé. 
 
En outre, le Requérant ajoute qu’il n’a personnellement créé ni conféré, ni laissé 
acquérir aucune servitude en dehors de celles éventuellement nécessaires à la 
desserte de l’Ensemble Immobilier ou à son raccordement à tous réseaux de 
distribution. 
 
6.6 URBANISME 
 
Est demeuré ci-annexé un exemplaire des documents suivants délivrés par la Mairie 
de MASSY, savoir : 

• Certificat d'urbanisme numéro CU 091 377 17 10160 en date du 28 mars 2017 
et sa demande, 

• Attestation de numérotage en date du 28 mars 2017, 

• Et l'extrait du plan cadastral, 
ANNEXE N° 4. DOSSIER D’URBANISME 
 
6.7 AUTORISATION ADMINISTRATIVES 
 
Aux fins de réaliser l'Ensemble Immobilier, le Requérant a obtenu un permis de 
construire délivré par la Mairie de MASSY le 19 septembre 2017, suivant un arrêté 
numéro PC 091 377 17 10006 autorisant également la démolition des locaux 
existants, transmis en préfecture le 28 septembre 2019. 
 
Ledit permis de construire a été régulièrement affiché de manière ininterrompue sur 
le Terrain d'Assiette ainsi qu'il résulte de trois (3) procès-verbaux de constat 
d’affichage sur site dressés par Maître Fabrice LE DISCORDE, Huissier de Justice à 
PALAISEAU (91120) 267 rue de Paris, en date des 21 septembre, 20 octobre et 21 
novembre 2017. 
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Enfin, aux termes de deux (2) attestations en date du 7 décembre 2017 et du 9 
janvier 2018, la mairie de MASSY a confirmé que ledit permis de construire, n'a fait 
l'objet d'aucun recours administratif ou contentieux et d'aucune mesure de retrait ou 
d'annulation ni retrait ni déféré préfectoral. 
 
6.8 SITUATION ENVIRONNEMENTALE 
 
6.8.1 Réglementation relative aux Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement (ICPE) 
 
6.8.1.1 Rappel des dispositions légales 
 
Le Requérant déclare être parfaitement informé des dispositions de l’article L 514-20 
du Code de l'Environnement relatives aux installations classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE) (ancien article 8-1 de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976), dont 
le texte, dans sa rédaction issue de l'article 173 de la Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 
(Loi ALUR), est ci-après littéralement rapporté : 
 
"Article L.514-20 : 
Lorsqu’une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été exploitée sur 
un terrain, le vendeur de ce terrain sera tenu d’en informer par écrit l’acheteur ; il 
l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers ou inconvénients 
importants qui résultent de l’exploitation. 
Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à 
l'acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances 
chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de l'accomplissement de cette 
formalité. 
A défaut, et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la vente ou de se faire 
restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la réhabilitation du site aux frais 
du vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par 
rapport au prix de vente." 
 
Le Requérant déclare également être parfaitement informé des dispositions de 
l’article L 125-7 du Code de l'Environnement, modifié par l'article 173 de la Loi 
n°2014-366 du 24 mars 2014 (Loi ALUR), ci-après littéralement rapporté : 
 
"Article L.125-7 : 
Sans préjudice de l'article L. 514-20 et de l'article L. 125-5, lorsqu'un terrain situé en 
secteur d'information sur les sols mentionné à l'article L. 125-6 fait l'objet d'un 
contrat de vente ou de location, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en 
informer par écrit l'acquéreur ou le locataire. Il communique les informations rendues 
publiques par l'Etat, en application de l'article L. 125-6. L'acte de vente ou de location 
atteste de l'accomplissement de cette formalité.  
A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat 
ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir une 
réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux 
frais du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné 
par rapport au prix de vente.  
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Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent article." 
 
Le Notaire Soussigné rappelle qu’il convient également de s’intéresser à la question 
du traitement des terres qui seront excavées. Elles deviennent alors des meubles et, 
si elles sont polluées, seront soumises à la réglementation des déchets. Elles devront, 
à ce titre, faire l’objet d’une évacuation dans un centre de stockage ISDD, ISDND ou 
ISDI (Classe 1, 2 ou 3), selon leur degré de pollution. 
 
6.8.1.2 Déclarations du Requérant 
 
Le Requérant déclare qu'aux termes de l'acte de vente du Terrain d'Assiette énoncé à 
l'Article 6.4.1, il a été convenu ce qui suit avec la société ZIDCOM INVESTMENTS S.A., 
ancien propriétaire : 
 
A titre liminaire, il est précisé pour la parfaite compréhension des dispositions qui 
suivent que le terme Vendeur s'entend de la société ZIDCOM INVESTMENTS S.A. et le 
terme Acquéreur s'entend du Requérant. 
 
"Déclarations des Parties 
 
Le Vendeur déclare : 
 
- que les Biens n'ont jamais été utilisés depuis leur acquisition dans le cadre 
d'une exploitation soumise à autorisation ou à déclaration conformément à la 
législation sur les ICPE, à l'exception de : 
- un atelier de charge d'accumulateurs exploité par la société FRANCE TELECOM 
sous la rubrique 2925 ; 
- une installation de réfrigération exploitée par la société FRANCE TELECOM sous 
la rubrique 2920-2-b ; 
- une installation de combustion exploitée par la société FRANCE TELECOM sous 
la rubrique 2910 ; 
- un stockage de liquides inflammables exploité par la société FRANCE TELECOM 
sous la rubrique 1432 ; 
- Une installation de réfrigération exploitée par la société SAGEM DEFENSE 
SECURITE sous la rubrique 361. 
 
Ainsi qu'il résulte d'un récépissé de déclaration délivré par la Préfecture de l'Essonne à 
la société FRANCE TELECOM le 20 mars 2003 et d'un récépissé de déclaration délivré 
par la Préfecture de l'Essonne à la société SAGEM SECURITE DEFENSE le 13 août 2010 
dont un exemplaire est demeuré ci-annexé. 
ANNEXE N°14 RECEPISSE DECLARATION ICPE DU LOCATAIRE 
 
- qu’il ne dispose pas d'information lui permettant de supposer que les Biens ont 
supporté, à un moment quelconque, une ICPE soumise à déclaration ou à 
autorisation, à l'exception de ce qui est énoncé ci-dessus, 
 
- qu’à sa connaissance, il en a été de même antérieurement à son acquisition des 
Biens, 
 
- qu’à sa connaissance, les diverses activités qui se sont succédées dans les Biens 
n'ont pas présentées de dangers ou inconvénients importants au regard d'une 
pollution éventuelle de l'air, des eaux superficielles ou souterraines, du sol ou du sous-



13 

sol, 
 
- qu’à sa connaissance, il n'existe pas, dans ou sur le terrain d'assiette des Biens 
de déchets considérés comme abandonnés au sens des articles L 541-2 et L 541-3 du 
Code de l'Environnement, 
 
- qu’à sa connaissance, il ne s'est pas produit, avant ou depuis son acquisition 
des Biens, d'incident ou d'accident présentant un danger pour la sécurité civile, la 
qualité, la conservation ou la circulation de l'eau, selon les dispositions de la loi sur 
l'eau numéro 92-3 du 3 janvier 1992 modifiée, 
 
- qu’il ne s'est pas produit de son chef ou de celui de ses ayants-cause ou voisins, 
sur les Biens dont il s'agit, d'incident présentant un danger pour la sécurité civile, la 
qualité, la conservation ou la circulation des eaux, selon les dispositions de l'article L 
211-5 du Code de l'Environnement, et qu'il n'a reçu du préfet aucune prescription à ce 
titre. 
 
A ce titre, le Vendeur déclare que les installations classées ci-dessous énoncées ont 
fait l'objet de déclarations de cessation en préfecture ainsi qu'il résulte des courriers 
de la Préfecture et de FRANCE TELECOM (Concernant les installations exploitées par 
FRANCE TELECOM) et d'une notification de cessation d'activité en date du 27 mars 
2017 avec preuve de dépôt n°A-7-H9P89C6K9 (Concernant l'installation exploitée par 
le Locataire). 
Un exemplaire desdits éléments est demeuré ci-annexé. 
ANNEXE N°15 DOCUMENTATION CESSATION D'ACTIVITES 
 
Toutefois, s’il se révèle que l’une ou plusieurs des installations classées visées ci-
dessus figurent toujours sur la liste des installations classées, le Vendeur fera son 
affaire, à ses frais, de les faire sortir de ce répertoire et de les remettre en état au sens 
de l’article L 512-17 du Code de l’Environnement, à première demande de l'Acquéreur. 
 
Consultation de bases de données environnementales 
 
Les bases de données suivantes ont été consultées et sont demeurées ci-annexées : 

• La consultation de la base de données BASIAS (Base des anciens sites industriels 
et activités de services). 

• La consultation de la base de données BASOL (Base de données sur les sites et 
sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics, à 
titre préventif ou curatif). 

• La consultation de la base des installations classées soumises à autorisation ou 
à enregistrement du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable 
et de l’aménagement du territoire. 
ANNEXE N°16 CONSULTATION DES BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 
 
Le Vendeur déclare que les consultations ci-dessus énoncées ne visent pas les Biens 
objet des Présentes. 
 
Audits environnementaux et de géotechnie 
 
L'Acquéreur déclare qu'il a fait procéder à, savoir : 

• une étude historique et diagnostic initial, par la société ICF ENVIRONNEMENT, 
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dont le rapport a été établi le1er octobre 2015, 

• une évaluation quantitative des risques sanitaires, par la société ICF 
ENVIRONNEMENT, dont le rapport a été établi le 22 juillet 2016, 

• et une mission G2 AVP, par la société ROC SOL, dont le rapport a été établi le 28 
juillet 2016, 
 
Un exemplaire desdits rapports est demeuré ci-annexé 
ANNEXE N°17 RAPPORTS POLLUTION ET GEOTECHNIE 
 
Règlementation relative au PCB 
 
Les Parties sont averties des dispositions des articles R 543-20, R 543-21 et R 523-25 
du Code de l'Environnement. Ces dispositions sont ci-après littéralement rapportées. 
 
"Article R 543-20 
Il est interdit d'acquérir, détenir en vue de la vente ou céder à titre onéreux ou gratuit 
des PCB ou des appareils contenant des PCB. 
En outre, la détention d'appareils contenant des PCB ou tout mélange de ces 
substances dont la teneur ou la teneur cumulée est supérieure à 500 ppm en masse, 
est interdite." 
 
"Article R 543-21 
Sous réserve des dispositions de l'article R. 543-22, il est interdit de détenir des 
appareils dont le fluide contient des PCB : 
- à partir du 1er janvier 2017 si l'appareil a été fabriqué avant le 1er janvier 1976 ; 
- à partir du 1er janvier 2020 si l'appareil a été fabriqué après le 1er janvier 1976 et 
avant le 1er janvier 1981 ; 
- à partir du 1er janvier 2023 si l'appareil a été fabriqué après le 1er janvier 1981." 
 
"Article R 543-25 
En cas de vente d'un immeuble dans lequel se trouve un appareil dont le fluide 
contient des PCB et quel qu'en soit l'usage, public ou privatif, professionnel ou 
d'habitation, le vendeur est tenu d'en informer l'acheteur. Le vendeur déclare ce 
changement de détention à l'inventaire national selon les dispositions fixées par 
arrêté du ministre chargé de l'environnement. 
En cas de mise à l'arrêt définitif, en application des dispositions des articles R. 512-39-
1, R. 512-46-25 ou R. 512-66-1, d'une installation classée dont seule l'alimentation 
électrique justifiait l'utilisation d'un appareil contenant des PCB, le détenteur est tenu 
de faire traiter cet appareil dans les conditions fixées à l'article R. 543-33.  
Préalablement à la démolition de tout ou partie d'un bâtiment, tout appareil 
contenant des PCB doit être traité dans les conditions fixées à l'article R. 543-33." 
 
Le Vendeur déclare ne pas contrevenir aux dispositions ci-dessus." 
 
Etant ici précisé que les diagnostics susvisés sont annexés au Dépôt de Pièces. 
 
6.8.1.3 Consultation des bases de données environnementales 
 
Les bases de données suivantes ont été consultées et sont demeurées ci-annexées : 

• La consultation de la base de données BASIAS (Base des anciens sites 
industriels et activités de services). 
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• La consultation de la base de données BASOL (Base de données sur les sites et 
sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics, à 
titre préventif ou curatif). 

• La consultation de la base des installations classées soumises à autorisation ou 
à enregistrement du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable 
et de l’aménagement du territoire. 

• Et le rapport géorisques. 
ANNEXE N° 5. CONSULTATION DES BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 
 
6.9 ETAT DES SERVITUDES RISQUES ET D'INFORMATION SUR LES SOLS (ESRIS) 
 
6.9.1 Rappel des textes 
 
Le Requérant déclare avoir parfaite connaissance des dispositions des textes relatifs à 
l’information sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs, des 
informations sur les sols et particulièrement des dispositions des articles L 125-5 et R 
125-23 à R 125-27 du Code de l’Environnement comportant obligation d’annexer, 
notamment à toute promesse ou acte de vente d’un bien immobilier, un état des 
servitudes risques et d’information sur les sols établi depuis moins de six (6) mois 
avant la conclusion du contrat, fondé sur les informations transmises par le Préfet du 
département au Maire de la commune où sont situés les Biens (ci-après "ESRIS"). 
 
6.9.2 Etat des Servitudes Risques et d'Information sur les Sols (ESRIS) 
 
Un exemplaire de l’ESRIS établi le 23 mai 2018 par le Cabinet Daniel Legrand, 
conformément au modèle défini par Arrêté Ministériel. 
 
Un exemplaire de cet ESRIS est demeuré ci-annexé. 
ANNEXE N° 6. ETAT DES SERVITUDES RISQUES ET D’INFORMATION SUR LES SOLS 
 
6.9.3 Déclarations 
 
Le Requérant déclare avoir parfaite connaissance des dispositions de l’article L 125-5 
du Code de l’Environnement stipulant ce qui suit : 
 
«IV - lorsqu’un immeuble bâti a subi un sinistre ayant donné lieu au versement d’une 
indemnité en application de l’article L. 125-2 ou de l’article L. 128-2 du code des 
assurances, le vendeur ou le bailleur de l’immeuble est tenu d’informer par écrit 
l’acquéreur ou le locataire de tout sinistre survenu pendant la période où il a été 
propriétaire de l’immeuble ou dont il a été lui-même informé en application des 
présentes dispositions. En cas de vente de l’immeuble, cette information est 
mentionnée dans l’acte authentique constatant la réalisation de la vente. 
 
V – En cas de non-respect des dispositions du présent article, l’acquéreur ou le 
locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une 
diminution du prix. » 
 
Le Requérant déclare que : 

• depuis qu’il est propriétaire du Terrain d'Assiette, ce dernier n’a subi aucun 
sinistre ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application des 
dispositions de l’article L 125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des Assurances ; 
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• qu’il n’a pas été informé, en application des dispositions de l’article L 125-5 du 
Code de l’Environnement d’un tel sinistre ayant affecté le Terrain d'Assiette. 

• qu'il résulte des dispositions de l'article D 563-8-1 du Code de l'Environnement, 
créé par le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 que la Commune de MASSY est 
en zone de sismicité très faible (ce qui équivaut à la zone de sismicité 1 en vertu des 
dispositions de l'article R 563-4 du Code de l'Environnement). 
 
6.10 DEPOT DES PIECES 
 
L’ensemble des pièces concernant les autorisations de construire sus-indiquées ainsi 
que les pièces de début de programme de l’Ensemble Immobilier objet des 
Présentes, ont été déposés au rang des minutes de l'Office Notarial dénommé en 
tête des Présentes, aux termes d'un acte reçu par Maître Adrien CORNÉE, Notaire 
Soussigné, ce jour. 
 
Ceci exposé, il est passé à l’Etat Descriptif de Division en Volumes, objet des 
Présentes, contenant quatre (4) parties. 
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PREMIERE PARTIE : ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION EN VOLUMES 
 
7 DISPOSITIONS LIMINAIRES 
 
En raison de l’hétérogénéité de l’affectation des locaux qu’il abritera, de leur 
imbrication, de la superposition et de la parfaite indépendance fonctionnelle de ces 
différents ouvrages, le Requérant a décidé de diviser le Terrain d'Assiette en 
plusieurs Volumes immobiliers ne comprenant aucune quote-part indivise dudit 
Terrain d'Assiette ou de parties communes, mais seulement liés entre eux par des 
relations de servitudes. 
 
En conséquence, l’organisation juridique de l’Ensemble immobilier ci-après décrit 
constituera une organisation différente au sens de l’alinéa 2 de l’article 1 la loi n°65-
557 du 10 juillet 1965 et cet Ensemble immobilier ne sera donc pas soumis au statut 
de la copropriété, tel qu’il résulte de la loi ci-dessus énoncée et de tous textes 
subséquents l’ayant modifié. 
 
Le présent Etat Descriptif de Division en Volumes s'applique au Terrain qui va donc 
être divisé en Volumes immobiliers. 
 
Chacun des Volumes constituera une propriété privative et un immeuble au sens que 
le Code civil donne à ce terme, sans que la superposition qui résulte de la division 
volumétrique n'entraîne d'indivision sur quelque élément que ce soit du terrain ou 
des ouvrages. 
 
Chaque Volume ainsi créé pourra être librement subdivisé par son propriétaire, qui 
pourra également réunir deux (2) ou plusieurs Volumes contigus ; en cas de division 
d'un Volume, les charges et servitudes qui le grèvent continueront de grever chaque 
partie de Volume en résultant ou lui profiteront. 
 
Chaque propriétaire de Volume pourra également librement soumettre son ou ses 
Volumes au statut de la copropriété, le tout dans les conditions ci-après stipulées. 
 
Dans les rapports entre les propriétaires de Volumes et leurs ayants droit successifs, 
seuls sont pris en considération les éléments concernant l'emplacement, l'élévation 
et le volume des constructions compris dans leur Volume. En conséquence, chaque 
propriétaire pourra toujours modifier le ou les Volumes lui appartenant sous la seule 
réserve de ne pas porter atteinte aux droits des autres propriétaires de Volumes. Il 
pourra également, et sous la même réserve, en modifier la distribution intérieure, les 
conditions de jouissance ou l'affectation, sous réserve du respect des stipulations des 
présentes, des restrictions et servitudes pouvant résulter de son titre de propriété, 
des autorisations administratives obtenues, et d’une manière générale de la 
réglementation applicable en pareille matière. 
 
8 DESIGNATION 
 
Les Présentes s'appliquent à un Ensemble Immobilier à édifier par le Requérant, situé 
sur un Terrain d'Assiette sis à MASSY (91300), 31 avenue Carnot, en vue de la 
construction d’un Ensemble Immobilier devant comprendre après achèvement une 
opération de construction d’une Surface de Plancher de 19.675 m². 
 
Figurant au cadastre de ladite commune sous les références suivantes : 
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Section Numéro Lieudit Surface 

BM 101 31 avenue Carnot 00ha 49a 52ca 

 
Le Requérant est propriétaire du Terrain d'Assiette aux termes des actes et faits 
énoncés aux Articles 6.3.1 et 6.4.1. 
 
9 DESCRIPTION DE LA DIVISION 
 
L'Ensemble Immobilier considéré est divisé en quatorze (14) Volumes, numérotés un 
(1) à quatorze (14). 
 
Volume numéro un (1) 
Un volume comprenant les logements en accession du bâtiment 4 sous la teinte vert 
foncé sur les plans ci-annexés. 
 
Volume numéro deux (2) 
Un volume comprenant les parkings figuré sous la teinte vert clair sur les plans ci-
annexés. 
 
Volume numéro trois (3) 
Un volume comprenant les logements en accession des bâtiments 3A et 3B figuré 
sous la teinte bleu sur les plans ci-annexés. 
 
Volume numéro quatre (4) 
Un volume comprenant un commerce figuré sous la teinte rouge sur les plans ci-
annexés. 
 
Volume numéro cinq (5) 
Un volume comprenant un commerce figuré sous la teinte orange clair bordée de 
rouge sur les plans ci-annexés. 
 
Volume numéro six (6) 
Un volume comprenant les logements en accession du bâtiment 5 figuré sous la 
teinte bleu foncé sur les plans ci-annexés. 
 
Volume numéro sept (7) 
Un volume comprenant une résidence étudiante figuré sous la teinte bleu clair sur les 
plans ci-annexés. 
 
Volume numéro huit (8) 
Un volume comprenant l’AFUL (tréfonds, bassins de rétention, locaux techniques) 
figuré sous la teinte jaune sur les plans ci-annexés. 
 
Volume numéro neuf (9) 
Un volume comprenant un espace extérieur à rétrocéder à PARIS SUD 
AMENAGEMENT figuré sous la teinte rose sur les plans ci-annexés. 
 
Volume numéro dix (10) 
Un volume comprenant des commerces figuré sous la teinte orange foncé bordé de 
rouge sur les plans ci-annexés. 
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Volume numéro onze (11) 
Un volume comprenant des commerces figuré sous la teinte orange clair sur les plans 
ci-annexés. 
 
Volume numéro douze (12) 
Un volume comprenant des commerces figuré sous la teinte orange sur les plans ci-
annexés. 
 
Volume numéro treize (13) 
Un volume comprenant des commerces figuré sous la teinte orange bordé de vert sur 
les plans ci-annexés. 
 
Volume numéro quatorze (14) 
Un volume comprenant l’AFUL (local transformateur) figuré sous la teinte jaune sur 
les plans ci-annexés. 
 
10 PLANS 
 
Sont demeurés ci-annexés les plans suivants, dressés par le Cabinet TARTACEDE-
BOLLAERT, Géomètres-Experts sis à PARIS (75011), 29 rue de la Fontaine au Roi, 
portant les références 16-057/170308, en date de juin 2018, savoir : 
 
- Plan du tréfonds (numéroté ci-après plan 1), 
ANNEXE N° 7. PLAN DU TRÉFONDS 
- Plan du 2ème sous-sol (numéroté ci-après plan 2), 
ANNEXE N° 8.PLAN DU 2EME SOUS-SOL 
- Plan du 1er sous-sol – Bâtiment 3A – Niveau Z = 83.00m NGF environ (numéroté ci-
après plan 3), 
ANNEXE N° 9.PLAN DU 1ER SOUS-SOL – BATIMENT 3A – NIVEAU Z = 83.00M NGF ENVIRON 
- Plan du rez-de-chaussée – Bâtiment 3A – Niveau Z = 86.25m NGF environ (numéroté 
ci-après plan 4), 
ANNEXE N° 10.PLAN DU REZ-DE-CHAUSSEE – BATIMENT 3A – NIVEAU Z = 86.25M NGF ENVIRON 
- Plan du 3ème étage – Bâtiment 3B – Niveau Z = 94.00m NGF environ (numéroté ci-
après plan 5), 
ANNEXE N° 11.PLAN DU 3EME ETAGE – BATIMENT 3B – NIVEAU Z = 94.00M NGF ENVIRON 
- Plan du 5ème étage – Bâtiment 3B – Niveau Z = 100.00m NGF environ (numéroté ci-
après plan 6), 
ANNEXE N° 12.PLAN DU 5EME ETAGE – BATIMENT 3B – NIVEAU Z = 100.00M NGF ENVIRON 
- Plan du 8ème étage – Bâtiment 5 – Niveau Z = 111.00m NGF environ (numéroté ci-
après plan 7), 
ANNEXE N° 13.PLAN DU 8EME ETAGE – BATIMENT 5 – NIVEAU Z = 111.00M NGF ENVIRON 
- Plan du 10ème étage – Bâtiment 3B – Niveau Z = 117.50m NGF environ (numéroté ci-
après plan 8), 
ANNEXE N° 14.PLAN DU 10EME ETAGE – BATIMENT 3B – NIVEAU Z = 117.50M NGF ENVIRON 
- Plan toiture terrasse – Bâtiment 3A à l’espace aérien – Niveau Z = 125.00m NGF 
environ (numéroté ci-après plan 9), 
ANNEXE N° 15.PLAN TOITURE TERRASSE – BATIMENT 3A A L’ESPACE AERIEN – NIVEAU Z = 

125.00M NGF ENVIRON 
- Plan coupe AA’ (numéroté ci-après plan 10), 
ANNEXE N° 16.PLAN COUPE AA’ 
- Plan coupe BB’ (numéroté ci-après plan 11), 
ANNEXE N° 17.PLAN COUPE BB’ 
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11 DIVISION DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER EN VOLUMES 
 
L’Ensemble Immobilier est divisé en en quatorze (14) Volumes selon la désignation 
de l'Etat Descriptif de Division ci-après. 
 
11.1 PRINCIPES DE DIVISION 
 
La propriété d’un Volume est limitée, entre chacune des altitudes précisées, par sa 
surface de base ou la surface de base de la fraction concernée, ou les limites telles 
que définies dans les volumes ci-après désignés. 
 
11.2 ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION EN VOLUMES 
 
L’Ensemble Immobilier est divisé en quatorze (14) Volumes numérotés de un (1) à 
quatorze (14). 
 
Pour les besoins de la publicité foncière, chacun de ces Volumes est identifié sous la 
désignation suivante : 
 
Volume numéro un (1) 
Un volume comprenant dix-sept (17) volumes partiels (de 1-a à 1-q) dont chacun est 
défini comme suit : 
 
- Base (1-a) de 3 m2 environ localisée sous la teinte vert foncé sur le plan n° 4 
dressé par le Cabinet TARTACEDE-BOLLAERT, Géomètres-Experts DPLG Associés, 29, 
rue de la Fontaine au Roi - 75011 PARIS d'après les plans fournis par HARDEL et le 
BIHAN – Architectes – 40, rue de Paradis – 75010 PARIS, NRAU – Architectes – 28bis, 
rue de Thionville – 75019 PARIS et MGAU Michel Guthmann – Architecture et 
Urbanisme – 10bis, rue Bisson – 75020 PARIS et annexé au présent descriptif entre 
les cotes 85,24 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative) et 89,65 m env. 
NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises).  
 
- Base (1-b) de 56 m2 environ localisée sous la teinte vert foncé sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 85,24 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 89,54 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (1-c) de 56 m2 environ localisée sous la teinte vert foncé sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 85,34 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 89,54 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (1-d) de 26 m2 environ localisée sous la teinte vert foncé sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 84,56 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 89,54 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (1-e) de 5 m2 environ localisée sous la teinte vert foncé sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 85,34 m env. 
NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
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- Base (1-f) de 150 m2 environ localisée sous la teinte vert foncé sur les plans n° 
5, 6 et 7 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 89,54 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative) et 111,79 m env. NGF (dessus de la dalle, protection 
et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (1-g) de 248 m2 environ localisée sous la teinte vert foncé sur les plans n° 
5, 6 et 7 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 89,54 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative) et 117,33 m env. NGF (dessus de la dalle, protection 
et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (1-h) de 3 m2 environ localisée sous la teinte vert foncé sur les plans n° 5, 
6 et 7 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 89,65 m env. NGF (dessus de 
la dalle, protection et étanchéité comprises) et 111,79 m env. NGF (dessus de la 
dalle, protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (1-i) de 3 m2 environ localisée sous la teinte vert foncé sur les plans n° 5, 6 
et 7 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 89,65 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et 111,79 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (1-j) de 4 m2 environ localisée sous la teinte vert foncé sur les plans n° 5, 6 
et 7 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 89,65 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et 111,79 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (1-k) de 4 m2 environ localisée sous la teinte vert foncé sur les plans n° 5, 
6 et 7 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 89,65 m env. NGF (dessus de 
la dalle, protection et étanchéité comprises) et 111,79 m env. NGF (dessus de la 
dalle, protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (1-l) de 4 m2 environ localisée sous la teinte vert foncé sur les plans n° 5, 6 
et 7 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 89,65 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et 117,33 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (1-m) de 4 m2 environ localisée sous la teinte vert foncé sur les plans n° 
5, 6 et 7 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 89,65 m env. NGF (dessus de 
la dalle, protection et étanchéité comprises) et 117,33 m env. NGF (dessus de la 
dalle, protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (1-n) de 3 m2 environ localisée sous la teinte vert foncé sur les plans n° 5, 
6 et 7 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 89,65 m env. NGF (dessus de 
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la dalle, protection et étanchéité comprises) et 117,33 m env. NGF (dessus de la 
dalle, protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (1-o) de 3 m2 environ localisée sous la teinte vert foncé sur les plans n° 5, 
6 et 7 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 89,65 m env. NGF (dessus de 
la dalle, protection et étanchéité comprises) et 117,33 m env. NGF (dessus de la 
dalle, protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (1-p) de 161 m2 environ localisée sous la teinte vert foncé sur les plans n° 
8 et 9 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre la cote 111,79 m env. NGF (dessus de 
la dalle, protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse) et l’espace aérien. 
 
- Base (1-q) de 257 m2 environ localisée sous la teinte vert foncé sur les plans n° 
8 et 9 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre la cote 117,33 m env. NGF (dessus de 
la dalle, protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse) et l’espace aérien. 
 
A ces volumes partiels et global décrits ci-dessus s'ajoutent la propriété des 
ornementations architecturales et éléments de construction qui pourront 
éventuellement être établis en saillie conformément aux plans du permis de 
construire. 
 
Il est enfin précisé que les limites des volumes partiels et global ci-dessus décrits sont 
en tout état de cause et après réalisation des constructions dont il sera parlé ci-
dessous : 
 
a. Dans les plans horizontaux : du niveau le plus bas du volume inclus défini par la 
cote NGF jusqu'à l’espace aérien. 
 
b. Dans les plans verticaux : jusqu'au parement extérieur des murs sous réserve 
que lorsqu'il existe des constructions attenantes, la limite du volume sera définie par 
l'axe des murs séparatifs. 
 
La propriété du volume global décrit ci-dessus emporte le droit de réaliser à 
l'intérieur dudit volume toutes constructions et notamment des logements en 
accession et comportera la propriété des dites constructions après leur réalisation et 
le droit de procéder ultérieurement à toute subdivision de ladite propriété. 
La coupe BB' dressée par les architectes précités est jointe au présent descriptif. 
 
Volume numéro deux (2) 
Un volume comprenant soixante-dix-neuf (79) volumes partiels (de 2-a à 2-ca) dont 
chacun est défini comme suit : 
 

- Base (2-a) de 17 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 4 
dressé par le Cabinet TARTACEDE-BOLLAERT, Géomètres-Experts DPLG Associés, 29, 
rue de la Fontaine au Roi - 75011 PARIS d'après les plans fournis par HARDEL et le 
BIHAN – Architectes – 40, rue de Paradis – 75010 PARIS, NRAU – Architectes – 28bis, 
rue de Thionville – 75019 PARIS et MGAU Michel Guthmann – Architecture et 
Urbanisme – 10bis, rue Bisson – 75020 et annexé au présent descriptif entre les cotes 
85,34 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative) et 89,54 m env. NGF (demi-
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épaisseur de la dalle séparative).  
 
- Base (2-b) de 12 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 85,89 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 90,75 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-c) de 2 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 85,64 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 90,75 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-d) de 2 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 83,50 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et 87,00 m env. NGF. 
 
- Base (2-e) de 2 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 83,83 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 90,15 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-f) de 18 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 83,83 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 90,15 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-g) de 3 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 83,70 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et 87,00 m env. NGF. 
 
- Base (2-h) de 3 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2, 3 
et 4 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 87,00 m env. 
NGF. 
 
- Base (2-i) de 2 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2, 3 
et 4 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 87,00 m env. 
NGF. 
 
- Base (2-j) de 13 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 3 
et 4 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 82,78 m env. NGF à 82,96 m env. NGF 
(demi-épaisseur de la dalle séparative) et 90,18 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative). 
 
- Base (2-k) de 6 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 3 et 
4 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre les cotes 82,78 m env. NGF à 82,96 m env. NGF 
(demi-épaisseur de la dalle séparative) et 90,30 m env. NGF (dessus de la dalle, 
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protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-l) de 45 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2, 3 
et 4 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 90,18 m env. 
NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-m) de 13 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2, 
3 et 4 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 87,97 m 
env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-n) de 1 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 3 et 
4 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre les cotes 82,43 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 87,96 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-o) de 19 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 3 
et 4 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 82,03 m env. NGF (demi-épaisseur de 
la dalle séparative) et 87,96 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-p) de 23 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2, 
3 et 4 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative) et 87,96 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative). 
 
- Base (2-q) de 3 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 3 et 
4 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre les cotes 82,09 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 87,96 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-r) de 1 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 3 et 
4 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre les cotes 82,43 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 87,96 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-s) de 64 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 3 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 80,80 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 83,67 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-t) de 26 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 83,65 m env. 
NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-u) de 100 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 83,83 m env. 
NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
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- Base (2-v) de 109 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 83,50 m env. 
NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-w) de 11 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 84,03 m env. 
NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-x) de 3 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 et 
3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 85,14 m env. NGF 
(dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-y) de 96 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 85,13 m env. 
NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-z) de 39 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 83,93 m env. 
NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-aa) de 45 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 83,30 m env. 
NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-ab) de 13 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 3 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 80,00 m env. NGF à 80,80 m env. NGF 
(demi-épaisseur de la dalle séparative) et 83,30 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-ac) de 38 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 3 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 80,00 m env. NGF à 80,80 m env. NGF et 
85,13 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-ad) de 8 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 3 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 80,00 m env. NGF à 80,80 m env. NGF et 
85,14 m env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-ae) de 25 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 83,74 m env. 
NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
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- Base (2-af) de 134 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 
2 et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 83,79 m 
env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-ag) de 440 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 
2 et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 83,70 m 
env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-ah) de 118 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 
2 et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 84,70 m 
env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-ai) de 123 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 84,45 m env. 
NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-aj) de 59 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 84,87 m env. 
NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-ak) de 145 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 
2 et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 85,24 m 
env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-al) de 75 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 85,64 m env. 
NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-am) de 237 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 
2 et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 85,89 m 
env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-an) de 32 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 3 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 81,37 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 85,89 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-ao) de 198 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 
2 et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 84,20 m 
env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-ap) de 108 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 
2 et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
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précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 85,07 m 
env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-aq) de 136 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 
2 et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 84,80 m 
env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-ar) de 231 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 
2 et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 85,34 m 
env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-as) de 93 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 84,00 m env. 
NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-at) de 105 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 
2 et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 84,29 m 
env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-au) de 59 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 85,24 m env. 
NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-av) de 26 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 84,56 m env. 
NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-aw) de 13 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 85,75 m env. 
NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-ax) de 13 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 86,20 m env. 
NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-ay) de 58 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 84,45 m env. 
NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-az) de 22 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 84,90 m env. 
NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
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- Base (2-ba) de 39 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 84,20 m env. 
NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-bb) de 10 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 3 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 80,80 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 83,24 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-bc) de 141 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 2 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 81,60 m env. NGF 
(demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-bd) de 23 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 2 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 82,39 m env. NGF 
(demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-be) de 33 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 2 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 82,43 m env. NGF 
(demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-bf) de 302 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 2 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 82,03 m env. NGF 
(demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-bg) de 91 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 2 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 82,09 m env. NGF 
(demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-bh) de 103 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 2 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 82,66 m env. NGF 
(demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-bi) de 252 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 2 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 82,00 m env. NGF 
(dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-bj) de 130 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 2 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 82,80 m env. NGF 
(dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-bk) de 313 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 2 
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dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 82,80 m env. NGF 
(dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-bl) de 83 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 2 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 80,80 m env. NGF 
(demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (2-bm) de 2 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 5, 
6 et 7 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 89,54 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative) et 117,33 m env. NGF (dessus de la dalle, protection 
et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (2-bn) de 2 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 5 
et 6 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 90,75 m env. NGF (demi-épaisseur de 
la dalle séparative) et 110,29 m env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité 
comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (2-bo) de 6 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 3 
et 4 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 90,30 m env. 
NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (2-bp) de 3 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 5, 
6 et 7 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 87,96 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative) et 112,55 m env. NGF (dessus de la dalle, protection 
et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (2-bq) de 1 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 5, 
6, 7 et 8 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 90,15 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative) et 124,71 m env. NGF (dessus de la dalle, protection 
et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (2-br) de 2 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 7 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 110,29 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse) et 113,06 m env. NGF 
(dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (2-bs) de 2 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 8 
et 9 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre la cote 112,55 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse) et l’espace aérien. 
 
- Base (2-bt) de 5 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur les plans n° 8 
et 9 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre la cote 117,33 m env. NGF et l’espace aérien. 
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- Base (2-bu) de 3 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 8 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre la cote 113,06 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse) et l’espace aérien. 
 
- Base (2-bv) de 2 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 9 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre la cote 124,71 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse) et l’espace aérien. 
 
- Base (2-bw) de 10 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 2 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 81,86 m env. NGF 
(demi-épaisseur de la dalle séparative du parking et bac à graisse). 
 
- Base (2-bx) de 38 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 3 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 85,09 m env. NGF 
(demi-épaisseur de la dalle séparative du parking et bac à graisse). 
 
- Base (2-by) de 4 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 2 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 81,37 m env. NGF. 
 
- Base (2-bz) de 31 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 2 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 82,88 m env. NGF. 
 
- Base (2-ca) de 1 m2 environ localisée sous la teinte vert clair sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 85,89 m env. NGF et 90,90 m env. NGF. 
 
A ces volumes partiels et global décrits ci-dessus s'ajoutent la propriété des 
ornementations architecturales et éléments de construction qui pourront 
éventuellement être établis en saillie conformément aux plans du permis de 
construire. 
 
Il est enfin précisé que les limites des volumes partiels et global ci-dessus décrits sont 
en tout état de cause et après réalisation des constructions dont il sera parlé ci-
dessous : 
 
a. Dans les plans horizontaux : du niveau le plus bas du volume inclus défini par la 
cote NGF jusqu'à l’espace aérien. 
 
b. Dans les plans verticaux : jusqu'au parement extérieur des murs sous réserve 
que lorsqu'il existe des constructions attenantes, la limite du volume sera définie par 
l'axe des murs séparatifs. 
 
La propriété du volume global décrit ci-dessus emporte le droit de réaliser à 
l'intérieur dudit volume toutes constructions et notamment des parkings et 
comportera la propriété des dites constructions après leur réalisation et le droit de 
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procéder ultérieurement à toute subdivision de ladite propriété. 
 
Les coupes AA' et BB' dressées par les architectes précités sont jointes au présent 
descriptif. 
 
Volume numéro trois (3) 
Un volume comprenant trente-quatre (34) volumes partiels (de 3-a à 3-aj) dont 
chacun est défini comme suit : 
 
- Base (3-a) de 133 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 
dressé par le Cabinet TARTACEDE-BOLLAERT, Géomètres-Experts DPLG Associés, 29, 
rue de la Fontaine au Roi - 75011 PARIS d'après les plans fournis par HARDEL et le 
BIHAN – Architectes – 40, rue de Paradis – 75010 PARIS, NRAU – Architectes – 28bis, 
rue de Thionville – 75019 PARIS et MGAU Michel Guthmann – Architecture et 
Urbanisme – 10bis, rue Bisson – 75020 et annexé au présent descriptif entre les cotes 
83,79 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative) et 87,97 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative).  
 
- Base (3-b) de 79 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 83,67 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 87,97 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (3-c) de 25 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 83,74 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 87,97 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (3-d) de 1 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 83,65 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,06 m env. NGF (dessous de la dalle du 1er étage). 
 
- Base (3-e) de 1 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 83,65 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,06 m env. NGF (dessous de la dalle du 1er étage). 
 
- Base (3-f) de 1 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 83,70 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,06 m env. NGF (dessous de la dalle du 1er étage). 
 
- Base (3-g) de 1 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 83,70 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,06 m env. NGF (dessous de la dalle du 1er étage). 
 
- Base (3-h) de 1 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 83,50 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,06 m env. NGF (dessous de la dalle du 1er étage). 
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- Base (3-i) de 1 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 83,50 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,06 m env. NGF (dessous de la dalle du 1er étage). 
 
- Base (3-j) de 1 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 83,50 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,06 m env. NGF (dessous de la dalle du 1er étage). 
 
- Base (3-k) de 1 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 83,70 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,06 m env. NGF (dessous de la dalle du 1er étage). 
 
- Base (3-l) de 1 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 83,70 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,06 m env. NGF (dessous de la dalle du 1er étage). 
 
- Base (3-m) de 1 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 83,70 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,06 m env. NGF (dessous de la dalle du 1er étage). 
 
- Base (3-n) de 88 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 83,83 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,15 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (3-o) de 134 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 85,13 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 88,20 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (3-p) de 11 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 84,03 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 88,20 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (3-q) de 39 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 83,93 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 88,20 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (3-r) de 57 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 83,30 m env. NGF (dessus de la dalle, protection et 
étanchéité comprises) et 88,00 m env. NGF. 
 
- Base (3-s) de 11 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur les plans n° 4 à 9 
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dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 85,14 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et l’espace aérien. 
 
- Base (3-t) de 1 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 83,70 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,06 m env. NGF (dessous de la dalle du 1er étage). 
 
- Base (3-u) de 1 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 83,70 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,06 m env. NGF (dessous de la dalle du 1er étage). 
 
- Base (3-v) de 7 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur les plans n° 2 et 3 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 83,83 m env. NGF 
(demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (3-w) de 4 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur les plans n° 2 et 3 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 83,67 m env. NGF 
(demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (3-x) de 10 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 83,24 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 87,97 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (3-y) de 6 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur les plans n° 5 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 90,30 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et l’espace aérien. 
 
- Base (3-z) de 6 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plans n° 5 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 90,30 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et l’espace aérien. 
 
- Base (3-aa) de 106 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur le plan n° 9 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 124,71 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et l’espace aérien. 
 
- Base (3-ac) de 57 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur les plans n° 5 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 90,18 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et l’espace aérien. 
 
- Base (3-ad) de 279 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur les plans n° 5 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 87,97 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
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dalle séparative) et l’espace aérien. 
 
- Base (3-ae) de 303 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur les plans n° 5 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 90,06 m env. NGF (sous-face de la dalle) 
et l’espace aérien. 
 
- Base (3-af) de 107 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur les plans n° 5 à 8 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre les cotes 90,15 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 124,71 m env. NGF. 
 
- Base (3-ag) de 185 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur les plans n° 5 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 88,20 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et l’espace aérien. 
 
- Base (3-ai) de 2 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur les plans n° 5 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 87,00 m env. NGF et l’espace aérien. 
 
- Base (3-aj) de 3 m2 environ localisée sous la teinte bleu sur les plans n° 5 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 87,00 m env. NGF et l’espace aérien. 
 
A ces volumes partiels et global décrits ci-dessus s'ajoutent la propriété des 
ornementations architecturales et éléments de construction qui pourront 
éventuellement être établis en saillie conformément aux plans du permis de 
construire. 
 
Il est enfin précisé que les limites des volumes partiels et global ci-dessus décrits sont 
en tout état de cause et après réalisation des constructions dont il sera parlé ci-
dessous : 
 
a. Dans les plans horizontaux : du niveau le plus bas du volume inclus défini par la 
cote NGF jusqu'à l’espace aérien. 
 
b. Dans les plans verticaux : jusqu'au parement extérieur des murs sous réserve 
que lorsqu'il existe des constructions attenantes, la limite du volume sera définie par 
l'axe des murs séparatifs. 
 
La propriété du volume global décrit ci-dessus emporte le droit de réaliser à 
l'intérieur dudit volume toutes constructions et notamment des logements en 
accession et comportera la propriété des dites constructions après leur réalisation et 
le droit de procéder ultérieurement à toute subdivision de ladite propriété. 
 
Volume numéro quatre (4) 
Un volume comprenant quatorze (14) volumes partiels (de 4-a à 4-n) dont chacun est 
défini comme suit : 
 
- Base (4-a) de 271 m2 environ localisée sous la teinte rouge sur le plan n° 4 
dressé par le Cabinet TARTACEDE-BOLLAERT, Géomètres-Experts DPLG Associés, 29, 
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rue de la Fontaine au Roi - 75011 PARIS d'après les plans fournis par HARDEL et le 
BIHAN – Architectes – 40, rue de Paradis – 75010 PARIS, NRAU – Architectes – 28bis, 
rue de Thionville – 75019 PARIS et MGAU Michel Guthmann – Architecture et 
Urbanisme – 10bis, rue Bisson – 75020 et annexé au présent descriptif entre les cotes 
85,89 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative) et 90,75 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative).  
 
- Base (4-b) de 6 m2 environ localisée sous la teinte rouge sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 85,89 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,90 m env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité 
comprises). 
 
- Base (4-c) de 7 m2 environ localisée sous la teinte rouge sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 85,89 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,90 m env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité 
comprises). 
 
- Base (4-d) de 3 m2 environ localisée sous la teinte rouge sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 85,89 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,90 m env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité 
comprises). 
 
- Base (4-e) de 13 m2 environ localisée sous la teinte rouge sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 86,20 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 90,90 m env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité 
comprises). 
 
- Base (4-f) de 1 m2 environ localisée sous la teinte rouge sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 90,00 m env. NGF (dessous de la gaine) et 90,75 m 
env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (4-g) de 1 m2 environ localisée sous la teinte rouge sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 85,89 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,90 m env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité 
comprises). 
 
- Base (4-h) de 13 m2 environ localisée sous la teinte rouge sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 85,75 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et 90,90 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (4-i) de 6 m2 environ localisée sous la teinte rouge sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 85,89 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,90 m env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité 
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comprises). 
 
- Base (4-j) de 7 m2 environ localisée sous la teinte rouge sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 85,89 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 90,90 m env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité 
comprises). 
 
- Base (4-k) de 1 m2 environ localisée sous la teinte rouge sur les plans n° 5 et 6 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre les cotes 90,75 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 110,29 m env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité 
comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (4-l) de 1 m2 environ localisée sous la teinte rouge sur les plans n° 7 et 8 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre les cotes 110,29 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse) et 113,06 m env. NGF 
(dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (4-m) de 1 m2 environ localisée sous la teinte rouge sur les plans n° 8 et 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 113,06 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse) et l’espace aérien. 
 
- Base (4-n) de 4 m2 environ localisée sous la teinte rouge sur le plan n° 3 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 81,37 m env. NGF et 86,20 m env. NGF. 
 
A ces volumes partiels et global décrits ci-dessus s'ajoutent la propriété des 
ornementations architecturales et éléments de construction qui pourront 
éventuellement être établis en saillie conformément aux plans du permis de 
construire. 
 
Il est enfin précisé que les limites des volumes partiels et global ci-dessus décrits sont 
en tout état de cause et après réalisation des constructions dont il sera parlé ci-
dessous : 
 
a. Dans les plans horizontaux : du niveau le plus bas du volume inclus défini par la 
cote NGF jusqu'à l’espace aérien. 
 
b. Dans les plans verticaux : jusqu'au parement extérieur des murs sous réserve 
que lorsqu'il existe des constructions attenantes, la limite du volume sera définie par 
l'axe des murs séparatifs. 
 
La propriété du volume global décrit ci-dessus emporte le droit de réaliser à 
l'intérieur dudit volume toutes constructions et notamment un commerce et 
comportera la propriété des dites constructions après leur réalisation et le droit de 
procéder ultérieurement à toute subdivision de ladite propriété. 
 
Volume numéro cinq (5) 
Un volume comprenant sept (7) volumes partiels (de 5-a à 5-g) dont chacun est défini 
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comme suit : 
 
- Base (5-a) de 150 m2 environ localisée sous la teinte orange clair bordé de 
rouge sur le plan n° 4 dressé par le Cabinet TARTACEDE-BOLLAERT, Géomètres-
Experts DPLG Associés, 29, rue de la Fontaine au Roi - 75011 PARIS d'après les plans 
fournis par HARDEL et le BIHAN – Architectes – 40, rue de Paradis – 75010 PARIS, 
NRAU – Architectes – 28bis, rue de Thionville – 75019 PARIS et MGAU Michel 
Guthmann – Architecture et Urbanisme – 10bis, rue Bisson – 75020 et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 85,34 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 89,54 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative).  
 
- Base (5-b) de 4 m2 environ localisée sous la teinte orange clair bordé de rouge 
sur le plan n° 4 dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexé au présent descriptif entre les cotes 85,34 m env. NGF (dessus de 
la dalle, protection et étanchéité comprises) et 89,65 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (5-c) de 4 m2 environ localisée sous la teinte orange clair bordé de rouge 
sur le plan n° 4 dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexé au présent descriptif entre les cotes 85,34 m env. NGF (dessus de 
la dalle, protection et étanchéité comprises) et 89,65 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (5-d) de 3 m2 environ localisée sous la teinte orange clair bordé de rouge 
sur le plan n° 4 dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexé au présent descriptif entre les cotes 85,34 m env. NGF et 89,65 m 
env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (5-e) de 3 m2 environ localisée sous la teinte orange clair bordé de rouge 
sur le plan n° 4 dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexé au présent descriptif entre les cotes 85,34 m env. NGF et 89,65 m 
env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (5-f) de 1 m2 environ localisée sous la teinte orange clair bordé de rouge 
sur les plans n° 5, 6 et 7 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les 
architectes précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 89,54 m env. 
NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative) et 117,33 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (5-g) de 1 m2 environ localisée sous la teinte orange clair bordé de rouge 
sur le plan n° 8 dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexé au présent descriptif entre la cote 117,33 m env. NGF (dessus de 
la dalle, protection et étanchéité comprises) et l’espace aérien. 
 
A ces volumes partiels et global décrits ci-dessus s'ajoutent la propriété des 
ornementations architecturales et éléments de construction qui pourront 
éventuellement être établis en saillie conformément aux plans du permis de 
construire. 
 
Il est enfin précisé que les limites des volumes partiels et global ci-dessus décrits sont 
en tout état de cause et après réalisation des constructions dont il sera parlé ci-
dessous : 
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a. Dans les plans horizontaux : du niveau le plus bas du volume inclus défini par la 
cote NGF jusqu'à l’espace aérien. 
 
b. Dans les plans verticaux : jusqu'au parement extérieur des murs sous réserve 
que lorsqu'il existe des constructions attenantes, la limite du volume sera définie par 
l'axe des murs séparatifs. 
 
La propriété du volume global décrit ci-dessus emporte le droit de réaliser à 
l'intérieur dudit volume toutes constructions et notamment un commerce et 
comportera la propriété des dites constructions après leur réalisation et le droit de 
procéder ultérieurement à toute subdivision de ladite propriété. 
 
La coupe BB' dressée par les architectes précités est jointe au présent descriptif. 
 
Volume numéro six (6) 
Un volume comprenant quatorze (14) volumes partiels (de 6-a à 6-n) dont chacun est 
défini comme suit : 
 
- Base (6-a) de 77 m2 environ localisée sous la teinte bleu foncé sur le plan n° 4 
dressé par le Cabinet TARTACEDE-BOLLAERT, Géomètres-Experts DPLG Associés, 29, 
rue de la Fontaine au Roi - 75011 PARIS d'après les plans fournis par HARDEL et le 
BIHAN – Architectes – 40, rue de Paradis – 75010 PARIS, NRAU – Architectes – 28bis, 
rue de Thionville – 75019 PARIS et MGAU Michel Guthmann – Architecture et 
Urbanisme – 10bis, rue Bisson – 75020 et annexé au présent descriptif entre les cotes 
85,64 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative) et 90,75 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative).  
 
- Base (6-b) de 58 m2 environ localisée sous la teinte bleu foncé sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 84,87 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 90,75 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (6-c) de 108 m2 environ localisée sous la teinte bleu foncé sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 85,07 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 90,75 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (6-d) de 4 m2 environ localisée sous la teinte bleu foncé sur les plans n° 2 
et 3 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 85,64 m env. 
NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (6-e) de 659 m2 environ localisée sous la teinte bleu foncé sur les plans n° 
5 et 6 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 90,75 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative) et 110,29 m env. NGF (dessus de la dalle, protection 
et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (6-f) de 6 m2 environ localisée sous la teinte bleu foncé sur les plans n° 5 
et 6 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 90,90 m env. NGF (dessus de la dalle, 
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protection et étanchéité comprises de la loggia) et 110,29 m env. NGF (dessus de la 
dalle, protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (6-g) de 39 m2 environ localisée sous la teinte bleu foncé sur les plans n° 5 
et 6 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 90,90 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la loggia) et 110,29 m env. NGF (dessus de la 
dalle, protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (6-h) de 6 m2 environ localisée sous la teinte bleu foncé sur les plans n° 5 
et 6 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 90,90 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la loggia) et 110,29 m env. NGF (dessus de la 
dalle, protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (6-i) de 7 m2 environ localisée sous la teinte bleu foncé sur les plans n° 5 
et 6 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 90,90 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la loggia) et 110,29 m env. NGF (dessus de la 
dalle, protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (6-j) de 4 m2 environ localisée sous la teinte bleu foncé sur les plans n° 5 
et 6 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 90,90 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la loggia) et 110,29 m env. NGF (dessus de la 
dalle, protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (6-k) de 4 m2 environ localisée sous la teinte bleu foncé sur les plans n° 5 
et 6 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 90,90 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la loggia) et 110,29 m env. NGF (dessus de la 
dalle, protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (6-l) de 722 m2 environ localisée sous la teinte bleu foncé sur le plan n° 7 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 110,29 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse) et 113,06 m env. NGF 
(dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (6-m) de 723 m2 environ localisée sous la teinte bleu foncé sur les plans n° 
8 et 9 dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexé au présent descriptif entre la cote 113,06 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse) et l’espace aérien. 
 
- Base (6-n) de 1 m2 environ localisée sous la teinte bleu foncé sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 85,64 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 90,00 m env. NGF (dessous de la gaine). 
 
A ces volumes partiels et global décrits ci-dessus s'ajoutent la propriété des 
ornementations architecturales et éléments de construction qui pourront 
éventuellement être établis en saillie conformément aux plans du permis de 
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construire. 
 
Il est enfin précisé que les limites des volumes partiels et global ci-dessus décrits sont 
en tout état de cause et après réalisation des constructions dont il sera parlé ci-
dessous : 
 
a. Dans les plans horizontaux : du niveau le plus bas du volume inclus défini par la 
cote NGF jusqu'à l’espace aérien. 
 
b. Dans les plans verticaux : jusqu'au parement extérieur des murs sous réserve 
que lorsqu'il existe des constructions attenantes, la limite du volume sera définie par 
l'axe des murs séparatifs. 
 
La propriété du volume global décrit ci-dessus emporte le droit de réaliser à 
l'intérieur dudit volume toutes constructions et notamment des logements en 
accession et comportera la propriété desdites constructions après leur réalisation et 
le droit de procéder ultérieurement à toute subdivision de ladite propriété. 
 
Volume numéro sept (7) 
Un volume comprenant huit (8) volumes partiels (de 7-a à 7-h) dont chacun est défini 
comme suit : 
 
- Base (7-a) de 31 m2 environ localisée sous la teinte bleu clair sur les plans n° 3 
et 4 dressés par le Cabinet TARTACEDE-BOLLAERT, Géomètres-Experts DPLG 
Associés, 29, rue de la Fontaine au Roi - 75011 PARIS d'après les plans fournis par 
HARDEL et le BIHAN – Architectes – 40, rue de Paradis – 75010 PARIS, NRAU – 
Architectes – 28bis, rue de Thionville – 75019 PARIS et MGAU Michel Guthmann – 
Architecture et Urbanisme – 10bis, rue Bisson – 75020 et annexés au présent 
descriptif entre les cotes 82,43 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative) et 
87,96 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative).  
 
- Base (7-b) de 302 m2 environ localisée sous la teinte bleu clair sur les plans n° 3 
et 4 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 82,03 m env. NGF (demi-épaisseur de 
la dalle séparative) et 87,96 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (7-c) de 106 m2 environ localisée sous la teinte bleu clair sur les plans n° 3 
et 4 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 82,09 m env. NGF (demi-épaisseur de 
la dalle séparative) et 87,96 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (7-d) de 31 m2 environ localisée sous la teinte bleu clair sur les plans n° 3 
et 4 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 82,88 m env. NGF (demi-épaisseur de 
la dalle séparative) et 87,96 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (7-e) de 3 m2 environ localisée sous la teinte bleu clair sur le plan n° 2 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 82,03 m env. NGF 
(demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (7-f) de 234 m2 environ localisée sous la teinte bleu clair sur les plans n° 5 
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à 9 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre la cote 87,80 m env. NGF (sous-face de la 
dalle) et l’espace aérien. 
 
- Base (7-g) de 789 m2 environ localisée sous la teinte bleu clair sur les plans n° 5 
à 7 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 87,96 m env. NGF (demi-épaisseur de 
la dalle séparative) et 112,55 m env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité 
comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (7-h) de 790 m2 environ localisée sous la teinte bleu clair sur les plans n° 8 
et 9 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre la cote 112,55 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse) et l’espace aérien. 
 
A ces volumes partiels et global décrits ci-dessus s'ajoutent la propriété des 
ornementations architecturales et éléments de construction qui pourront 
éventuellement être établis en saillie conformément aux plans du permis de 
construire. 
 
Il est enfin précisé que les limites des volumes partiels et global ci-dessus décrits sont 
en tout état de cause et après réalisation des constructions dont il sera parlé ci-
dessous : 
 
a. Dans les plans horizontaux : du niveau le plus bas du volume inclus défini par la 
cote NGF jusqu'à l’espace aérien. 
 
b. Dans les plans verticaux : jusqu'au parement extérieur des murs sous réserve 
que lorsqu'il existe des constructions attenantes, la limite du volume sera définie par 
l'axe des murs séparatifs. 
 
La propriété du volume global décrit ci-dessus emporte le droit de réaliser à 
l'intérieur dudit volume toutes constructions et notamment une résidence étudiante 
et comportera la propriété desdites constructions après leur réalisation et le droit de 
procéder ultérieurement à toute subdivision de ladite propriété. 
 
La coupe BB' dressée par les architectes précités est jointe au présent descriptif. 
 
Volume numéro huit (8) 
Un volume comprenant trente-quatre (34) volumes partiels (de 8-a à 8-ah) dont 
chacun est défini comme suit : 
 
- Base (8-a) de 19 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 4 dressé 
par le Cabinet TARTACEDE-BOLLAERT, Géomètres-Experts DPLG Associés, 29, rue de 
la Fontaine au Roi - 75011 PARIS d'après les plans fournis par HARDEL et le BIHAN – 
Architectes – 40, rue de Paradis – 75010 PARIS, NRAU – Architectes – 28bis, rue de 
Thionville – 75019 PARIS et MGAU Michel Guthmann – Architecture et Urbanisme – 
10bis, rue Bisson – 75020 et annexé au présent descriptif entre les cotes 82,10 m 
env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative) et 87,97 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative).  
 
- Base (8-b) de 19 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 3 



42 

dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 80,80 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 82,10 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (8-c) de 11 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 3 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 80,80 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 83,67 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (8-d) de 8 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 3 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 81,37 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle 
séparative) et 85,89 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (8-e) de 130 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur les plans n° 3 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 82,80 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et l’espace aérien. 
 
- Base (8-f) de 253 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur les plans n° 3 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 82,00 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et l’espace aérien. 
 
- Base (8-g) de 313 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur les plans n° 3 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 82,80 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et l’espace aérien. 
 
- Base (8-h) de 24 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 83,65 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et 90,06 m env. NGF (sous face de la dalle). 
 
- Base (8-i) de 105 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 83,50 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et 90,06 m env. NGF (sous face de la dalle). 
 
- Base (8-j) de 179 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 83,70 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et 90,06 m env. NGF (sous face de la dalle). 
 
- Base (8-k) de 93 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur les plans n° 4 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 84,00 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et l’espace aérien. 
 
- Base (8-l) de 39 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur les plans n° 4 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 84,20 m env. NGF (dessus de la dalle, 
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protection et étanchéité comprises) et l’espace aérien. 
 
- Base (8-m) de 22 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur les plans n° 4 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 84,90 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et l’espace aérien. 
 
- Base (8-n) de 198 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur les plans n° 4 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 84,20 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et l’espace aérien. 
 
- Base (8-o) de 58 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur les plans n° 4 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 84,45 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et l’espace aérien. 
 
- Base (8-p) de 137 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur les plans n° 4 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 84,80 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et l’espace aérien. 
 
- Base (8-q) de 123 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur les plans n° 4 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 84,45 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et l’espace aérien. 
 
- Base (8-r) de 253 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur les plans n° 4 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 83,70 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et l’espace aérien. 
 
- Base (8-s) de 122 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur les plans n° 4 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 84,70 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises) et l’espace aérien. 
 
- Base (8-t) de 39 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 2 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 81,37 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (8-u) de 58 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 2 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 80,00 m env. NGF à 
80,80 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (8-v) de 19 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 2 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 82,78 m env. NGF à 82,96 m 
env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative de la rampe accès parking). 
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- Base (8-w) de 20 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 2 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 80,80 m env. NGF 
(demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (8-x) de 15 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 2 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 82,03 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (8-y) de 18 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 2 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 77,00 m env. NGF et 82,09 m env. NGF. 
 
- Base (8-z) de 4952 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 1 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre le tréfonds et 77,00 m env. NGF. 
 
- Base (8-aa) de 12 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur les plans n° 5 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 90,06 m env. NGF (sous face de la dalle) 
et l’espace aérien. 
 
- Base (8-ab) de 57 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur les plans n° 5 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 88,00 m env. NGF et l’espace aérien. 
 
- Base (8-ac) de 2 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur les plans n° 5 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 87,00 m env. NGF et l’espace aérien. 
 
- Base (8-ad) de 5 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur les plans n° 5 à 9 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 90,06 m env. NGF et l’espace aérien. 
 
- Base (8-ae) de 3 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 87,00 m env. NGF et 90,06 m env. NGF. 
 
- Base (8-af) de 2 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 87,00 m env. NGF et 90,06 m env. NGF. 
 
- Base (8-ag) de 2 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 4 dressé 
par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et annexé au 
présent descriptif entre les cotes 88,00 m env. NGF et 90,06 m env. NGF. 
 
- Base (8-ah) de 3 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 87,00 m env. NGF et 90,06 m env. NGF. 
 
A ces volumes partiels et global décrits ci-dessus s'ajoutent la propriété des 
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ornementations architecturales et éléments de construction qui pourront 
éventuellement être établis en saillie conformément aux plans du permis de 
construire. 
 
Il est enfin précisé que les limites des volumes partiels et global ci-dessus décrits sont 
en tout état de cause et après réalisation des constructions dont il sera parlé ci-
dessous : 
 
a. Dans les plans horizontaux : du tréfonds jusqu'à l’espace aérien. 
 
b. Dans les plans verticaux : jusqu'au parement extérieur des murs sous réserve 
que lorsqu'il existe des constructions attenantes, la limite du volume sera définie par 
l'axe des murs séparatifs. 
 
La propriété du volume global décrit ci-dessus emporte le droit de réaliser à 
l'intérieur dudit volume toutes constructions et notamment de l’AFUL (tréfonds, 
bassins de rétention, locaux techniques) et comportera la propriété des dites 
constructions après leur réalisation et le droit de procéder ultérieurement à toute 
subdivision de la dite propriété. 
 
Les coupes AA' et BB' dressées par les architectes précités sont jointes au présent 
descriptif. 
 
Volume numéro neuf (9) 
Un volume comprenant un (1) volume total défini comme suit : 
 
- Base (9-a) de 234 m2 environ localisée sous la teinte rose sur les plans n° 2 à 4 
dressés par le Cabinet TARTACEDE-BOLLAERT, Géomètres-Experts DPLG Associés, 29, 
rue de la Fontaine au Roi - 75011 PARIS d'après les plans fournis par HARDEL et le 
BIHAN – Architectes – 40, rue de Paradis – 75010 PARIS, NRAU – Architectes – 28bis, 
rue de Thionville – 75019 PARIS et MGAU Michel Guthmann – Architecture et 
Urbanisme – 10bis, rue Bisson – 75020 et annexés au présent descriptif entre les 
cotes 77,00 m env. NGF et 87,80 m env. NGF (sous face de la dalle).  
 
A ce volume s'ajoutent la propriété des ornementations architecturales et éléments 
de construction qui pourront éventuellement être établis en saillie conformément 
aux plans du permis de construire. 
 
Il est enfin précisé que les limites du volume global ci-dessus décrit sont en tout état 
de cause et après réalisation des constructions dont il sera parlé ci-dessous : 
 
a. Dans les plans horizontaux : du niveau le plus bas du volume inclus défini par la 
cote NGF jusqu'à la cote NGF du plan supérieur indiqué ci-dessus 
 
b. Dans les plans verticaux : jusqu'au parement extérieur des murs sous réserve 
que lorsqu'il existe des constructions attenantes, la limite du volume sera définie par 
l'axe des murs séparatifs. 
 
La propriété du volume global décrit ci-dessus emporte le droit de réaliser à 
l'intérieur dudit volume toutes constructions et notamment un espace extérieur à 
rétrocéder à PARIS SUD AMENAGEMENT, comportera la propriété des dites 
constructions après leur réalisation et le droit de procéder ultérieurement à toute 
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subdivision de ladite propriété. 
 
La coupe AA' dressée par les architectes précités est jointe au présent descriptif. 
 
Volume numéro dix (10) 
Un volume comprenant trois (3) volumes partiels (de 10-a à 10-c) dont chacun est 
défini comme suit : 
 
- Base (10-a) de 141 m2 environ localisée sous la teinte orange foncé bordé de 
rouge sur les plans n° 3 et 4 dressés par le Cabinet TARTACEDE-BOLLAERT, 
Géomètres-Experts DPLG Associés, 29, rue de la Fontaine au Roi - 75011 PARIS 
d'après les plans fournis par HARDEL et le BIHAN – Architectes – 40, rue de Paradis – 
75010 PARIS, NRAU – Architectes – 28bis, rue de Thionville – 75019 PARIS et MGAU 
Michel Guthmann – Architecture et Urbanisme – 10bis, rue Bisson – 75020 et 
annexés au présent descriptif entre les cotes 81,60 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 87,96 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative).  
 
- Base (10-b) de 1 m2 environ localisée sous la teinte orange foncé bordé de 
rouge sur les plans n° 5 à 7 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par 
les architectes précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 87,96 m env. 
NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative) et 112,55 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises). 
 
- Base (10-c) de 1 m2 environ localisée sous la teinte orange foncé bordé de 
rouge sur les plans n° 8 et 9 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par 
les architectes précités et annexés au présent descriptif entre la cote 112,55 m env. 
NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises) et l’espace aérien. 
 
A ces volumes partiels et global décrits ci-dessus s'ajoutent la propriété des 
ornementations architecturales et éléments de construction qui pourront 
éventuellement être établis en saillie conformément aux plans du permis de 
construire. 
 
Il est enfin précisé que les limites des volumes partiels et global ci-dessus décrits sont 
en tout état de cause et après réalisation des constructions dont il sera parlé ci-
dessous : 
 
a. Dans les plans horizontaux : du niveau le plus bas du volume inclus défini par la 
cote NGF jusqu'à l’espace aérien. 
 
b. Dans les plans verticaux : jusqu'au parement extérieur des murs sous réserve 
que lorsqu'il existe des constructions attenantes, la limite du volume sera définie par 
l'axe des murs séparatifs. 
 
La propriété du volume global décrit ci-dessus emporte le droit de réaliser à 
l'intérieur dudit volume toutes constructions et notamment des commerces et 
comportera la propriété des dites constructions après leur réalisation et le droit de 
procéder ultérieurement à toute subdivision de ladite propriété. 
 
Volume numéro onze (11) 
Un volume comprenant quatre (4) volumes partiels (de 11-a à 11-d) dont chacun est 
défini comme suit : 
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- Base (11-a) de 113 m2 environ localisée sous la teinte orange clair sur les plans 
n° 3 et 4 dressés par le Cabinet TARTACEDE-BOLLAERT, Géomètres-Experts DPLG 
Associés, 29, rue de la Fontaine au Roi - 75011 PARIS d'après les plans fournis par 
HARDEL et le BIHAN – Architectes – 40, rue de Paradis – 75010 PARIS, NRAU – 
Architectes – 28bis, rue de Thionville – 75019 PARIS et MGAU Michel Guthmann – 
Architecture et Urbanisme – 10bis, rue Bisson – 75020 et annexés au présent 
descriptif entre les cotes 82,66 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative) et 
87,96 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative).  
 
- Base (11-b) de 1 m2 environ localisée sous la teinte orange clair sur les plans n° 
5 à 7 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités 
et annexés au présent descriptif entre les cotes 87,96 m env. NGF (demi-épaisseur de 
la dalle séparative) et 112,55 m env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité 
comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (11-c) de 1 m2 environ localisée sous la teinte orange clair sur le plan n° 8 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre la cote 112,55 m env. NGF (dessus de la dalle, 
protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse) et l’espace aérien. 
 
- Base (11-d) de 10 m2 environ localisée sous la teinte orange clair sur le plan n° 
2 dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 81,66 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative du parking et bac à graisse) et 82,66 m env. NGF. 
 
A ces volumes partiels et global décrits ci-dessus s'ajoutent la propriété des 
ornementations architecturales et éléments de construction qui pourront 
éventuellement être établis en saillie conformément aux plans du permis de 
construire. 
 
Il est enfin précisé que les limites des volumes partiels et global ci-dessus décrits sont 
en tout état de cause et après réalisation des constructions dont il sera parlé ci-
dessous : 
 
a. Dans les plans horizontaux : du niveau le plus bas du volume inclus défini par la 
cote NGF jusqu'à l’espace aérien. 
 
b. Dans les plans verticaux : jusqu'au parement extérieur des murs sous réserve 
que lorsqu'il existe des constructions attenantes, la limite du volume sera définie par 
l'axe des murs séparatifs. 
 
La propriété du volume global décrit ci-dessus emporte le droit de réaliser à 
l'intérieur dudit volume toutes constructions et notamment des commerces et 
comportera la propriété des dites constructions après leur réalisation et le droit de 
procéder ultérieurement à toute subdivision de ladite propriété. 
 
Volume numéro douze (12) 
Un volume comprenant cinq (5) volumes partiels (de 12-a à 12-e) dont chacun est 
défini comme suit : 
 
- Base (12-a) de 131 m2 environ localisée sous la teinte orange sur le plan n° 4 
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dressé par le Cabinet TARTACEDE-BOLLAERT, Géomètres-Experts DPLG Associés, 29, 
rue de la Fontaine au Roi - 75011 PARIS d'après les plans fournis par HARDEL et le 
BIHAN – Architectes – 40, rue de Paradis – 75010 PARIS, NRAU – Architectes – 28bis, 
rue de Thionville – 75019 PARIS et MGAU Michel Guthmann – Architecture et 
Urbanisme – 10bis, rue Bisson – 75020 et annexé au présent descriptif entre les cotes 
85,24 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative) et 90,75 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative).  
 
- Base (12-b) de 4 m2 environ localisée sous la teinte orange sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 85,24 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 90,90 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (12-c) de 6 m2 environ localisée sous la teinte orange sur le plan n° 4 
dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexé au présent descriptif entre les cotes 85,24 m env. NGF et 90,90 m env. NGF 
(demi-épaisseur de la dalle séparative). 
 
- Base (12-d) de 1 m2 environ localisée sous la teinte orange sur les plans n° 5 à 7 
dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre les cotes 90,75 m env. NGF (demi-épaisseur de la 
dalle séparative) et 113,06 m env. NGF (dessus de la dalle, protection et étanchéité 
comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (12-e) de 1 m2 environ localisée sous la teinte orange sur les plans n° 8 et 
9 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes précités et 
annexés au présent descriptif entre la cote 113,06 m env. NGF et l'espace aérien. 
 
A ces volumes partiels et global décrits ci-dessus s'ajoutent la propriété des 
ornementations architecturales et éléments de construction qui pourront 
éventuellement être établis en saillie conformément aux plans du permis de 
construire. 
 
Il est enfin précisé que les limites des volumes partiels et global ci-dessus décrits sont 
en tout état de cause et après réalisation des constructions dont il sera parlé ci-
dessous : 
 
a. Dans les plans horizontaux : du niveau le plus bas du volume inclus défini par la 
cote NGF jusqu'à l’espace aérien. 
 
b. Dans les plans verticaux : jusqu'au parement extérieur des murs sous réserve 
que lorsqu'il existe des constructions attenantes, la limite du volume sera définie par 
l'axe des murs séparatifs. 
 
La propriété du volume global décrit ci-dessus emporte le droit de réaliser à 
l'intérieur dudit volume toutes constructions et notamment des commerces et 
comportera la propriété des dites constructions après leur réalisation et le droit de 
procéder ultérieurement à toute subdivision de ladite propriété. 
 
Volume numéro treize (13) 
Un volume comprenant sept (7) volumes partiels (de 13-a à 13-g) dont chacun est 
défini comme suit : 
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- Base (13-a) de 95 m2 environ localisée sous la teinte orange bordé de vert sur 
le plan n° 4 dressé par le Cabinet TARTACEDE-BOLLAERT, Géomètres-Experts DPLG 
Associés, 29, rue de la Fontaine au Roi - 75011 PARIS d'après les plans fournis par 
HARDEL et le BIHAN – Architectes – 40, rue de Paradis – 75010 PARIS, NRAU – 
Architectes – 28bis, rue de Thionville – 75019 PARIS et MGAU Michel Guthmann – 
Architecture et Urbanisme – 10bis, rue Bisson – 75020 et annexé au présent 
descriptif entre les cotes 84,29 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative) et 
89,54 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative).  
 
- Base (13-b) de 1 m2 environ localisée sous la teinte orange bordé de vert sur le 
plan n° 4 dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexé au présent descriptif entre les cotes 84,29 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative) et 89,65 m env. NGF (dessus de la dalle, protection 
et étanchéité comprises). 
 
- Base (13-c) de 4 m2 environ localisée sous la teinte orange bordé de vert sur le 
plan   n° 4 dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexé au présent descriptif entre les cotes 84,29 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative) et 89,65 m env. NGF (dessus de la dalle, protection 
et étanchéité comprises). 
 
- Base (13-d) de 3 m2 environ localisée sous la teinte orange bordé de vert sur le 
plan   n° 4 dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexé au présent descriptif entre les cotes 84,29 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative) et 89,65 m env. NGF (dessus de la dalle, protection 
et étanchéité comprises). 
 
- Base (13-e) de 3 m2 environ localisée sous la teinte orange bordé de vert sur le 
plan   n° 4 dressé par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexé au présent descriptif entre les cotes 84,29 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative) et 89,65 m env. NGF (dessus de la dalle, protection 
et étanchéité comprises). 
 
- Base (13-f) de 1 m2 environ localisée sous la teinte orange bordé de vert sur les 
plans n° 5 à 7 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les architectes 
précités et annexés au présent descriptif entre les cotes 89,54 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative) et 11,79 m env. NGF (dessus de la dalle, protection 
et étanchéité comprises de la toiture-terrasse). 
 
- Base (13-g) de 1 m2 environ localisée sous la teinte orange bordé de vert sur 
les plans n° 8 et 9 dressés par les sus désignés d'après les plans fournis par les 
architectes précités et annexés au présent descriptif entre la cote 111,79 m env. NGF 
(dessus de la dalle, protection et étanchéité comprises de la toiture-terrasse) et 
l'espace aérien. 
 
A ces volumes partiels et global décrits ci-dessus s'ajoutent la propriété des 
ornementations architecturales et éléments de construction qui pourront 
éventuellement être établis en saillie conformément aux plans du permis de 
construire. 
 
Il est enfin précisé que les limites des volumes partiels et global ci-dessus décrits sont 
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en tout état de cause et après réalisation des constructions dont il sera parlé ci-
dessous : 
 
a. Dans les plans horizontaux : du niveau le plus bas du volume inclus défini par la 
cote NGF jusqu'à l’espace aérien. 
 
b. Dans les plans verticaux : jusqu'au parement extérieur des murs sous réserve 
que lorsqu'il existe des constructions attenantes, la limite du volume sera définie par 
l'axe des murs séparatifs. 
 
La propriété du volume global décrit ci-dessus emporte le droit de réaliser à 
l'intérieur dudit volume toutes constructions et notamment des commerces et 
comportera la propriété des dites constructions après leur réalisation et le droit de 
procéder ultérieurement à toute subdivision de ladite propriété. 
 
Volume numéro quatorze (14) 
Un volume comprenant un (1) volume total défini comme suit : 
 
- Base (14-a) de 23 m2 environ localisée sous la teinte jaune sur le plan n° 4 
dressé par le Cabinet TARTACEDE-BOLLAERT, Géomètres-Experts DPLG Associés, 29, 
rue de la Fontaine au Roi - 75011 PARIS d'après les plans fournis par HARDEL et le 
BIHAN – Architectes – 40, rue de Paradis – 75010 PARIS, NRAU – Architectes – 28bis, 
rue de Thionville – 75019 PARIS et MGAU Michel Guthmann – Architecture et 
Urbanisme – 10bis, rue Bisson – 75020 et annexé au présent descriptif entre les cotes 
82,39 m env. NGF (demi-épaisseur de la dalle séparative) et 87,96 m env. NGF (demi-
épaisseur de la dalle séparative).  
 
A ce volume s'ajoutent la propriété des ornementations architecturales et éléments 
de construction qui pourront éventuellement être établis en saillie conformément 
aux plans du permis de construire. 
 
Il est enfin précisé que les limites du volume global ci-dessus décrit sont en tout état 
de cause et après réalisation des constructions dont il sera parlé ci-dessous : 
 
a. Dans les plans horizontaux : du niveau le plus bas du volume inclus défini par la 
cote NGF jusqu'à la cote NGF du plan supérieur indiqué ci-dessus 
 
b. Dans les plans verticaux : jusqu'au parement extérieur des murs sous réserve 
que lorsqu'il existe des constructions attenantes, la limite du volume sera définie par 
l'axe des murs séparatifs. 
 
La propriété du volume global décrit ci-dessus emporte le droit de réaliser à 
l'intérieur dudit volume toutes constructions et notamment de l’AFUL (local 
transformateur), comportera la propriété des dites constructions après leur 
réalisation et le droit de procéder ultérieurement à toute subdivision de ladite 
propriété. 
 
11.3 RESUME DE L’ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION EN VOLUMES 
 
L'Etat Descriptif de Division en Volumes qui précède est résumé dans un tableau 
récapitulatif établi ci-après, conformément à l'article 71 du décret numéro 55-1350 
du 14 octobre 1955, modifié par le décret numéro 59-89 du 7 janvier 1959, portant 
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application du décret numéro 55-22 du 4 janvier 1955. 
 

 
Volumes 

 
Niveau 

 
Désignation 
sommaire 

Description du volume 

Altitude 
inférieure NGF 

Altitude 
supérieure NGF 

1 
Z = 86,25 m à 
Z = 125,00 m 

Logements en 
accession 

77,00 E.A 

2 
Sous-sol à 
Z = 125,00 m 

Parkings 77,00 E.A 

3 
Z = 86,25 m à 
Z = 125,00 m 

Logements en 
accession 

77,00 E.A 

4 
Z = 86,25 m à 
Z = 125,00 m 

Commerce 85,89 E.A 

5 
Z = 86,25 m à 
Z = 125,00 m 

Commerce 85,34 E.A 

6 
Sous-sol à 
Z = 125,00 m 

Logements en 
accession 

77,00 E.A 

7 
Z = 83,00 m à 
Z = 125,00 m 

Résidence 
étudiante 

77,00 E.A 

8 Tréfonds 
AFUL (tréfonds, 
bassins de 
rétentions, LT) 

Tréfonds E.A 

9 
Sous-sol à 
Z = 86,25 m 

A rétrocéder à 
PARIS SUD 
AMENAGEMENT 

77,00 87,80 

10 
Z = 83,00 m à 
Z = 125,00 m 

Commerce 81,60 E.A 

11 
Z = 83,00 m à 
Z = 125,00 m 

Commerce 82,66 E.A 

12 
Z = 86,25 m à 
Z = 125,00 m 

Commerce 85,24 E.A 

13 
Z = 86,25 m à 
Z = 125,00 m 

Commerce 84,29 E.A 

14 Z = 86,25 m 
AFUL (local 
transformateur) 

82,39 87,96 

 



52 

 
 

DEUXIEME PARTIE : CAHIER DES CHARGES 
 
Le présent Cahier des Charges fixe : 
 

• les règles de droit privé établissant pour le présent et pour l’avenir les relations 
des propriétaires et occupants de l’Ensemble Immobilier ; 

• les servitudes réciproques et perpétuelles qui seront applicables à cet 
Ensemble Immobilier. 
 
Ce Cahier des Charges sera divisé en trois (3) parties principales qui comprendront : 

• les dispositions afférentes aux constructions ; 

• les servitudes générales et particulières ; 

• et les dispositions diverses. 
 
12 DISPOSITIONS AFFERENTES AUX CONSTRUCTIONS 
 
12.1 EDIFICATION 
 
L’Ensemble Immobilier dont s’agit comprendra après l’achèvement des 
constructions : 
 

• des éléments, structures, équipements et espaces collectifs qui sont affectés à 
l’usage ou à l’utilité de tous les propriétaires de l’Ensemble Immobilier ; 

• des éléments, structures, équipements et espaces privatifs qui sont à l’usage 
exclusif et particulier d’un seul propriétaire de Volume. 
 
En ce qui concerne les cours et jardins, dans la mesure où il en existe, il est précisé 
qu’ils sont destinés à la jouissance exclusive et particulière du Volume auquel ils sont 
rattachés. 
 
12.2 PROPRIETE DU SOL ET DES CONSTRUCTIONS 
 
12.2.1 Propriété du sol 
 
Comme indiqué dans la désignation de l’Etat Descriptif de Division en Volumes ci-
dessus, et par dérogation aux dispositions de l’article 552, alinéa premier du Code 
Civil, seul le droit de propriété de volume ou de superficie déterminé par rapport au 
plan de projection des parcelles constituant l’assiette foncière de l’Ensemble 
Immobilier, sera compris dans les actes de cession. 
 
12.2.2 Propriété des constructions 
 
Les constructions édifiées à l’intérieur d’un Volume appartiennent au propriétaire du 
Volume. Il y a lieu toutefois d’effectuer la distinction suivante : 
 
12.2.2.1 Définition des éléments à usage collectif 
 
Ces éléments sont affectés à l’usage de tous les propriétaires ou de plusieurs d’entre 
eux. Ce sont, notamment : les canalisations, gaines, réseaux de toute nature, dont les 
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tuyaux, tout à l’égout, bassin de rétention, drains, branchements d’égout, prises 
d’eau, les canalisations principales d’eau, d’électricité, avec tous leurs accessoires et 
tous appareils et installations divers, compteurs généraux, le tout jusqu’à non 
compris les branchements particuliers à chaque propriétaire ou groupe de 
propriétaires. Et, en général, tous les accessoires de ces éléments collectifs généraux, 
les appareils et équipements de toutes natures affectés au service général de 
l’Ensemble Immobilier. 
 
12.2.2.2 Définition des éléments à usage privatif 
 
Ces éléments sont ceux affectés à l’usage et l’utilité d’un seul propriétaire, même s’ils 
sont situés dans l’emprise de la propriété d’un autre propriétaire. Ce sont, 
notamment : les dalles comprises dans un volume, l’ensemble du gros-œuvre, 
poteaux, murs porteurs, compris dans un volume ; les carrelages, dallages, parquets 
et, en général, tous revêtements de sol ; les plafonds, faux-plafonds, planchers, 
cloisons intérieures d’un Volume avec leurs portes et, d’une manière générale, les 
ouvertures et vues d’un propriétaire ; les enduits intérieurs des murs et cloisons, 
quels qu’ils soient, les peintures et papiers peints ; les canalisations, gaines propres 
aux Volumes considérés, appareillages, robinetteries et accessoires qui en 
dépendent, branchements et raccordements particuliers ; tous les accessoires de ces 
éléments privatifs et tout ce qui concourt à leur aménagement et à leur décoration. 
 
12.3 DESTINATION 
 
Tout propriétaire de Volume s’oblige, au regard de la réglementation administrative 
uniquement, à ne pas conférer aux constructions une autre destination que celle 
résultant du permis de construire ci-dessus visé. 
 
Si, administrativement, une nouvelle destination était admise, tout propriétaire 
pourrait conférer à son Volume cette nouvelle destination, sans avoir à demander un 
consentement à ce sujet aux autres propriétaires des autres Volumes. 
 
12.4 MODIFICATIONS 
 
Chaque propriétaire de Volume(s) pourra, sans l’accord des propriétaires des autres 
Volumes, mais sous réserve de leurs droits qu’elle qu’en soit la nature, de ceux de 
leurs ayants-cause et de ceux des tiers : 

• diviser un Volume en deux ou plusieurs nouveaux Volumes ; 

• réunir deux ou plusieurs Volumes contigus. 
 
L’Etat Descriptif de Division en Volumes sera modifié en conséquence et cette 
modification sera publiée par son auteur au service de la publicité foncière. 
 
Cependant, aucune construction complémentaire ou additionnelle de caractère 
définitif ou provisoire ni aucune modification des constructions autorisées par le 
Permis de Construire ne pourront être effectuées, sauf si les constructions nouvelles 
ou les modifications obéissent à la condition d’obtention préalable des autorisations 
administratives nécessaires. 
 
12.5 ENTRETIEN 
 
Il est précisé que chaque propriétaire d’un Volume assurera l’entretien et la 
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réparation des structures qui lui appartiennent, compte tenu de la définition des 
Volumes figurant dans l’Etat Descriptif de Division en Volumes de l’Ensemble 
Immobilier et de ce qui peut être précisé aux Présentes. 
 
Pour l’application de cette disposition, il est précisé notamment : 
 

• que lorsqu’un Volume ne supporte pas lui-même un autre Volume, le 
propriétaire de ce Volume est responsable de la couverture et de l’étanchéité ainsi 
que des réseaux d’écoulement d’eaux pluviales, tout au moins en ce qui concerne ces 
derniers tant qu’ils ne se regroupent pas avec des réseaux provenant d’autres 
Volumes ainsi qu’il sera dit ci-après ; 

• que lorsqu’un Volume supporte lui-même un autre Volume, le propriétaire du 
Volume supérieur est seul responsable de l’étanchéité, de sorte que si le propriétaire 
du Volume supérieur négligeait de l’entretenir, le propriétaire du Volume inférieur 
pourrait faire exécuter les travaux nécessaires aux frais du propriétaire du Volume 
supérieur, huit (8) jours après une simple mise en demeure restée sans effet, en 
bénéficiant dans ce cas de tous droits de passage et d’accès utile ;  

• que si le propriétaire des dalles et autres éléments de structure négligeait 
d’assurer l’entretien de ces ouvrages, les autres propriétaires auront la faculté de 
faire exécuter ces travaux aux frais du propriétaire des ouvrages concernés, huit (8) 
jours après une simple mise en demeure restée sans effet. Ils bénéficieront dans ce 
cas de tous droits de passage et d’accès utile ; 

• que la conception des dalles est prévue pour l’utilisation fixée au programme 
d’aménagement, de manière que chacun des propriétaires en deçà ou en delà des 
niveaux séparatifs ne puisse en aucun cas être troublé d’une quelconque manière, 
sous réserve toutefois des limites techniques. 
 
12.6 GESTION DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER 
 
La gestion des éléments collectifs de l’Ensemble Immobilier et des réseaux non pris 
en charge par les concessionnaires incombe à l’Association. 
 
12.7 REPARTITION DES CHARGES 
 
Les dépenses d’entretien et de réparation des réseaux, locaux, canalisations et autres 
éléments d’équipement qui assurent la desserte de plusieurs Volumes seront 
supportés par les propriétaires de ces derniers. 
 
Il est précisé que les réparations des éléments mitoyens assurant la séparation de 
deux (2) Volumes sur le plan vertical seront supportées par moitié par les 
propriétaires des Volumes situés de part et d’autre, sauf pour les murs séparés eux-
mêmes par un joint de dilatation dont les réparations incomberont respectivement 
aux propriétaires de chacun des Volumes situés de part et d’autre de ce joint. Mais 
les frais de peinture et d’entretien superficiel des murs mitoyens ainsi que 
d’entretien ou de réparation des revêtements qui auraient pu y être placés, seront à 
la charge exclusive du ou des propriétaires du Volume du côté duquel se trouve la 
paroi en cause desdits murs. 
 
Les réparations des murs expressément compris dans la composition d’un Volume, 
ainsi que les frais d’entretien et de réfection de leurs extérieurs - peinture, habillage - 
seront à la charge exclusive du ou des propriétaires de ce Volume. 
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12.8 SECURITE INCENDIE 
 
Le maintien de l’isolation coupe-feu de voiles et de planchers, ainsi que la stabilité au 
feu d’éléments porteurs, incombe au propriétaire ou titulaire de droit sur le Volume 
dont l’usage exige cette isolation. 
 
Tout propriétaire ou titulaire de droits réalisera à ses frais les travaux rendus 
nécessaires par des prescriptions imposées par les autorités publiques pour 
améliorer la sécurité dans son Volume. 
 
12.9 OBLIGATION DE PARTICIPATION AUX DEPENSES 
 
Tout propriétaire d’un Volume s’oblige à rembourser chaque année à l’Association 
une quote-part de toutes les dépenses consécutives à l’existence, au fonctionnement 
et à l’entretien des éléments collectifs généraux de l’Ensemble Immobilier. 
 
Lorsqu’un Volume devient la propriété de copropriétaires, c’est le syndicat des 
copropriétaires qui s’oblige au remboursement sus-visé, faisant son affaire 
personnelle de la répartition et de la récupération auprès des copropriétaires des 
sommes qu’il verse à l’Association. 
 
En cas de non-paiement un (1) mois après la date d’échéance, l’Association sera 
fondée à demander au propriétaire défaillant un intérêt de retard et à en exiger le 
paiement, ainsi que le paiement du principal, par voie de justice. 
Ces intérêts courront de plein droit, du seul fait du retard intervenu dans le paiement 
d’un acompte sans que l’Association soit tenue d’adresser une mise en demeure à 
l’acquéreur défaillant. Les intérêts de retard seront calculés sur la base du taux 
annuel de l’intérêt légal majoré de trois pour cent (3%). 
 
12.10 REPARATIONS - RECONSTRUCTION 
 
12.10.1 Travaux 
 
Chaque propriétaire pourra réaliser sur ses ouvrages ou locaux tous travaux 
quelconques à la condition expresse qu’ils n’affectent en rien la solidité et la sécurité 
générale de l’Ensemble Immobilier et l’usage des éléments de celui-ci appartenant à 
d’autres propriétaires. 
 
Lorsque les travaux envisagés sont susceptibles d’affecter la solidité et/ou l’aspect 
extérieur de l’Ensemble Immobilier, ils ne pourront être entrepris qu’avec l’accord 
préalable et écrit de tous les autres propriétaires concernés et après l’avis d’un 
bureau de contrôle. Il pourra être exigé, que les travaux soient réalisés sous le 
contrôle de l’architecte de l’Ensemble Immobilier dont les honoraires seront à la 
charge de l’auteur de travaux en cause. 
 
Lorsque les travaux envisagés affectent l’usage d’éléments de l’Ensemble Immobilier 
appartenant à d’autres propriétaires, ils ne pourront être entrepris qu’avec l’accord 
préalable et écrit de ces propriétaires. 
 
Si les travaux envisagés affectent à la fois la sécurité générale, la solidité et l’aspect 
extérieur de l’Ensemble Immobilier et l’usage des éléments de celui-ci appartenant à 
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d’autres propriétaires, les dispositions figurant aux deux alinéas qui précèdent seront 
applicables cumulativement. 
 
12.10.2 Reconstruction 
 
En cas de destruction involontaire, totale ou partielle, des ouvrages de l’Ensemble 
Immobilier il devra être procédé par les propriétaires des Volumes concernés à leur 
reconstruction ou leur remplacement ainsi qu’il est précisé ci-après, après avis du 
bureau de contrôle. 
 
Si leur reconstruction est décidée, les nouveaux ouvrages devront obligatoirement 
présenter des caractéristiques techniques au moins équivalentes à celles des 
ouvrages détruits, après avis du bureau de contrôle. 
 
Le droit de reconstruire se répartira entre les différents Volumes composant 
l’Ensemble Immobilier au prorata des Surfaces de Plancher initialement construites 
dans l’emprise desdits Volumes. 
 
La reconstruction se fera à l’identique ou de la façon la plus proche de l’identique, 
compte tenu de la réglementation alors applicable et des autorisations obtenues, 
dans le respect des servitudes stipulées aux Présentes. 
Il est, par les Présentes, donné tous pouvoirs au Président de l’Association pour 
intervenir dans le cadre de l’instruction d’un permis de construire ayant pour objet la 
reconstruction à l’identique et ses modifications. 
 
En outre, l’ensemble des travaux d’amélioration, de modification ou de 
reconstruction des ouvrages de l’Ensemble Immobilier devra être exécuté en 
respectant : 
 

• l’avis du bureau de contrôle ; 

• les limites des Volumes dont dépendent ces ouvrages telles qu’elles sont 
définies ci-dessus ; 

• les autorisations administratives éventuellement nécessaires et les règles de 
sécurité en vigueur ; 

• les servitudes grevant les Volumes en vertu des Présentes et celles grevant le 
Terrain d'Assiette énoncées aux Présentes ; 

• et les conventions diverses conclues par chaque propriétaire lors de son 
acquisition. 
 
Et ce sans modification : 

• de l’aspect extérieur initial ; 

• de l’implantation du Volume, 

• et des prospects. 
 
Les polices d’assurance construction devront être communes ou similaires et dans ce 
cas souscrites auprès de la même compagnie. 
 
Les dépenses de reconstruction des ouvrages et des éléments d’équipement dans 
l’emprise de chaque Volume seront supportées par le ou les propriétaires dudit 
Volume. 
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Toutefois, les dépenses de reconstruction des fondations, des éléments porteurs ou 
de structure supportant des constructions édifiées dans des Volumes différents, les 
dépenses de réfection des réseaux, des canalisations, des éléments d’équipement, 
avec leurs gaines, emplacements techniques ou locaux, des conduits de ventilation et 
des extracteurs d’air qui assurent la desserte de plusieurs Volumes, ainsi que les 
aménagements extérieurs et espaces verts, seront supportées par les propriétaires 
de ceux-ci dans les mêmes conditions que celles prévues ci-dessus en ce qui concerne 
leur réparation. 
 
Les dépenses de reconstruction des murs ou cloisons assurant la séparation de deux 
(2) Volumes seront supportées par moitié par les propriétaires des Volumes situés de 
part et d’autre. 
 
La réfection des réseaux, canalisations, éléments d’équipement qui assurent 
exclusivement la desserte d’un Volume mais sont situés, à titre de servitude, dans un 
autre volume, sera assumée aux frais exclusifs du ou des propriétaires du Volume 
dont ils assurent la desserte et par ses soins. 
 
Toutefois, si un ou plusieurs propriétaires décident de ne pas reconstruire, ils devront 
indemniser les autres propriétaires du préjudice qui en résultera pour eux. 
 
Cette indemnisation aura lieu dans les conditions fixées soit à l’amiable, soit par voie 
d’expertise. Dans ce dernier cas, si les parties ne sont pas d’accord sur le choix d’un 
expert, ce dernier sera nommé par voie judiciaire à la demande de la partie la plus 
diligente. 
 
Dans le cas où l’un ou plusieurs des propriétaires ne désireraient pas reconstruire, 
l’indemnité d’assurance leur revenant sera en premier lieu affectée et utilisée à la 
reconstruction de tous les ouvrages occupant les Volumes de leur lot nécessaires à la 
reconstruction et à l’utilisation des autres lots. Ils ne percevront que le surplus 
éventuel de l’indemnité leur revenant. 
 
En cas de carence du ou des propriétaires d’un Volume quant aux obligations qui leur 
incombent au titre de la reconstruction ou de la réfection des ouvrages et 
équipements qui y sont situés, le ou les propriétaires du ou des autres Volumes 
seront en droit de faire tous les ouvrages et installations nécessaires, en exécution 
des servitudes ci-dessous, pour en user et les conserver. Par conséquent, ils pourront 
implanter les fondations, éléments et ouvrages nécessaires (qui resteront leur 
propriété) à l’intérieur du volume servant qui ne serait pas reconstruit sans que le ou 
les propriétaires de celui-ci puissent s’y opposer, ni demander leur suppression. Si, 
par la suite, le ou les propriétaires de ce Volume décident de le reconstruire, ils 
pourront utiliser les éléments implantés par le ou les propriétaires du ou des 
Volumes dominants, à condition qu’il n’en résulte aucune perturbation quant à la 
solidité, ou à la stabilité des ouvrages réalisés et à condition de verser au(x) 
propriétaire(s) du ou des Volumes dominants une quote-part du coût de ces 
éléments évalués à la date où cette faculté est exercée. 
 
12.10.3 Assurances 
 
Pour la construction de l'Immeuble objet des Présentes, le Requérant a souscrit 
auprès de la compagnie SMA COURTAGE dont le siège social est situé à 59846 
MARCQ EN BAROEUL CEDEX 266 boulevard Clémenceau, savoir : 
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• une assurance dommage-ouvrage (DO), suivant police numéro 7657.274, 

• une assurance constructeur non réalisateur (CNR), suivant police numéro 
7657.274, 

• une assurance tous risques chantier (TRC) suivant police numéro 7657.274. 
 
Le ou les propriétaires de chaque Volume composant l’Ensemble Immobilier devront 
assurer les constructions édifiées dans l’emprise de celui-ci auprès d’une compagnie 
notoirement solvable en valeur de reconstruction à neuf, en tenant compte des 
servitudes, notamment d’appui, de support ou de soutien, résultant des Présentes et 
des dispositions de l’Article 12.10.2 ci-dessus, au titre des dommages causés par : 
 
(i) l’incendie, les explosions, la foudre, les dommages de fumée, les accidents 
causés par l’électricité et les dommages aux appareils électriques ; 
(ii) les grèves, émeutes et mouvements populaires, les actes de terrorisme et de 
sabotage ; 
(iii) les tempêtes, les tornades et chutes de grêle, ouragans et cyclones, les 
séismes, raz-de-marée, éruptions volcaniques ; 
(iv) les chutes d’avion et chocs de véhicules terrestres ; 
(v) les dommages résultant du franchissement du mur du son ; 
(vi) le bris de glace ; 
(vii) les dégâts des eaux, y compris ceux provenant des installations de lutte contre 
l’incendie. 
 
En outre, le ou les propriétaire(s) de chaque Volume devront assurer spécialement 
les responsabilités pouvant leur incomber en raison du mauvais entretien des 
ouvrages sur lesquels s’exercent des servitudes d’appui, de support ou de soutien, ou 
en raison des désordres affectant les constructions situées dans un autre Volume qui 
seraient provoqués par les aménagements réalisés par eux dans les constructions 
leur appartenant. 
 
Justification des assurances ci-dessus précitées devra être fournie, tous les ans, par 
chaque propriétaire des Volumes composant l’Ensemble Immobilier. 
 
Au titre des risques civils et des responsabilités en cas d’incendie, il est convenu que 
les propriétaires et locataires de l’Ensemble Immobilier sont réputés entretenir de 
simples rapports de voisinage et sont considérés comme des tiers les uns vis-à-vis des 
autres. 
 
12.10.4 Ravalement 
 
Chaque propriétaire de Volume sera tenu d’effectuer le ravalement et l’entretien des 
façades qui lui appartiennent selon les modalités fixées par la réglementation. De 
même, il pourra effectuer ledit ravalement quand bon lui semblera, mais devra en 
avertir les autres propriétaires deux (2) mois à l’avance. 
 
13 SERVITUDES GENERALES ET PARTICULIERES 
 
13.1 SERVITUDES GENERALES 
 
En raison de la superposition et de l’imbrication des différents ouvrages composant 
l’Ensemble Immobilier et afin d’en permettre une utilisation rationnelle, les 
bâtiments ou ouvrages édifiés dans les Volumes seront grevés et profiteront de 
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toutes les servitudes nécessaires à leur coexistence, solidité, entretien, usage, 
passage, vue, réparations et remplacement. 
 
Au regard des obligations réelles qui découleront de ces servitudes, chacun des 
Volumes de l’Ensemble Immobilier sera considéré à l’égard des autres comme fonds 
servant et fonds dominant et réciproquement. Par le seul fait de l’acquisition de ces 
Volumes, leurs propriétaires seront réputés accepter et consentir les servitudes en 
cause sans indemnité quelconque. 
 
Il est précisé que l’énumération des servitudes ci-après ne présente aucun caractère 
limitatif et que chaque volume jouira et supportera d’une manière générale les 
servitudes nécessaires à la réalisation des constructions inhérentes à la construction 
en Volumes et au fonctionnement de l’Ensemble Immobilier. 
 
Les servitudes ont un caractère réel, elles ne pourront cesser que par l’effet soit de 
convention soit de confusion en une seule et même personne de la propriété des 
fonds servants et dominants. 
 
Ces servitudes comprennent, sans que cette énumération soit limitative :  
 
13.1.1 Obligation initiale de construire et obligation de reconstruire 
 
a) Lorsque les constructions ne sont pas édifiées, tout acquéreur d’un Volume est 
tenu, indépendamment des obligations qui seront énoncées dans les actes de vente, 
de construire à l’intérieur des Volumes compris dans les Volumes acquis, l’ensemble 
des biens immobiliers et ouvrages prévus, tant par les plans annexés à la demande de 
permis de construire visée aux présentes, que par le Permis de Construire lui-même. 
 
Cette obligation est contractée non seulement à l’égard du Requérant mais 
également à l’égard des autres propriétaires éventuels d’un des Volumes de ce 
même Etat Descriptif de Division en Volumes. 
 
Tout acquéreur d’un Volume devra édifier des constructions devant être incluses 
dans le Volume considéré dans un délai qui sera déterminé en accord avec le 
Requérant. 
 
Cette obligation sera considérée comme exécutée, à partir de l’époque à laquelle les 
constructions de Volume considérées seront suffisamment avancées pour que les 
assises nécessaires à la construction à édifier dans un autre volume, puissent trouver 
l’appui nécessaire. 
 
b) En cas de destruction de l'Ensemble Immobilier, chaque propriétaire aura 
l'obligation de reconstruire son Volume. 
 
13.1.2 Servitudes d'appui, de support ou de soutien 
 
Lorsque deux (2) Volumes sont, en tout ou en partie, superposés, le Volume inférieur 
est grevé à titre de servitude réelle et perpétuelle, au profit du Volume supérieur, 
d'une servitude d'appui, de support ou de soutien permettant la réalisation des 
constructions et aménagements prévus à l'intérieur du Volume supérieur ainsi que 
leur utilisation. Ces servitudes peuvent également s’appliquer entre Volumes 
contigus, lorsque l’un des Volumes doit prendre appui sur un Volume contigu. 
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L'importance de la servitude est limitée à l'appui, au support ou soutien que 
nécessite le Volume constituant le fonds dominant, tel que déterminé par les 
architectes de l'Ensemble Immobilier ; toute modification des éléments de support 
situés dans le fond servant entraînée par une augmentation de la servitude d'appui, 
de support ou de soutien serait à la charge du bénéficiaire de la servitude. 
 
13.1.3 Servitudes d'ancrage et d’accrochage 
 
Chaque Volume et, le cas échéant, chaque ouvrage extérieur de chaque Volume, est 
grevé à titre de servitude réelle et perpétuelle, au profit du Volume contigu dont il ne 
dépend pas, d'une servitude d'ancrage des éléments constitutifs ou d’accrochage des 
éléments d’équipement du fonds dominant, pour les besoins de ses éventuelles 
constructions ou de son aménagement, dans la limite de charges compatibles avec 
les structures porteuses. 
 
Le propriétaire du Volume constituant le fonds dominant ne doit porter aucune 
atteinte à la solidité de la dalle ou du mur grevés des servitudes susvisées ; toute 
détérioration consécutive à des travaux de fixation (ancrage ou accrochage) sera 
prise en charge par le bénéficiaire de la servitude. 
 
13.1.4 Servitudes de vues, de prospects et de surplomb 
 
Les Volumes sont grevés les uns par rapport aux autres de servitudes de vues, de 
prospects et de surplombs résultant de l’implantation des constructions déterminées 
par tout permis de construire. 
 
Le propriétaire d’un Volume ne pourra effectuer des travaux de nature à aggraver ces 
servitudes sans l’accord exprès du propriétaire du Volume grevé. 
 
13.1.5 Servitudes relatives aux canalisations, gaines et réseaux divers 
 
Les différents ouvrages appartenant à des propriétaires distincts sont grevés de 
servitudes réciproques pour l'installation et le passage, l'entretien, la réfection, et le 
remplacement de toutes canalisations, gaines et réseaux divers qu'ils soient publics 
ou privés, nécessaires à l'alimentation et l'évacuation technique de toutes les parties 
de l'Ensemble Immobilier, notamment pour la ventilation des locaux en raison de 
leur imbrication et leur superposition. Ces servitudes devront être exercées de 
manière à gêner le moins possible l'utilisation et l'usage normal des ouvrages grevés. 
Le fonds servant ne pourra à ce titre réclamer aucun dédommagement ni aucune 
indemnité de quelque nature que ce soit. 
 
En particulier, ces canalisations, gaines et réseaux divers ne devront pas créer de 
nuisances thermiques et/ou sonores anormales, ni rendre le Volume grevé impropre 
à sa destination du fait de la présence d’une canalisation, gaine ou réseau divers de 
dimension excessive. 
 
Dans la mesure où ils ne demeureront pas la propriété de la puissance publique ou 
des sociétés concessionnaires, les tuyaux, canalisations, câbles, etc affectés à l'usage 
d'un Volume pour la distribution de l'eau, du gaz, de l'électricité, du téléphone et de 
toutes fournitures et pour l'évacuation des eaux usées, seront la propriété de ce 
Volume. 
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Lorsque ces tuyaux, canalisations, câbles, etc… seront sur une partie de leur parcours, 
communs à deux (2) ou plusieurs Volumes, ils seront indivis entre ces Volumes et leur 
entretien et leur remplacement se feront entre les propriétaires desdits Volumes, en 
fonction de leur Surface de Plancher respective. 
 
13.1.6 Servitudes d’écoulement des eaux pluviales 
 
Les propriétaires des Volumes supérieurs assurent l’entretien des réseaux d’eaux 
pluviales. 
 
Lesdits Volumes bénéficient à l’encontre des Volumes inférieurs de toutes servitudes 
d’écoulement d’eau de pluie. 
 
Les équipements nécessaires à l’exercice de cette servitude (tuyauterie, 
canalisations, etc) seront entretenus et remplacés par les propriétaires des Volumes 
supérieurs qui à cet effet bénéficieront de toutes servitudes nécessaires, accès, 
passage, etc sur le ou les Volumes inférieurs. 
 
13.1.7 Servitude de sécurité – incendie 
 
Le maintien en état de l’isolation coupe-feu de voiles et de planchers, ainsi que la 
stabilité au feu d’éléments porteurs, incombe au propriétaire du Volume dont l’usage 
exige cette isolation. 
 
13.1.8 Servitude de passage 
 
Chaque Volume bénéficie ou est grevé de toute servitude de passage qui s’avérerait 
indispensable pour la vie normale et le bon fonctionnement de l’Ensemble 
Immobilier ainsi que de manière générale pour la surveillance et l’entretien des 
gaines et réseaux. 
 
Les propriétaires de Volume devront laisser le libre accès et ce sans indemnité, aux 
employés des Services concessionnaires et autres intervenants chargés de l’entretien 
et des réparations des canalisations et réseaux ou de tout équipement commun ou 
privé, dont les frais seront supportés par le propriétaire du Volume à l’usage duquel 
ils sont affectés. 
 
13.1.9 Mitoyenneté 
 
Toutes cloisons verticales séparant deux (2) Volumes et non expressément comprises 
dans un de ces Volumes seront réputées mitoyennes. 
 
Il est précisé que les étanchéités et leurs protections appartiennent aux Volumes 
qu’elles couvrent. 
 
13.1.10 Servitudes de tour d’échelle 
 
Tous les Volumes sont grevés réciproquement les uns par rapport aux autres de 
toutes servitudes d’écoulement des eaux de pluie, tel que cela résulte de la 
configuration des Volumes et des nécessités techniques de réalisation. 
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D’une façon générale, chacun des Volumes est grevé de toutes les servitudes actives 
ou passives, de quelque nature, qu'elles soient nécessaires ou utiles, en conséquence 
de leur imbrication, pour l'édification, le maintien et l'utilisation ou reconstruction 
des constructions composant l'Ensemble immobilier, le fonctionnement de leurs 
éléments d'équipement ou la mise en œuvre de leurs services et dans la limite des 
autorisations administratives obtenues ou à obtenir (modificatifs ou compléments 
éventuels) pour leur réalisation. 
 
13.2 SERVITUDES PARTICULIERES 
 
13.2.1 Servitude de passage piétons 
 
Fonds servant : Volume numéro 3 
Fonds dominant : Volume numéro 2 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 3 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit du 
volume numéro 2. Elle permettra l’accès aux parkings situés en sous-sol. 
 
Cette servitude s'exerce sur la cage d’ascenseur et les dégagements nécessaires tels 
que figurant aux plans du 2ème sous-sol, 1er sous-sol et rez-de-chaussée sous les 
numéros 2-1, 3-1 et 4-1. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès piétons s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume 3 devra permettre l’accès aux propriétaires du volume 2, à 
leurs occupants, aux salariés, et à tous techniciens. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu du caractère régulier de ces passages, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (ascenseur, porte basculante ou tout système de fermeture, 
équipement de sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même 
que la consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude seront 
réparties de la manière suivante :  
 

Volumes 
Clé de répartition : 

Superficies pondérées 
desservies (m2) 

Quote-part 

2 (Parkings) 689 1934 

3 (Cage 3A1) 2873 8066 

TOTAL 3562 10000 

 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
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Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.2 Servitude de passage piétons 
 
Fonds servant : Volume numéro 1 
Fonds dominant : Volume numéro 2 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 1 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit du 
volume numéro 2. Elle permettra l’accès aux parkings situés en sous-sol. 
 
Cette servitude s'exerce sur la cage d’ascenseur et les dégagements nécessaires tels 
que figurant aux plans 2, 3 et 4 sous les numéros respectifs 2-2, 3-2 et 4-2. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès piétons s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume 1 devra permettre l’accès aux propriétaires du volume 2, à 
leurs occupants, aux salariés, et à tous techniciens. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu du caractère régulier de ces passages, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
seront réparties de la manière suivante :  
 

Volumes 
Clé de répartition : 

Superficies pondérées 
desservies (m2) 

Quote-part 

2 (Parkings) 784 1143 

1 (Cage 1) 6077 8857 

TOTAL 6861 10000 

 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.3 Servitude de passage piétons 
 
Fonds servant : Volume numéro 6 
Fonds dominant : Volume numéro 2 
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Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 6 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit du 
volume numéro 2. Elle permettra l’accès aux parkings situés en sous-sol. 
 
Cette servitude s'exerce sur la cage d’ascenseur et les dégagements nécessaires tels 
que figurant aux plans 2, 3 et 4 sous les numéros respectifs 2-3, 3-3 et 4-3. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès piétons s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds. 
 
Le propriétaire du volume 6 devra permettre l’accès aux propriétaires du volume 2, à 
leurs occupants, aux salariés, et à tous techniciens. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu du caractère régulier de ces passages, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (ascenseur, porte basculante ou tout système de fermeture, 
équipement de sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même 
que la consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude seront 
réparties de la manière suivante :  
 

Volumes 
Clé de répartition : 

Superficies pondérées 
desservies (m2) 

Quote-part 

2 (Parkings) 784 1343 

6 (Cage 6) 5055 8657 

TOTAL 5839 10000 

 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.4 Servitude de passage piétons 
 
Fonds servant : Volume numéro 3 
Fonds dominant : Volume numéro 2 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 3 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit du 
volume numéro 2. Elle permettra l’accès aux parkings situés en sous-sol. 
 
Cette servitude s'exerce sur les cages d’ascenseurs et les dégagements nécessaires 
tels que figurant aux plans 2, 3 et 4 sous les numéros respectifs 2-4, 3-4, 4-4. 
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Etendue de la servitude 
L’accès piétons s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume 3 devra permettre l’accès aux propriétaires du volume 2, à 
leurs occupants, aux salariés, et à tous techniciens. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu du caractère régulier de ces passages, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (ascenseurs, porte basculante ou tout système de fermeture, 
équipement de sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même 
que la consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude seront 
réparties de la manière suivante :  
 

Volumes 
Clé de répartition : 

Superficies pondérées 
desservies (m2) 

Quote-part 

2 (Parkings) 689 1046 

3 (Cage 3A2) 5900 8954 

TOTAL 6589 10000 

 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.5 Servitude de passage techniciens 
 
Fonds servant : Volume numéro 2 
Fonds dominant : Volume numéro 8 
 
Assiette physique de la servitude 
Afin de permettre aux techniciens d’accéder au bassin de rétention, le volume 
numéro 2 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit du volume numéro 
8. Elle permettra l’accès au bassin de rétention situé dans le volume 8, et 
comprenant des équipements techniques à l’usage commun. 
 
Cette servitude s'exerce en empruntant les aires de circulation nécessaires figurant 
aux plans 2 et 3 sous les numéros respectifs 2-5 et 3-5. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès au volume 2 s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
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Le propriétaire du volume 2 devra permettre l’accès uniquement au personnel 
d’entretien (techniciens, représentants de l’AFUL, représentants des syndics) du 
bassin de rétention de l’AFUL. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu du caractère ponctuel de ces passages, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume 2. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.6 Servitude de passage techniciens 
 
Fonds servant : Volume numéro 2 
Fonds dominant : Volume numéro 8 
 
Assiette physique de la servitude 
Afin de permettre aux techniciens d’accéder d’une part au local suppresseur et eau 
et d’autre part au local VMC, le volume numéro 2 est grevé d'une servitude de 
passage piétons au profit du volume numéro 8. Elle permettra l’accès d’une part au 
local suppresseur et eau et d’autre part au local VMC situés dans le volume 8, et 
comprenant des équipements techniques à l’usage commun. 
 
Cette servitude s'exerce en empruntant les aires de circulation nécessaires figurant 
aux plans 2 et 3 sous les numéros respectifs 2-6 et 3-6. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès au volume 2 s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume 2 devra permettre l’accès uniquement au personnel 
d’entretien (techniciens, représentants de l’AFUL, représentants des syndics) du local 
suppresseur et eau et du local VMC de l’AFUL. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu du caractère ponctuel de ces passages, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume 2. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
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somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.7 Servitude de passage piétons 
 
Fonds servant : Volume numéro 9 
Fonds dominant : Volume numéro 10 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 9 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit du 
volume numéro 10. Elle permettra l’accès au commerce depuis l’avenue Carnot. 
 
Cette servitude s'exerce sur les dégagements nécessaires tels que figurant au plan 3 
sous le numéro 3-7. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès piétons s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds. 
 
Le propriétaire du volume 9 devra permettre l’accès aux propriétaires du volume 10, 
à leurs occupants, aux salariés, et à tous techniciens. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu de la rétrocession à intervenir du volume 9, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume 9. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.8 Servitude de passage techniciens 
 
Fonds servant : Volume numéro 7 
Fonds dominant : Volume numéro 10 
 
Assiette physique de la servitude 
Afin de permettre aux techniciens d’accéder aux gaines techniques du commerce, le 
volume numéro 7 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit du volume 
numéro 10. Elle permettra l’accès aux gaines techniques situés dans le volume 10. 
 
Cette servitude s'exerce en empruntant les aires de circulation nécessaires figurant 
aux plans 3, 4, 5, 6, 7 et 8 sous les numéros respectifs 3-8, 4-8, 5-8, 6-8, 7-8 et 8-8. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès au volume 7 s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
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Le propriétaire du volume 7 devra permettre l’accès uniquement au personnel 
d’entretien (techniciens) desdites gaines techniques. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu du caractère ponctuel de ces passages, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume 7. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.9 Servitude de passage piétons 
 
Fonds servant : Volume numéro 8 
Fonds dominant : Volume numéro 7 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 8 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit du 
volume numéro 7. Elle permettra l’accès à la résidence étudiante. 
 
Cette servitude s'exerce sur les dégagements nécessaires de l’AFUL tels que figurant 
au plan 3 sous le numéro 3-9. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès piétons s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume 8 devra permettre l’accès aux propriétaires du volume 7, à 
leurs occupants, aux salariés, et à tous techniciens. 
 
Frais de la servitude 
Il est prévu que les charges d’entretien, maintenance, réparation et remplacement 
des circulations et leurs équipements (porte basculante ou tout système de 
fermeture, équipement de sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) 
de même que la consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude 
seront réparties sur la base des charges générales prévues aux présentes. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.10 Servitude de passage piétons 
 
Fonds servant : Volume numéro 8 
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Fonds dominant : Volumes numéros 2, 3 et 7 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 8 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit des 
volumes numéros 2, 3 et 7.  
 
Cette servitude s'exerce sur les dégagements nécessaires de l’AFUL tels que figurant 
au plan 3 sous le numéro 3-10. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès piétons s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds. 
 
Le propriétaire du volume 8 devra permettre l’accès aux propriétaires des volumes 2, 
3 et 7, à leurs occupants, aux salariés, et à tous techniciens. 
 
Frais de la servitude 
Il est prévu que les charges d’entretien, maintenance, réparation et remplacement 
des circulations et leurs équipements (porte basculante ou tout système de 
fermeture, équipement de sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) 
de même que la consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude 
seront réparties sur la base des charges générales prévues aux présentes. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.11 Servitude de passage techniciens 
 
Fonds servant : Volume numéro 2 
Fonds dominant : Volume numéro 8 
 
Assiette physique de la servitude 
Afin de permettre aux techniciens d’accéder au local eau et suppresseur situé au 1er 
sous-sol, le volume numéro 2 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit 
du volume numéro 8. Elle permettra l’accès au local eau et suppresseur situé dans le 
volume 8. 
 
Cette servitude s'exerce en empruntant les aires de circulation nécessaires figurant 
aux plans 3 et 4 sous les numéros respectifs 3-11 et 4-11. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès au volume 2 s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume 2 devra permettre l’accès uniquement au personnel 
d’entretien (techniciens, représentants de l’AFUL et représentants des syndics) du 
local eau et suppresseur. 
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Frais de la servitude 
Compte tenu du caractère ponctuel de ces passages, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume 2. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.12 Servitude de passage techniciens 
 
Fonds servant : Volume numéro 7 
Fonds dominant : Volumes numéros 2 et 11 
 
Assiette physique de la servitude 
Afin de permettre aux techniciens d’accéder aux gaines techniques d’une part du 
parking et d’autre part des commerces, le volume numéro 7 est grevé d'une 
servitude de passage piétons au profit des volumes numéros 2 et 11. Elle permettra 
l’accès aux gaines techniques des volumes 2 et 11. 
 
Cette servitude s'exerce en empruntant les aires de circulation nécessaires figurant 
au plan 3 sous le numéro 3-12. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès au volume 7 s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume 7 devra permettre l’accès uniquement au personnel 
d’entretien (techniciens, représentants de l’AFUL et représentants des syndics) 
desdites gaines techniques. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu du caractère ponctuel de ces passages, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume 7. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
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13.2.13 Servitude de passage piétons 
 
Fonds servant : Volume numéro 9 
Fonds dominant : Volume numéro 11 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 9 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit du 
volume numéro 11. Elle permettra l’accès au commerce depuis l’avenue Carnot. 
 
Cette servitude s'exerce sur les dégagements nécessaires tels que figurant au plan 3 
sous le numéro 3-13. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès piétons s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume 9 devra permettre l’accès aux propriétaires du volume 11, 
à leurs occupants, aux salariés, et à tous techniciens. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu de la rétrocession à intervenir du volume 9, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume 9. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.14 Servitude de passage piétons 
 
Fonds servant : Volume numéro 9 
Fonds dominant : Volume numéro 2 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 9 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit du 
volume numéro 2. Elle permettra l’accès piétons aux parkings depuis l’avenue 
Carnot. 
 
Cette servitude s'exerce sur les dégagements nécessaires tels que figurant au plan 3 
sous le numéro 3-14. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès piétons s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
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Le propriétaire du volume 9 devra permettre l’accès aux propriétaires du volume 2, à 
leurs occupants, aux salariés, et à tous techniciens. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu de la rétrocession à intervenir du volume 9, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume 9. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.15 Servitude de passage piétons et techniciens 
 
Fonds servant : Volume numéro 9 
Fonds dominant : Volume numéro 2 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 9 est grevé d'une servitude de passage piétons et techniciens au 
profit du volume numéro 2. Elle permettra l’accès piétons aux parkings depuis 
l’avenue Carnot. 
 
Cette servitude s'exerce sur les dégagements nécessaires tels que figurant au plan 3 
sous les numéros 3-15 et 3-16. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès piétons s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume 9 devra permettre l’accès aux propriétaires du volume 2, à 
leurs occupants, aux salariés, et à tous techniciens. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu de la rétrocession à intervenir du volume 9, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume 9. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
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13.2.16 Servitude de passage piétons 
 
Fonds servant : Volume numéro 9 
Fonds dominant : Volume numéro 7 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 9 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit du 
volume numéro 7. Elle permettra l’accès piétons à la résidence étudiante depuis 
l’avenue Carnot. 
 
Cette servitude s'exerce sur les dégagements nécessaires tels que figurant au plan 3 
sous le numéro 3-17. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès piétons s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume 9 devra permettre l’accès aux propriétaires du volume 7, à 
leurs occupants, aux salariés, et à tous techniciens. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu de la rétrocession à intervenir du volume 9, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume 9. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.17 Servitude de passage techniciens 
 
Fonds servant : Volume numéro 9 
Fonds dominant : Volumes numéros 2, 8, 10 et 11 
 
Assiette physique de la servitude 
Afin de permettre aux techniciens d’accéder aux éléments techniques de chacun des 
volumes, le volume numéro 7 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit 
des volumes numéros 2, 8, 10 et 11. Elle permettra l’accès aux éléments techniques 
des volumes 2, 8, 10 et 11. 
 
Cette servitude s'exerce en empruntant les aires de circulation nécessaires figurant 
au plan 3 sous le numéro 3-18. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès au volume 7 s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
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Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume 7 devra permettre l’accès uniquement au personnel 
d’entretien (techniciens, représentants de l’AFUL et représentants des syndics) 
desdits éléments techniques. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu du caractère ponctuel de ces passages, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume 7. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.18 Servitude de passage techniciens 
 
Fonds servant : Volume numéro 3 
Fonds dominant : Volumes numéros 2 et 8 
 
Assiette physique de la servitude 
Afin de permettre aux techniciens d’accéder aux éléments techniques de chacun des 
volumes, le volume numéro 3 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit 
des volumes numéros 2 et 8. Elle permettra l’accès aux éléments techniques des 
volumes 2 et 8. 
 
Cette servitude s'exerce en empruntant les aires de circulation nécessaires figurant 
au plan 4 sous le numéro 4-18. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès au volume 3 s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume 3 devra permettre l’accès uniquement au personnel 
d’entretien (techniciens, représentants de l’AFUL et représentants des syndics) 
desdits éléments techniques. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu du caractère ponctuel de ces passages, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume 3. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
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Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.19 Servitude de passage techniciens 
 
Fonds servant : Volume numéro 8 
Fonds dominant : Volume numéro 2 
 
Assiette physique de la servitude 
Afin de permettre aux techniciens d’accéder aux éléments techniques du volume 2, 
le volume numéro 8 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit du 
volume numéro 2. Elle permettra l’accès aux éléments techniques du volume 2. 
 
Cette servitude s'exerce en empruntant les aires de circulation nécessaires figurant 
au plan 4 sous le numéro 4-5. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès au volume 8 s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds. 
 
Le propriétaire du volume 8 devra permettre l’accès uniquement au personnel 
d’entretien (techniciens, représentants de l’AFUL et représentants des syndics) 
desdits éléments techniques. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu du caractère ponctuel de ces passages, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume 8. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.20 Servitude de passage piétons 
 
Fonds servant : Volume numéro 8 
Fonds dominant : Volumes numéros 2 et 3 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 8 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit des 
volumes numéros 2 et 3. Elle permettra l’accès aux parkings et aux logements en 
accession depuis l’AFUL. 
 
Cette servitude s'exerce sur les dégagements nécessaires tels que figurant au plan 4 
sous le numéro 4-6. 
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Etendue de la servitude 
L’accès piétons s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume 8 devra permettre l’accès aux propriétaires des volumes 2 
et 3, à leurs occupants, aux salariés, et à tous techniciens. 
 
Frais de la servitude 
Il est prévu que les charges d’entretien, maintenance, réparation et remplacement 
des circulations et leurs équipements (porte basculante ou tout système de 
fermeture, équipement de sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) 
de même que la consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude 
seront réparties sur la base des charges générales prévues aux présentes. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.21 Servitude de passage piétons 
 
Fonds servant : Volume numéro 2 
Fonds dominant : Volumes numéros 3 et 8 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 2 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit des 
volumes numéros 3 et 8. Elle permettra d’emprunter le volume 2. 
 
Cette servitude s'exerce sur les dégagements nécessaires tels que figurant au plan 4 
sous le numéro 4-7. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès piétons s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume 2 devra permettre l’accès aux propriétaires des volumes 3 
et 8, à leurs occupants, aux salariés, et à tous techniciens. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu du caractère ponctuel de ces passages, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume 2. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
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Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.22 Servitude de passage piétons 
 
Fonds servant : Volume numéro 8 
Fonds dominant : Volumes numéros 2, 3, 6 et 13 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 8 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit des 
volumes numéros 2, 3, 6 et 13. Elle permettra d’emprunter les accès communs de 
l’AFUL. 
 
Cette servitude s'exerce sur les dégagements nécessaires tels que figurant au plan 4 
sous le numéro 4-9. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès piétons s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume 8 devra permettre l’accès aux propriétaires des volumes 2, 
3, 6 et 13, à leurs occupants, aux salariés, et à tous techniciens. 
 
Frais de la servitude 
Il est prévu que les charges d’entretien, maintenance, réparation et remplacement 
des circulations et leurs équipements (porte basculante ou tout système de 
fermeture, équipement de sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) 
de même que la consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude 
seront réparties sur la base des charges générales prévues aux présentes. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.23 Servitude de passage piétons 
 
Fonds servant : Volume numéro 8 
Fonds dominant : Volumes numéros 1, 2, 4, 5, 6 et 13 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 8 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit des 
volumes numéros 1, 2, 4, 5, 6 et 13. Elle permettra d’emprunter les accès communs 
de l’AFUL. 
 
Cette servitude s'exerce sur les dégagements nécessaires tels que figurant au plan 4 
sous le numéro 4-10. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès piétons s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
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Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume numéro 8 devra permettre l’accès aux propriétaires des 
volumes numéros 1, 2, 4, 5, 6 et 13, à leurs occupants, aux salariés, et à tous 
techniciens. 
 
Frais de la servitude 
Il est prévu que les charges d’entretien, maintenance, réparation et remplacement 
des circulations et leurs équipements (porte basculante ou tout système de 
fermeture, équipement de sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) 
de même que la consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude 
seront réparties sur la base des charges générales prévues aux présentes. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.24 Servitude de passage piétons 
 
Fonds servant : Volume numéro 6 
Fonds dominant : Volume numéro 2 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 6 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit du 
volume numéro 2. 
 
Cette servitude s'exerce sur les dégagements nécessaires tels que figurant au plan 4 
sous le numéro 4-12. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès piétons s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume numéro 6 devra permettre l’accès aux propriétaires du 
volume numéro 2, à leurs occupants, aux salariés, et à tous techniciens. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu du caractère ponctuel de ces passages, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume 6. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
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13.2.25 Servitude d’accès 
 
Fonds servant : Volume numéro 6 
Fonds dominant : Volume numéro 4 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 6 est grevé au profit du volume numéro 4 d’une servitude d’accès 
des gaines pour entretien et réparation. 
 
Cette servitude s’exercera au niveau des gaines. 
Les gaines et leur accès sont figurées sur le plan numéro 4 sous le numéro 4-13. 
 
Etendue de la servitude 
Ce droit d’usage s'exercera en tout temps du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds. 
 
Le propriétaire du volume 6 devra permettre l’accès uniquement au personnel 
d’entretien (techniciens, représentants de l’AFUL et représentants des syndics) 
desdits éléments techniques pour leur entretien et leur réparation. 
 
Frais de la servitude 
Cette servitude d’accès aux gaines du volume numéro 6 au profit du volume numéro 
4 est consenti sans indemnité et sans que le propriétaire du fonds dominant ne soit 
tenu à aucune redevance. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.26 Servitude de passage techniciens 
 
Fonds servant : Volume numéro 6 
Fonds dominant : Volumes numéros 2, 4 et 12 
 
Assiette physique de la servitude 
Afin de permettre aux techniciens d’accéder aux éléments techniques des volumes 
numéros 2, 4 et 12, le volume numéro 6 est grevé d'une servitude de passage piétons 
au profit des volumes nu2, 4 et 12. Elle permettra l’accès aux éléments techniques 
des volumes 2, 4 et 12. 
 
Cette servitude s'exerce en empruntant les aires de circulation nécessaires figurant 
aux plans 4, 5, 6, 7 et 8 sous les numéros respectifs 4-14, 5-14, 6-14, 7-14 et 8-14. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès au volume 6 s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
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Le propriétaire du volume numéro 6 devra permettre l’accès uniquement au 
personnel d’entretien (techniciens, représentants de l’AFUL et représentants des 
syndics) desdits éléments techniques. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu du caractère ponctuel de ces passages, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume numéro 6. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.27 Servitude de passage piétons 
 
Fonds servant : Volume numéro 8 
Fonds dominant : Volumes numéros 2 et 3 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 8 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit des 
volumes numéros 2 et 3. 
 
Cette servitude s'exerce sur les dégagements nécessaires tels que figurant au plan 4 
sous le numéro 4-15. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès piétons s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume 8 devra permettre l’accès aux propriétaires des volumes 
numéros 2 et 3, à leurs occupants, aux salariés, et à tous techniciens. 
 
Frais de la servitude 
Il est prévu que les charges d’entretien, maintenance, réparation et remplacement 
des circulations et leurs équipements (porte basculante ou tout système de 
fermeture, équipement de sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) 
de même que la consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude 
seront réparties sur la base des charges générales prévues aux présentes. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.28 Servitude de passage techniciens 
 
Fonds servant : Volume numéro 7 
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Fonds dominant : Volumes numéros 2 et 11 
 
Assiette physique de la servitude 
Afin de permettre aux techniciens d’accéder aux éléments techniques des volumes 
numéros 2 et 11, le volume numéro 7 est grevé d'une servitude de passage piétons 
au profit des volumes 2 et 11. Elle permettra l’accès aux éléments techniques des 
volumes numéros 2 et 11. 
 
Cette servitude s'exerce en empruntant les aires de circulation nécessaires figurant 
aux plans 4, 5, 6 et 7 sous les numéros respectifs 4-16, 5-16, 6-16 et 7-16. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès au volume numéro 7 s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume numéro 7 devra permettre l’accès uniquement au 
personnel d’entretien (techniciens, représentants de l’AFUL et représentants des 
syndics) desdits éléments techniques. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu du caractère ponctuel de ces passages, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume numéro 7. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.29 Servitude de passage techniciens 
 
Fonds servant : Volume numéro 1 
Fonds dominant : Volumes numéros 2, 5 et 13 
 
Assiette physique de la servitude 
Afin de permettre aux techniciens d’accéder aux éléments techniques (gaines 
contenant les équipements de ventilation et réfrigération) des volumes numéros 2, 5 
et 13, le volume numéro 1 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit des 
volumes numéros 2, 5 et 13. Elle permettra l’accès aux éléments techniques des 
volumes numéros 2, 5 et 13. 
 
Cette servitude s'exerce en empruntant les aires de circulation nécessaires figurant 
aux plans 4, 5, 6 et 7 sous les numéros respectifs 4-17, 5-17, 6-17 et 7-17. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès au volume numéro 1 s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
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Le propriétaire du volume numéro 1 devra permettre l’accès uniquement au 
personnel d’entretien (techniciens, représentants de l’AFUL et représentants des 
syndics) desdits éléments techniques. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu du caractère ponctuel de ces passages, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume numéro 1. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.30 Servitude de passage techniciens 
 
Fonds servant : Volume numéro 3 
Fonds dominant : Volume numéro 2 
 
Assiette physique de la servitude 
Afin de permettre aux techniciens d’accéder aux éléments techniques du volume, le 
volume numéro 3 est grevé d'une servitude de passage piétons au profit du volume 
numéro 2. Elle permettra l’accès aux éléments techniques du volume numéro 2. 
 
Cette servitude s'exerce en empruntant les aires de circulation nécessaires figurant 
aux plans 5, 6, 7, 8 et 9 sous les numéros respectifs 5-1, 6-1, 7-1, 8-1 et 9-1. 
 
Etendue de la servitude 
L’accès au volume numéro 3 s’exercera à toute heure du jour et de la nuit. 
 
Cette servitude permettra le passage à pieds.  
 
Le propriétaire du volume numéro 3 devra permettre l’accès uniquement au 
personnel d’entretien (techniciens, représentants de l’AFUL et représentants des 
syndics) desdits éléments techniques. 
 
Frais de la servitude 
Compte tenu du caractère ponctuel de ces passages, il est prévu que les charges 
d’entretien, maintenance, réparation et remplacement des circulations et leurs 
équipements (porte basculante ou tout système de fermeture, équipement de 
sécurité incendie, entretien, maintenance et assurances) de même que la 
consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude demeureront à 
la charge du volume numéro 3. 
 
Cette servitude est constituée sans indemnité de part ni d’autre. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
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13.2.31 Servitude de pose et d’installation d’équipements en toiture terrasse 
 
Fonds servant : Volume numéro 7 
Fonds dominant : Volume numéro 10 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 7 est grevé au profit du volume numéro 10 d’une servitude 
permettant aux propriétaires du volume numéro 10, à leurs occupants et au 
personnel compétent de poser et d’installer sur la toiture-terrasse tout équipement 
attaché à l’usage d’équipement collectif de ce volume et notamment les 
équipements de ventilation et réfrigération. 
 
Cette servitude s’exercera au niveau des gaines situées en toiture-terrasse ainsi que 
sur une surface approximative de 24 m² autour de chaque gaine. Cette emprise est 
représentée sur le plan numéro 8 sous le numéro 8-2. Il est toutefois précisé que 
cette emprise est figurée à titre indicatif et qu’elle pourra être amenée à être 
modifiée lors de la pose des équipements. 
 
Etendue de la servitude 
Ce droit d’usage s'exercera en tout temps du jour et de la nuit. 
 
Frais de la servitude 
Il est prévu que les charges d’entretien, maintenance, réparation et remplacement 
de la toiture terrasse et ses équipements (porte basculante ou tout système de 
fermeture, équipement de sécurité, entretien, maintenance et assurances) de même 
que la consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude 
demeureront à la charge du volume numéro 7. 
 
Ce droit d’usage par le volume numéro 7 au profit du volume numéro 10 est consenti 
sans indemnité et sans que le propriétaire du fonds dominant ne soit tenu à aucune 
redevance. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.32 Servitude de pose et d’installation d’équipements en toiture terrasse 
 
Fonds servant : Volume numéro 1 
Fonds dominant : Volume numéro 5 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 1 est grevé au profit du volume numéro 5 d’une servitude 
permettant aux propriétaires du volume numéro 5, à leurs occupants et au personnel 
compétent de poser et d’installer sur la toiture-terrasse tout équipement attaché à 
l’usage d’équipement collectif de ce volume et notamment les équipements de 
ventilation et réfrigération. 
 
Cette servitude s’exercera au niveau des gaines situées en toiture-terrasse ainsi que 
sur une surface approximative de 23 m² autour de chaque gaine. Cette emprise est 
représentée sur le plan numéro 8 sous le numéro 8-3. Il est toutefois précisé que 
cette emprise est figurée à titre indicatif et qu’elle pourra être amenée à être 
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modifiée lors de la pose des équipements. 
 
Etendue de la servitude 
Ce droit d’usage s'exercera en tout temps du jour et de la nuit. 
 
Frais de la servitude 
Il est prévu que les charges d’entretien, maintenance, réparation et remplacement 
de la toiture terrasse et ses équipements (porte basculante ou tout système de 
fermeture, équipement de sécurité, entretien, maintenance et assurances) de même 
que la consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude 
demeureront à la charge du volume numéro 1. 
 
Ce droit d’usage par le volume numéro 1 au profit du volume numéro 5 est consenti 
sans indemnité et sans que le propriétaire du fonds dominant ne soit tenu à aucune 
redevance. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.33 Servitude de pose et d’installation d’équipements en toiture terrasse 
 
Fonds servant : Volume numéro 1 
Fonds dominant : Volume numéro 13 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 1 est grevé au profit du volume numéro 13 d’une servitude 
permettant aux propriétaires du volume numéro 13, à leurs occupants et au 
personnel compétent de poser et d’installer sur la toiture-terrasse tout équipement 
attaché à l’usage d’équipement collectif de ce volume et notamment les 
équipements de ventilation et réfrigération. 
 
Cette servitude s’exercera au niveau des gaines situées en toiture-terrasse ainsi que 
sur une surface approximative de 22 m² autour de chaque gaine. Cette emprise est 
représentée sur le plan numéro 8 sous le numéro 8-4. Il est toutefois précisé que 
cette emprise est figurée à titre indicatif et qu’elle pourra être amenée à être 
modifiée lors de la pose des équipements. 
 
Etendue de la servitude 
Ce droit d’usage s'exercera en tout temps du jour et de la nuit. 
 
Frais de la servitude 
Il est prévu que les charges d’entretien, maintenance, réparation et remplacement 
de la toiture terrasse et ses équipements (porte basculante ou tout système de 
fermeture, équipement de sécurité, entretien, maintenance et assurances) de même 
que la consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude 
demeureront à la charge du volume numéro 1. 
 
Ce droit d’usage par le volume numéro 1 au profit du volume numéro 13 est consenti 
sans indemnité et sans que le propriétaire du fonds dominant ne soit tenu à aucune 
redevance. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
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somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.34 Servitude de pose et d’installation d’équipements en toiture terrasse 
 
Fonds servant : Volume numéro 6 
Fonds dominant : Volume numéro 12 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 6 est grevé au profit du volume numéro 12 d’une servitude 
permettant aux propriétaires du volume numéro 12, à leurs occupants et au 
personnel compétent de poser et d’installer sur la toiture-terrasse tout équipement 
attaché à l’usage d’équipement collectif de ce volume et notamment les 
équipements de ventilation et réfrigération. 
 
Cette servitude s’exercera au niveau des gaines situées en toiture-terrasse ainsi que 
sur une surface approximative de 23 m² autour de chaque gaine. Cette emprise est 
représentée sur le plan numéro 8 sous le numéro 8-5. Il est toutefois précisé que 
cette emprise est figurée à titre indicatif et qu’elle pourra être amenée à être 
modifiée lors de la pose des équipements. 
 
Etendue de la servitude 
Ce droit d’usage s'exercera en tout temps du jour et de la nuit. 
 
Frais de la servitude 
Il est prévu que les charges d’entretien, maintenance, réparation et remplacement 
de la toiture terrasse et ses équipements (porte basculante ou tout système de 
fermeture, équipement de sécurité, entretien, maintenance et assurances) de même 
que la consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude 
demeureront à la charge du volume numéro 6. 
 
Ce droit d’usage par le volume numéro 6 au profit du volume numéro 12 est consenti 
sans indemnité et sans que le propriétaire du fonds dominant ne soit tenu à aucune 
redevance. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.35 Servitude de pose et d’installation d’équipements en toiture terrasse 
 
Fonds servant : Volume numéro 6 
Fonds dominant : Volume numéro 4 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 6 est grevé au profit du volume numéro 4 d’une servitude 
permettant aux propriétaires du volume numéro 4, à leurs occupants et au personnel 
compétent de poser et d’installer sur la toiture-terrasse tout équipement attaché à 
l’usage d’équipement collectif de ce volume et notamment les équipements de 
ventilation et réfrigération. 
 
Cette servitude s’exercera au niveau des gaines situées en toiture-terrasse ainsi que 
sur une surface approximative de 23 m² autour de chaque gaine. Cette emprise est 
représentée sur le plan numéro 8 sous le numéro 8-6. Il est toutefois précisé que 
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cette emprise est figurée à titre indicatif et qu’elle pourra être amenée à être 
modifiée lors de la pose des équipements. 
 
Etendue de la servitude 
Ce droit d’usage s'exercera en tout temps du jour et de la nuit. 
 
Frais de la servitude 
Il est prévu que les charges d’entretien, maintenance, réparation et remplacement 
de la toiture terrasse et ses équipements (porte basculante ou tout système de 
fermeture, équipement de sécurité, entretien, maintenance et assurances) de même 
que la consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude 
demeureront à la charge du volume numéro 6. 
 
Ce droit d’usage par le volume numéro 6 au profit du volume numéro 4 est consenti 
sans indemnité et sans que le propriétaire du fonds dominant ne soit tenu à aucune 
redevance. 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 
13.2.36 Servitude de pose et d’installation d’équipements en toiture terrasse 
 
Fonds servant : Volume numéro 7 
Fonds dominant : Volume numéro 11 
 
Assiette physique de la servitude 
Le volume numéro 7 est grevé au profit du volume numéro 11 d’une servitude 
permettant aux propriétaires du volume numéro 11, à leurs occupants et au 
personnel compétent de poser et d’installer sur la toiture-terrasse tout équipement 
attaché à l’usage d’équipement collectif de ce volume et notamment les 
équipements de ventilation et réfrigération. 
 
Cette servitude s’exercera au niveau des gaines situées en toiture-terrasse ainsi que 
sur une surface approximative de 21 m² autour de chaque gaine. Cette emprise est 
représentée sur le plan numéro 8 sous le numéro 8-7. Il est toutefois précisé que 
cette emprise est figurée à titre indicatif et qu’elle pourra être amenée à être 
modifiée lors de la pose des équipements. 
 
Etendue de la servitude 
Ce droit d’usage s'exercera en tout temps du jour et de la nuit. 
 
Frais de la servitude 
Il est prévu que les charges d’entretien, maintenance, réparation et remplacement 
de la toiture terrasse et ses équipements (porte basculante ou tout système de 
fermeture, équipement de sécurité, entretien, maintenance et assurances) de même 
que la consommation d’électricité liée aux emprises grevées de la servitude 
demeureront à la charge du volume numéro 7. 
 
Ce droit d’usage par le volume numéro 7 au profit du volume numéro 11 est consenti 
sans indemnité et sans que le propriétaire du fonds dominant ne soit tenu à aucune 
redevance. 
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Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, elle est évaluée à la 
somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
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TROISIEME PARTIE : STATUTS DE L’ASSOCIATION FONCIERE URBAINE LIBRE 
 
Les présents statuts de l’Association Foncière Urbaine Libre fixent : 
 

• la forme, la désignation, les membres, l’objet, la dénomination, le siège et la 
durée de l’Association objet des Présentes, 

• les règles de réunion des Assemblée générale de l’Association, 

• le fonctionnement et l’administration de l’Association, 

• les règles de répartition des frais et charges entre les membres de 
l’Association, 

• et les dispositions diverses. 
 
14 FORME - DESIGNATION - MEMBRES – OBJET – DENOMINATION – SIEGE - 
DUREE 
 
14.1 FORME 
 
Il est formé une Association Foncière Urbaine Libre régie par :  
 
(i) l’ordonnance numéro 2004-632 du 1er juillet 2004, le Décret n°2006-504 du 3 
mai 2006 et les textes législatifs ou réglementaires qui les ont complétés ou modifiés, 
(ii) les articles L 322-1, L 322-2, L 322-4-1, L 322-9, L 322-9-1, L 322-10 et R 322-2-1 
et suivants du Code de l’Urbanisme, 
(iii) et les présents statuts. 
 
La présente Association est dotée de la personne morale. 
 
14.2 PERIMETRE DE L’ASSOCIATION 
 
En application de l’article 7 de l’ordonnance du 1er juillet 2004 et de l’article 3 du 
décret du 3 mai 2006, le Requérant déclare que le périmètre de l’Association est le 
suivant : 
 
Le Terrain d'Assiette sis à MASSY (91300), 31 avenue Carnot, cadastré sous les 
références suivantes : 
 

Section Numéro Lieudit Surface 

BM 101 31 avenue Carnot 00ha 49a 52ca 

 
Ainsi qu'il résulte du plan périmétral dressé par le Cabinet TARTACEDE-BOLLAERT, 
Géomètres-Experts susvisé, portant les références 16-057/170308, en date du 14 juin 
2018, dont un exemplaire est demeuré ci-annexé. 
ANNEXE N° 18. PLAN PÉRIMETRAL DE L'AFUL 
 
Cette Association existera entre les propriétaires de chacun des douze (12) Volumes 
situés dans l’Ensemble Immobilier qui sera édifié sur le Terrain d'Assiette, identifiés à 
la première partie du présent Acte. 
 
14.3 MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
Sont membres de l'Association, tout propriétaire, pour quelque cause que ce soit et à 
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quelque titre que ce soit de l'un des lots de Volume de l'Ensemble Immobilier ci-
dessus désigné. 
 
Seront également membres de cette Association tous titulaires de droits de 
propriété, pour quelque cause et à quelque titre que ce soit, ou de droit résultant du 
démembrement de ce droit de propriété à l'intérieur des lots de Volume, et sur tous 
lots de Volume et de copropriété issus de la subdivision horizontale ou verticale 
desdits lots. 
 
Les droits et obligations qui dérivent des présents statuts sont attachés aux biens et 
droits immobiliers compris dans le périmètre de l’Association et les suivent, en 
quelque main qu’ils passent, jusqu’à la dissolution de l’Association ou la réduction de 
son périmètre. 
 
L'adhésion à l'Association et le consentement par écrit dont fait état l'article 7 de 
l'ordonnance du 1er juillet 2004 résulte : 
 

• soit de la participation du ou des propriétaires à l'acte portant constitution de 
la présente Association et établissement de ses statuts, 

• soit de tout acte de mutation à titre onéreux ou rémunératoire des droits de 
propriété visés ci-dessus et tout acquéreur ou bénéficiaire d'apport, 

• l'adhésion à l'Association résulte également de toute mutation à titre gratuit 
de tout ou partie des droits de propriété visés ci-dessus. 
 
Le consentement exigé par l'article 7 de l’ordonnance du 1er juillet 2004 pour adhérer 
à la présente Association résultera de l'acquisition par toute personne physique ou 
morale de toute fraction de propriété pouvant porter notamment, tant sur un droit 
en pleine propriété que sur un droit en nue-propriété ou en usufruit. 
 
Si une personne morale est propriétaire, ses organes de direction assureront sa 
représentation au sein de l'Association. 
 
Tous les titulaires successifs de droits de propriété ou de droits résultant du 
démembrement de ce droit de propriété sur le Terrain devront se conformer aux 
obligations résultant des présents statuts de l'Association. 
 
Pour permettre au Président de l'Association de tenir à jour l'état nominatif des 
propriétaires membres de l'Association, toute mutation de propriété ou de transfert 
de droits d'un immeuble inclus dans le périmètre de l'Association doit être notifiée à 
son Président par le notaire qui en fera le constat. 
 
En cas d’usufruit portant sur des biens compris dans le périmètre de l'Association, 
l’usufruitier est seul membre de l’Association. Il informe le nu propriétaire de la 
création ou de l’existence de l’Association et des décisions prises par elle. Il peut 
toutefois convenir avec le nu propriétaire que ce dernier prendra seul la qualité de 
membre de l’Association et l’informera des décisions prises par celle-ci, l'effet d'une 
telle convention étant en ce cas reporté à la notification qui en sera faite au 
Président de l'Association. 
 
En cas d'application à tout ou partie des biens compris dans le périmètre de 
l'Association du régime de la copropriété des immeubles bâtis prévu par la Loi du 10 
juillet 1965, seuls les copropriétaires, pris individuellement, seront membres de plein 
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droit de l'Association. Toutefois, dans l'hypothèse où le syndicat des copropriétaires 
procèderait à l'acquisition de lot(s) de copropriété comme le lui permet l'article 16 
alinéa 2 de la Loi du 10 juillet 1965, il pourra également devenir membre de 
l'Association et devra se faire représenter dans les conditions visées sous l'Article 
15.1 ci-dessous. 
 
14.4 OBJET 
 
L'Association a pour objet : 
 

• l’appropriation des Volumes numéros huit (8) et quatorze (14) ci-avant 
désignés et des lots de copropriété numéros trois mille un (3001) et trois mille deux 
(3002) issus de la division du Volume numéro trois (3), à première demande du 
Requérant, 

• la police de l'application du Cahier des Charges établi par le Requérant aux 
termes du présent Acte, 

• les éventuelles modifications de ce Cahier des Charges qui deviendraient 
nécessaires dans le futur, 

• La gestion, l'entretien, la surveillance, la réparation et même la reconstruction 
des ouvrages, des espaces ou des éléments d’équipement présentant un intérêt 
collectif pour tous les propriétaires ou certains d’entre eux (y compris les 
équipements mobiliers), 

• la gestion et la police des ouvrages, des espaces ou des éléments 
d’équipements présentant un intérêt collectif nécessaires ou utiles pour la bonne 
jouissance des propriétaires dès leur mise en service et la conclusion de tous contrats 
et conventions relatifs à l'objet de l'Association, 

• l’établissement de tous règlements intérieurs fixant les conditions d’utilisation 
et de fonctionnement des biens et équipements appartenant à l’Association, ainsi 
que des circulations grevées de servitudes, 

• le contrôle du respect des servitudes profitant à l’un ou à l’autre des Volumes 
et si nécessaire l’exercice de toutes actions afférentes à ce contrôle, 

• la répartition des dépenses de gestion et d’entretien entre les membres de 
l’Association, ainsi que le recouvrement de toute somme due à l'Association et le 
paiement des dépenses de ladite Association, 

• la création de tous éléments d’équipement nouveaux qui se révéleraient 
nécessaires aux membres de l'Association, 

• les études, démarches, négociations, passation de contrats et marchés avec 
toutes administrations et collectivités locales ou toutes entreprises privées, d’une 
manière générale toutes prestations exécutées dans l’intérêt général des 
propriétaires, et ce en vue d’une meilleure utilisation des espaces et équipements 
communs à tout ou partie des propriétaires de l’Ensemble Immobilier ; l’Association 
assumera toutes les dépenses en conséquence de ce qui précède, 

• la représentation en justice des membres, 

• et la cession aux collectivités publiques de tous espaces, voies, ouvrages et 
édifices d’intérêt collectif. 
 
Ces transferts auront lieu sans contrepartie financière à la charge de l’Association 
qui, toutefois, aura à supporter les frais des actes qui les constateront. 
 
Le Président et/ou le vice-président de l’Association sont dès à présent habilités à 
consentir ces cessions à la Ville ou à accepter les transferts à l’Association, sans avoir 
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à requérir une quelconque habilitation de l’assemblée générale et/ou du syndicat. 
 
D'une manière générale toutes opérations financières, mobilières et immobilières 
concourant aux objets ci-dessus définis, notamment la passation de tous contrats et 
marchés avec des fournisseurs de services (notamment entretien), marchandises et 
matériels, la réception de toutes subventions et la conclusion de tous emprunts. 
 
Etant ici précisé : 

• que l'Association réalisera son objet, qu'elle ait ou non la propriété des 
ouvrages dont elle à la charge, 

• qu'en outre, l'Association disposera d'un droit d'accès dans les espaces 
appartenant à ses membres pour réaliser ou faire réaliser par ses préposés et 
entreprises les travaux nécessaires à la réalisation de son objet. 
 
14.5 DENOMINATION 
 
L'Association est dénommée "Association Foncière Urbaine Libre 31 Avenue 
Carnot". 
 
14.6 SIEGE 
 
Le siège de l’Association au siège social du Président de l’Association. 
 
14.7 DUREE 
 
La durée de l’Association est illimitée. 
 
15 ASSEMBLEE GENERALE 
 
15.1 COMPOSITION 
 
L’assemblée générale se compose de toutes les personnes définies sous l’Article 14.3, 
ainsi que, le cas échéant, des propriétaires des parcelles extérieures qui adhéreraient 
ultérieurement à l’Association (hors les Volumes propriété de l’Association). 
 
Les membres de l’assemblée peuvent se faire représenter par un mandataire qui doit 
lui-même être membre de l’Association. Les mandats se donnent par écrit. 
 
Toutefois, un membre de l’Association peut se faire représenter par son conjoint, 
l’un de ses ascendants ou descendants. 
 
Dès lors qu’il serait créé, dans un des Volumes ou dans une partie d’un des Volumes, 
une copropriété régie par la loi du 10 juillet 1965, le syndic de la copropriété 
représentera de plein droit les copropriétaires, sans avoir à justifier d’une 
autorisation préalable de l’assemblée générale de son syndicat. 
 
A cet égard, il est ici précisé que le propriétaire d’un ou plusieurs lots d’une 
copropriété régie par la loi du 10 juillet 1965 est considéré ne pas détenir le 
minimum d’intérêt qui lui donnerait droit de faire partie de l’assemblée générale de 
l’Association. 
 
A l’égard de l’Association les votes émis par le syndic de copropriété sont en toute 
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hypothèse considérés comme l’expression de la volonté de ceux que le syndic 
représente. Le vote est indivisible. 
 
Le syndic de la copropriété peut se faire représenter par un mandataire dans les 
conditions prévues ci-après. Il peut également se faire assister, lors de l’assemblée de 
l’Association, par un copropriétaire choisi par lui ; ce copropriétaire ne disposant que 
d’une voix consultative. 
 
Les dispositions d’un règlement de copropriété qui subordonneraient le vote du 
syndic à une consultation préalable du syndicat sont inopposables à l’Association. A 
l’égard de cette dernière, les votes émis par ce représentant sont considérés comme 
l’expression de la volonté de l’unanimité de ceux qu’il représente, chaque immeuble 
soumis à un régime de copropriété étant, au regard de ces votes, considéré comme 
indivisible. 
 
Lorsque dans le périmètre de l’Association sont compris deux (2) ou plusieurs 
syndicats représentés par le même syndic, des mandataires ad hoc devront être 
désignés par le ou les syndicats afin qu’un même syndic ne puisse représenter plus 
d’un syndicat. A ce titre, chaque syndicat s’oblige lors de chaque assemblée annuelle, 
à désigner le mandataire ad hoc qui les représentera aux dites assemblées de 
l’Association. A défaut de nomination, le mandataire ad hoc est désigné par l’autorité 
judiciaire saisie à la requête de tout intéressé. 
 
Lorsqu’un Volume appartiendra à une indivision, l’indivision sera représentée par un 
mandataire unique désigné par le groupe d’indivisaires, conformément aux 
dispositions de la convention d’indivision. 
 
Dans le cas de nue-propriété et d’usufruit, et ainsi qu’il est précisé à l’Article 14.3, 
l’usufruitier exerce les droits du propriétaire. 
 
Les mandats sont obligatoirement donnés par écrit. 
 
Tout mandataire ne peut détenir à lui seul plus d’un mandat. 
 
Avant chaque assemblée générale le Président constate les mutations intervenues 
depuis la dernière assemblée et modifie en conséquence l’état nominatif des 
membres de l’Association. 
 
15.2 POUVOIRS 
 
L’assemblée générale des propriétaires statuant dans les conditions de quorum et de 
majorité ci-après prévues est souveraine pour toutes les questions relevant de l’objet 
de l’Association, et seulement pour celles-ci. 
 
Notamment : 

• elle nomme, révoque et/ou maintien les membres du syndicat de l’Association, 

• elle fixe le budget prévisionnel et approuve les comptes de l’année écoulée, 

• elle décide de tous les emprunts à contracter par l’Association, 

• elle encadre et/ou délègue annuellement les pouvoirs du syndicat et confère, 
en tant que de besoin, telle compétence à l’un des trois (3) organes suivants : 
assemblée générale / Syndicat / Président, 
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• elle modifie les statuts de l’Association, 

• elle modifie le périmètre des biens gérés par l’Association, que ce soit par 
distraction de tout ou partie de ces biens (rétrocessions) ou par l’extension de ce 
périmètre à d’autres biens, 

• elle modifie tout règlement intérieur s’appliquant à l’Ensemble Immobilier qui 
définit les règles d’utilisation des ouvrages et équipements d’intérêt collectif, 

• et elle autorise le syndicat à engager toute dépense dépassant le cadre ou les 
limites du budget prévisionnel adopté en assemblée générale, et ratifie les dépenses 
engagées au titre de travaux conservatoires. 
 
Les décisions régulièrement prises obligent tous les membres même ceux qui ont 
voté contre la décision ou se sont abstenus ou qui n’ont pas été présents ou 
représentés à la réunion. 
 
15.3 CONVOCATIONS 
 
L’assemblée générale est réunie chaque année, à titre ordinaire à l’initiative du 
Président. Elle peut être convoquée extraordinairement lorsque le Président le juge 
nécessaire. 
 
En outre, elle doit être convoquée extraordinairement lorsque la demande écrite a 
été faite au Président par les membres de l’assemblée représentant au moins la 
moitié (1/2) des voix de l’ensemble des membres, laquelle demande doit indiquer les 
questions à inscrire à l’ordre du jour et formule les projets de résolutions. 
 
Dans cette même éventualité, le Président peut formuler en outre son propre ordre 
du jour et ses projets de résolutions et les présenter distinctement. 
 
Les convocations doivent être adressées au moins vingt-et-un 21) jours avant la 
réunion. Toutefois, pour les assemblées convoquées extraordinairement, ce délai est 
réduit à quinze (15) jours. 
 
Ces convocations contiennent le jour, le lieu, l’heure de la réunion et l’ordre du jour. 
Elles sont adressées aux membres ou à leurs représentants au domicile qu’ils ont fait 
connaître et sous pli recommandé avec demande d’avis de réception. (Lorsque les 
membres sont copropriétaires dans les termes de l’Article 14.3 du présent Acte les 
convocations sont adressées à leur syndic). 
 
15.4 VOIX 
 
La répartition du nombre de voix se fera de la manière suivante : 
 
Chaque membre de l’assemblée dispose d’un nombre de voix égal au nombre de 
mètres carrés de Surface de Plancher construite ou à construire dans le Volume dont 
il sera propriétaire, selon les principes définis dans le tableau ci-dessous, établi par le 
Cabinet TARTACEDE-BOLLAERT, Géomètre-expert sus-nommé. 
 

Volumes 

Surface de 
plancher  
(en m2) 

A 

Surface de 
construction 

(en m2) 
B 

Coefficient 
C 

Clé de répartition : 
Surfaces pondérées 

(m2) 
D = A + (B x C) 

Quote-
part 
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Volumes 

Surface de 
plancher  
(en m2) 

A 

Surface de 
construction 

(en m2) 
B 

Coefficient 
C 

Clé de répartition : 
Surfaces pondérées 

(m2) 
D = A + (B x C) 

Quote-
part 

1 
 

2772 0 0.2 2772 1301 

2 
 

0 7692 0.2 1538 722 

3 
 

6056 0 0.2 6056 2843 

4  
 

278 0 0.2 278 131 

5 
 

146 0 0.2 146 68 

6 3321 0 0.2 3321 1559 

7 6739 0 0.2 6739 3163 

9 0 0 0.2 0 0 

10 131 0 0.2 131 61 

11 100 0 0.2 100 47 

12 131 0 0.2 131 62 

13 92 0 0.2 92 43 

TOTAL 19766 7692  21304 10000 

 
Lorsqu’un membre de l’assemblée possède plus de la moitié des voix, le nombre de 
voix dont il dispose est réduit à la somme des voix des autres membres. 
 
Il est ici précisé que : 

• les Volumes numéros huit (8) et quatorze (14) destinés à être cédés à 
l’Association ne supporteront aucune charge, 

• le Volume numéro neuf (9) destiné à être cédé à PARIS SUD AMENAGEMENT 
ne supportera aucune charge. 
 
Ces surfaces résultent des indications données par les permis de construire et permis 
de construire modificatif, et, en cas de modification éventuelle ultérieure, de tout 
document qui constaterait ou permettrait cette modification ; dans le cas d’une telle 
modification, le ou les intéressés devraient en avertir le Président de l’Association 
dans les meilleurs délais. La modification aurait effet à cet égard le premier jour de 
l’exercice qui entrerait en vigueur à la suite de la constatation ou le cas échéant, de 
l’autorisation de cette modification. 
 
Lorsqu’un Volume fait l’objet d’une subdivision, les voix attachées à ce Volume se 
répartissent entre les biens immobiliers issus de sa division à proportion de la Surface 
de Plancher de chacun de ces deux (2) lots. 
 
Toutefois, lorsque la délibération à prendre par l’assemblée générale a pour objet de 
décider une dépense, les membres de l’assemblée concernés par cette dépense sont 
seuls admis à participer au vote et disposent alors d’un nombre de voix proportionnel 
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à leur participation dans le financement de cette dépense, telle que définie au Cahier 
des Charges. 
 
Le Président de l’Association établit chaque année, au premier janvier, le tableau 
portant définition du nombre des voix des membres. Toutefois, en cas de 
changement après le premier janvier, il met à jour ce tableau en fonction des 
mutations intervenues. 
 
En cas de différend, le bureau de l’assemblée générale a compétence pour statuer 
souverainement sur le nombre de voix appartenant à chaque membre de 
l’Association. 
Etant ici précisé que l’Association ne dispose pas de voix en assemblée générale au 
titre des Volumes éventuellement acquis par elle. 
 
15.5 REGLES DE MAJORITE 
 
Pour valablement délibérer, l’assemblée générale doit réunir au moins la moitié (1/2) 
de ses membres sur première convocation. Aucune condition de quorum n’est 
imposée sur seconde convocation. 
 
Sauf les exceptions ci-après énoncées, les décisions de l’assemblée générale sont 
prises à la majorité des voix exprimées par les membres présents ou représentés, 
sans prise en compte des voix des membres s’étant abstenus ou s’étant exprimés par 
des votes blancs ou nuls. 
 
Lorsque l’assemblée est appelée à délibérer sur l’engagement d’une action en 
exécution forcée des obligations des membres (autre que le recouvrement des 
charges), ses décisions sont prises à la majorité des voix appartenant à tous les 
membres. 
 
Lorsque l’assemblée est appelée à délibérer sur un projet de modification des 
présents statuts, ses décisions sont valablement prises à la majorité des trois quarts 
(3/4) des voix appartenant à tous les membres. 
 
Lorsque l’assemblée est appelée à délibérer sur les actes d’acquisition ou de 
disposition, ses décisions sont valablement prises à la majorité des voix appartenant 
à tous les membres. 
 
Dans le cas où la décision, quelle qu’elle soit (à l’exception des actes de disposition), 
ne concerne qu’une partie des membres de l’Association, l’assemblée sera composée 
uniquement des membres intéressés. 
 
Au cas où l’assemblée saisie d’un projet de résolution dont l’adoption requiert la 
majorité absolue n’a pas réuni des membres disposant ensemble de la majorité 
absolue, comme au cas où lors de cette assemblée cette condition aurait été remplie 
sans qu’une majorité absolue se soit dégagée pour ou contre le projet de résolution, 
il pourra être tenu une nouvelle assemblée sur seconde convocation adressée au 
moins huit (8) jours avant la date prévue pour cette seconde réunion, avec au moins 
quinze (15) jours d’intervalle entre les deux (2) réunions, et cette assemblée prendra 
sa décision à la majorité des membres présents ou représentés. 
 
En cas de partage de voix, la voix du Président est prépondérante. 
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15.6 TENUE DES ASSEMBLEES 
 
L’assemblée générale est présidée par le Président de l’Association, ou en cas 
d’empêchement ou d‘absence le vice-président, assisté d’un scrutateur choisi par 
elle. L’assemblée nomme en outre un secrétaire de séance. 
 
Le secrétaire de séance tient une feuille de présence contenant les noms, prénoms et 
domicile des membres présents ou représentés et le nombre de voix auxquelles 
chacun a droit. Cette feuille est certifiée par le Président, le scrutateur et le 
secrétaire de séance. Elle doit être communiquée à tout membre le requérant. 
 
15.7 ORDRE DU JOUR 
 
Lors de l’assemblée générale annuelle, la discussion porte sur les questions inscrites 
à l’ordre du jour ainsi que sur toutes les questions posées par un ou plusieurs 
membres au Président de l’Association, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, quinze (15) jours au moins avant la séance. 
 
Dans les assemblées convoquées extraordinairement, l’assemblée ne peut délibérer 
que sur les questions expressément mentionnées sur les convocations. 
 
15.8 DELIBERATIONS 
 
Le vote a lieu à bulletin secret toutes les fois que le tiers (1/3) des membres présents 
le réclame. 
 
Il est dressé un procès-verbal de chaque délibération inscrit par ordre de date sur un 
registre spécial ouvert à cet effet et conservé au siège de l’Association et consultable 
par tout membre de l’Association. 
 
Les décisions sont notifiées au moyen de l’envoi sous pli recommandé avec demande 
d’avis de réception aux membres qui n’ont pas été présents ou représentés ou ont 
voté contre les résolutions proposées, d’une copie du procès-verbal certifié par le 
Président. Elles sont adressées sous pli simple aux membres ayant participé par eux-
mêmes ou par un fondé de pouvoir, aux travaux de l'assemblée et ayant voté pour 
les résolutions présentées ou s'étant abstenus. 
 
Pour les membres compris dans une copropriété la notification est valablement faite 
au syndic. 
 
Toutes copies à produire en justice ou ailleurs sont certifiées par le Président de 
l'Association. 
 
L'assemblée générale de l'Association statuant dans les conditions de quorum et de 
majorité ci-dessus prévues, est souveraine pour toutes les questions entrant dans 
l'objet de l'Association. 
 
Il lui est toutefois interdit de porter atteinte au droit de propriété de l'un de ses 
membres et de modifier la répartition des dépenses et des droits de vote. 
 
Les membres opposants, ou absents non représentés, disposent d’un délai de un (1) 
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mois à compter de la réception du procès-verbal, lequel doit être notifié par le 
Président dans le délai d’un (1) mois suivant l’assemblée, pour former recours contre 
les décisions prises. Passé ce délai les recours quel qu’en soit l’objet ne sont plus 
recevables. 
 
16 FONCTIONNEMENT ET ADMINISTRATION 
 
16.1 CONSTITUTION D’UN SYNDICAT 
 
En application de l’article 9 de l’ordonnance numéro 2004-632 du 1er juillet 2004, 
l'Association est administrée, sous réserve des compétences de l’assemblée générale, 
par un syndicat composé de membres choisis parmi les membres de l’Association, 
leurs représentants légaux ou statutaires ou un fondé de pouvoir spécialement 
habilité à cet effet. 
 
16.1.1 Nomination - révocation - rémunération - démission du syndicat 
 
Ce syndicat doit comprendre trois (3) membres au minimum et vingt (20) maximum 
en ce compris le Président et le vice-président. 
 
Ils sont élus en assemblée générale à la majorité des voix de tous les membres de 
l’association. La délibération qui les nomme fixe la durée de leur mandat, qui de 
principe est fixé à un (1) an. 
 
Ils sont rééligibles. 
 
A l’effet de représenter les diverses catégories du collège représentant l’Association, 
le syndicat devra comprendre un (1) membre de chaque Volume. 
 
Les membres du syndicat peuvent être des personnes physiques ou morales. 
 
Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale statuant à la 
même majorité. 
 
Lorsque l’assemblée ne parvient pas à défaut de candidature ou faute pour les 
candidats d’obtenir la majorité requise, à la désignation des membres du syndicat, le 
procès-verbal en fait explicitement mention ; il est notifié dans le délai d’un (1) mois 
à tous les membres. 
 
A défaut de désignation par l’assemblée générale à la majorité requise, le juge saisi 
par un ou plusieurs membres peut, avec l’acceptation des intéressés, désigner les 
membres du syndicat. 
 
L’Assemblée peut pourvoir chaque membre titulaire d’un ou plusieurs suppléants. 
Ces membres suppléants sont soumis aux mêmes conditions d’éligibilité et sont 
désignés dans les mêmes conditions que les membres titulaires. 
 
Si l’assemblée générale use de la faculté qui lui est offerte par le précédent alinéa, en 
cas de cessation définitive des fonctions d’un membre titulaire, son suppléant siège 
au syndicat, jusqu’à l’expiration du mandat du membre titulaire qu’il remplace. Si un 
membre titulaire a été pourvu de plusieurs suppléants, ceux-ci siègent au syndicat, le 
cas échéant, dans l’ordre de leur élection. 
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En cas de cessation définitive des fonctions soit d’un membre titulaire non pourvu 
d’un suppléant soit de son suppléant soit du dernier de ses suppléants, son 
remplaçant est désigné par l’assemblée générale. 
 
Pour l’application des dispositions ci-dessus, sera considérée comme une cessation 
définitive des fonctions le fait de ne pas assister à trois (3) réunions consécutives du 
syndicat. 
 
Les fonctions de membre du syndicat ne donnent pas lieu à rémunération. Les 
débours exposés par les membres du syndicat dans l’exercice de leur mandat et 
dûment justifiés leur sont remboursés par l'Association. 
 
16.1.2 Délibération du syndicat 
 
Le syndicat se réunit sur convocation du Président ou de deux (2) de ses membres en 
cas de nécessité. 
 
Le Président assiste aux réunions du syndicat sans voix délibérative. 
 
Les délibérations sont adoptées à la majorité des voix des membres présents ou 
représentés, les voix étant décomptés conformément aux statuts, selon le nombre 
total de mètres carrés de Surface de Plancher développée sur ledit lot. 
 
16.2 POUVOIRS DU SYNDICAT 
 
16.2.1 Administration de l’Association 
 
Sous réserve des attributions de l’assemblée des propriétaires et des pouvoirs 
propres du Président ; le syndicat pourvoit aux moyens d’assurer la réalisation de 
l’objet de l’Association. 
 
Il a notamment sans que cette énumération soit limitative, les pouvoirs suivants : 
 

• de fixer les pouvoirs du Président, 

• d’autoriser le Président à se faire assister par tout prestataire de service, 
membre ou pas de l’Association, pour assurer la gestion effective de l’Association, 

• d’autoriser la conclusion de tout marché ou de tout contrat entrant dans le 
cadre de son objet et de veiller à l’accomplissement de toutes leurs conditions, 

• d’arrêter les budgets et les comptes annuels après l’approbation de 
l’assemblée générale, 

• de recevoir le compte administratif du président et de proposer à l’assemblée 
tout ce qu’il croit utile aux membres de l’Association, 

• de fixer les honoraires du mandataire qui serait désigné par le Président de 
l’AFUL, 

• et de convoquer l’assemblée générale en cas de carence du Président. 
 
Aux fins ci-dessus, il signe tous actes, souscrit toutes déclarations et engagements et 
requiert toute publicité. 
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16.2.2 Délégation de pouvoirs 
 
Il peut également recevoir toutes missions et délégations de l’assemblée générale. 
 
Il peut déléguer toute ou partie de ses prérogatives au président et au vice-président. 
A cet égard, le Syndicat délibère, sur l’étendue exacte des délégations de pouvoirs 
qu’il entend leur conférer. Il peut modifier ou révoquer ces délégations à tout 
moment. 
 
Rappel étant ici fait que, conformément aux dispositions de l’Article 15.2 susvisé, les 
pouvoirs du Syndicat sont encadrés et/ou délégués annuellement par l’assemblée 
générale. 
 
Il est dressé un procès-verbal de toutes les délibérations du Syndicat, qui est 
conservé et consultable dans les mêmes conditions que les procès-verbaux de 
l’assemblée générale. 
 
16.2.3 Assistance du syndicat par un syndic professionnel 
 
Le syndicat pourra se faire assister par un syndic professionnel, si l’assemblée 
générale le décide. Cette assemblée précisera les limites des fonctions et pouvoirs de 
ce syndic professionnel. 
 
Ledit syndic professionnel exercera alors les fonctions du syndicat dans la limite des 
attributions qui lui auront été confiées lors de l’assemblée générale. 
 
16.3 NOMINATION DU PRESIDENT ET DU VICE-PRESIDENT 
 
Le syndicat élit en son sein un Président et un vice-président à la majorité simple des 
membres du syndicat. 
 
Le Président et le vice-président du syndicat prennent la qualité de Président et de 
vice-président de l’Association. 
 
Le Président et le vice-président ont la faculté de se démettre de leurs fonctions. Ils 
doivent en avertir les membres de l’Association trois (3) mois à l’avance. Ils sont 
rééligibles. 
 
16.4 POUVOIRS DU PRESIDENT 
 
16.4.1 Représentation de l’Association 
 
Le Président représente l’Association, dont il est l’agent officiel, vis-à-vis des tiers et 
de toutes administrations. 
 
Il représente l’Association pour les actes juridiques. Il procède notamment, en 
application de l’article 5 du décret n°2006-504 du 3 mai 2006, aux formalités 
consécutives (i) à la modification des statuts de l’Association ou (ii) à sa dissolution. 
 
Il la représente en justice tant en demandant qu’en défendant, même au besoin 
contre certains membres de l’Association. 
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Il ne peut transiger, acquiescer et se désister de toute action ni intenter une action 
sans autorisation spéciale de l'assemblée générale, à l'exception des procédures 
d'urgence (référés, ordonnance sur requête, etc...). 
 
Dans le cas où un membre ne paierait pas sa quote-part dans les charges et les frais 
visés dans les présents statuts, le Président a tous pouvoirs pour poursuivre contre 
lui le recouvrement des sommes dues. 
 
Aux effets ci-dessus le Président peut passer et signer tous actes, élire domicile, 
substituer et généralement faire le nécessaire. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 322-4-1 du Code de l’Urbanisme, le 
Président peut se faire assister par une personne physique ou morale, agissant en 
qualité de prestataire de service. 
 
16.4.2 Exécution des décisions de l’Association 
 
Le Président assure la mise en œuvre matérielle des décisions de l’assemblée 
générale et du syndicat et la gestion courante de l’Association, dans la limite des 
pouvoirs qui lui sont conférés. 
 
Il peut recevoir délégation des pouvoirs de gestion du syndicat. 
 
16.4.3 Pouvoirs propres du Président 
 
16.4.3.1 Dispositions générales 
 
Le Président a notamment, sans que cette énumération soit limitative, les pouvoirs 
suivants : 
 

• il exécute les délibérations de l’assemblée générale et du syndicat. Il en 
convoque et préside les réunions, 

• il assure le respect des règles de sécurité s’appliquant à l'Ensemble Immobilier, 

• il souscrit les polices d’assurances pour couvrir les membres de l’Association et 
les tiers, et les ouvrages et équipement dont l’Association à la charge, des 
conséquences de tous troubles ou sinistres susceptibles d’affecter ces ouvrages et 
équipements, 

• il régularise les contrats nécessaires à la conservation, à l’entretien et à la 
police des biens et équipements ci-dessus visés, en fixe les conditions et verse les 
rémunérations s'y rapportant, dans le respect des dispositions de l’Article 16.4.3.2 ci-
dessous. Conformément à ce qui est indiqué dans les statuts, il reçoit, au nom de 
l’Association, à titre gratuit, la propriété de tous biens ou élément d’équipement 
d’intérêt collectif et oblige l’Association à décharger pour l’avenir le cédant de toute 
obligation d’entretien et de conservation desdits biens et équipements, 

• aux fins ci-dessus, il signe tous actes, souscrit toutes déclarations et 
engagements et requiert toute publicité, 

• il détient l’encaisse, ouvre tous comptes en banque, après approbation du 
syndicat, les fait fonctionner au crédit et au débit, place et retire tous fonds, 

• il tient les comptes et les différents registres de l’Association et assure la 
conservation, 
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• il fait toutes opérations avec l’administration de la Poste, reçoit tous plis 
recommandés, lettres chargées, donne toutes décharges et signatures au nom de 
l’Association, 

• il procède à l’appel, auprès des propriétaires, des fonds destinés à couvrir les 
dépenses de l’association, 

• il recouvre les fonds, 

• il représente l’Association en justice pour toutes actions revêtant le caractère 
de simple police, tant en demande qu’en défense, il transige, compromet, acquiesce 
et se désiste sur toutes actions, 

• il consent, sous sa responsabilité, toute délégation partielle, temporaire ou 
non de ses pouvoirs, 

• et il tient à jour l'état nominatif des propriétaires des immeubles inclus dans le 
périmètre de l'Association, ainsi que le plan parcellaire. 
 
16.4.3.2 Dispositions spécifiques aux travaux d’entretien 
 
a) Travaux d’entretien courant 
Le Président peut faire exécuter, sans en référer aux membres, des travaux 
d'entretien courant jusqu'à concurrence d'un montant annuel qui est fixé chaque 
année par l'assemblée générale des membres. 
 
b) Autres travaux 
Le Président peut également faire exécuter, sans en référer aux propriétaires 
membres de l’Association, les travaux conservatoires et urgents, si les dépenses que 
ces travaux doivent entraîner sont inférieures à une somme qui est annuellement 
fixée par l'assemblée générale. 
 
En ce qui concerne les travaux conservatoires et urgents susceptibles d'entraîner une 
dépense supérieure à la somme fixée par l'assemblée, le Président peut également 
les faire exécuter immédiatement, mais à la charge pour lui de réunir une Assemblée 
dans les quinze (15) jours qui suivent le commencement des travaux ; faute par le 
Président de satisfaire à cette obligation, chaque membre de l'assemblée peut 
valablement convoquer celle-ci. Cette assemblée décide de l'opportunité de 
continuer les travaux et se prononce sur le choix de l'entrepreneur. 
 
Au cas où l'assemblée déciderait d'arrêter les travaux ou de les confier à un 
entrepreneur autre que celui qui les a commencés, celui-ci aurait droit à une juste 
indemnité pour les frais par lui engagés. 
Cette indemnité lui serait payée par l'Association, sauf à celle-ci à mettre en cause la 
responsabilité du Président dans les termes des articles 1382 et 1383 du Code Civil. 
Les travaux autres que ceux prévus ci-dessus sont autorisés par l'assemblée générale 
des membres. 
 
16.4.3.3 Opposabilité des travaux réalisés 
 
Les membres de l’Association ne peuvent s'opposer aux travaux régulièrement 
entrepris, soit sur une décision du Président seul, en vertu des pouvoirs qui lui sont 
reconnus ci-dessus soit à la suite d'une décision de l'assemblée générale. 
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16.5 POUVOIRS DU VICE-PRESIDENT 
 
Le vice-président assiste le Président dans le cadre de la délégation qui lui est 
consentie lors de sa désignation. 
 
Il peut recevoir des délégations de pouvoir de la part du syndicat. 
 
Le syndicat délibère, lors du début de son mandat, sur l'étendue exacte des 
délégations de pouvoir qu'il entend lui donner et leurs modalités d'exercice. Il peut 
modifier ou révoquer ces délégations à tout moment. 
 
Il remplace le Président en cas d’empêchement jusqu’à l’élection d’un nouveau 
Président. 
 
17 FRAIS ET CHARGES 
 
17.1 DEFINITION DES CHARGES 
 
Les frais et charges comprennent l’ensemble des dépenses liées : 
(i) à la réalisation de l’objet de l’Association, 
(ii) et à son fonctionnement. 
 
17.1.1 Charges générales 
 
Les charges générales sont les charges communes à l'ensemble des propriétaires de 
Volumes, à savoir : 
 

• les dépenses afférentes à l'entretien, la réparation, le remplacement ou la 
reconstruction des équipements et ouvrages d'intérêt collectif pour tous les 
propriétaires, (à moins que ceux-ci ne fassent l’objet d’une répartition spéciale), 

• les charges des différents équipements d'intérêt collectif, à l'exception de ceux 
ayant des charges spéciales, 

• les rémunérations dues aux personnes chargées de l'entretien de ces biens 
ainsi que les cotisations sociales et fiscales afférentes à ces rémunérations, 

• les dépenses afférentes à l'administration et au fonctionnement de 
l'Association, 

• les impôts, contributions et taxes auxquels sont assujettis les biens de 
l'Association, 

• et les primes d'assurances souscrites par l'Association relatives aux 
équipements et ouvrages d'intérêt collectif. 
 
Toutes ces dépenses seront réparties entre les membres au prorata du nombre de 
voix de chacun dans l’Association. 
 
D’une manière générale tout ce qui concerne la conservation et le fonctionnement 
des éléments d’intérêt collectif à l’Ensemble Immobilier. 
 
17.1.2 Charges spéciales 
 
Les charges spéciales sont les charges incombant à un ou plusieurs Volumes de 
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l’Ensemble Immobilier (et non à la totalité d’entre eux). 
 
Ces charges seront réparties entre les seuls Volumes concernés, au prorata de leur 
participation respective, telle que définie ci-après. 
 
17.1.2.1 Charges relatives à l’entretien et la réparation des bassins de rétention des 
eaux pluviales 
 
Définition 
Les charges relatives à l’entretien et la réparation des bassins de rétention 
comprendront les charges d'entretien, de réparation et de remplacement des 
équipements. 
 
Répartition pour le bassin nord du 2eme sous-sol 
 

Volumes 

Surface de 
plancher  
(en m2) 

A 

Surface de 
construction 

(en m2) 
B 

Coefficient 
C 

Clé de répartition : 
Surfaces 

pondérées (m2) 
D = A + (B x C) 

Quote-part 

3 
 

3747 - 0.2 3747 3990 

7 5464 - 0.2 5464 5818 

10 131 - 0.2 131 139 

11 50 - 0.2 50 53 

TOTAL 9392   9392 10000 

 
Répartition pour le bassin sud du 2eme sous-sol 
 

Volumes 

Surface de 
plancher  
(en m2) 

A 

Surface de 
construction 

(en m2) 
B 

Coefficient 
C 

Clé de répartition : 
Surfaces 

pondérées (m2) 
D = A + (B x C) 

Quote-part 

3 
 

2309 - 0.2 2309 6353 

7 1275 - 0.2 1275 3509 

11 50 - 0.2 50 138 

TOTAL 3634   3634 10000 

 
Répartition pour le bassin sud-est du 2eme sous-sol 
 

Volumes 

Surface de 
plancher  
(en m2) 

A 

Surface de 
construction 

(en m2) 
B 

Coefficient 
C 

Clé de répartition : 
Surfaces 

pondérées (m2) 
D = A + (B x C) 

Quote-part 

6 
 

3321 - 0.2 3321 8903 

4 278 - 0.2 278 745 
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Volumes 

Surface de 
plancher  
(en m2) 

A 

Surface de 
construction 

(en m2) 
B 

Coefficient 
C 

Clé de répartition : 
Surfaces 

pondérées (m2) 
D = A + (B x C) 

Quote-part 

12 131 - 0.2 131 352 

TOTAL 3730   3730 10000 

 
17.1.2.2 Charges relatives à l’entretien et la répartition des locaux de branchement 
d’eaux, surpresseurs et transformateurs 
 
Définition 
Les charges relatives à l’entretien et la réparation locaux de branchement d’eaux, 
surpresseurs et transformateurs comprendront les charges d'entretien, de réparation 
et de remplacement des équipements. 
 
Répartition pour les locaux eaux, surpresseurs et transformateurs du sous-sol 
compris dans la tranche 2 

 
Répartition pour les locaux eaux, surpresseurs et transformateurs du sous- sol 
compris dans la tranche 1 
 

Volumes 

Surface de 
plancher  
(en m2) 

A 

Surface de 
construction 

(en m2) 
B 

Coefficient 
C 

Clé de répartition : 
Surfaces 

pondérées (m2) 
D = A + (B x C) 

Quote-
part 

7 
 

6739 - 0.2 6739 9668 

10 131 - 0.2 131 188 

11 100 - 0.2 100 144 

TOTAL 6970   6970 10000 

Volumes 

Surface de 
plancher  
(en m2) 

A 

Surface de 
construction 

(en m2) 
B 

Coefficient 
C 

Clé de répartition : 
Surfaces 

pondérées (m2) 
D = A + (B x C) 

Quote-
part 

1 
 

2772 - 0.2 2772 2166 

3 6056 - 0.2 6056 4733 

4 278  0.2 278 217 

5 146  0.2 146 114 

6 3321  0.2 3321 2595 

12 131  0.2 131 103 

13 92 - 0.2 92 72 

TOTAL 12796   12796 10000 
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17.1.2.3 Charges relatives aux lots de copropriété numéros trois mille un (3001) et 
trois mille deux (3002) issus de la division du Volume numéro trois (3) 
 
Définition 
Le coût engendré par la gestion, les réparations ou l’entretien des lots de copropriété 
numéros trois mille un (3001) et trois mille deux (3002) issus de la division du Volume 
numéro trois (3) seront uniquement supportés par les copropriétaires des Volumes 
numéros un (1), trois (3) et six (6) ; ces lots étant à leur bénéfice exclusif. 
 
Elles comprennent notamment, et seulement si elles existent : 

• Les charges de copropriété desdits lots, 

• Les frais de gestion par l'AFUL, 

• L’étanchéité et les isolations, 

• Les revêtements et les enduits, 

• Les tuyauteries et plomberies, 

• Les gaines électriques, prises, interrupteurs, 

• Les peintures, 

• Les installations et appareils de lutte contre l’incendie, 

• Tous les accessoires tels que les installations d’éclairage, les portes, les 
ornements divers et les dispositifs de sécurité, 

• Les WC, lavabos, baignoires, douches, éviers,  

• Les meubles vasques, 

• Toutes les canalisations des divers fluides, 
 
Et généralement tous les objets mobiliers, ustensiles et matériels se trouvant pour 
les besoins de tous les copropriétaires dans ces lots 3001 et 3002. 
 
Cette énumération est purement énonciative et non limitative. 
 
Répartition entre les propriétaires des Volumes numéros un (1) trois (3) et six (6) 
Les lots de copropriété numéros trois mille un (3001) et trois mille deux (3002) issus 
de la division du Volume numéro trois (3) étant à l'usage exclusif des propriétaires 
des Volumes numéros un (1), trois (3) et six (6), il a été convenu d'une répartition 
desdites charges selon le tableau ci-dessous. 

 
A ce titre, en cas de vente desdits lots, le montant du prix sera réparti entre les 
propriétaires des Volumes numéros un (1), trois (3) et six (6) selon les proratas 
susvisés. 

Volumes 

Surface de 
plancher  
(en m2) 

A 

Surface de 
construction 

(en m2) 
B 

Coefficient 
C 

Clé de répartition : 
Surfaces 

pondérées (m2) 
D = A + (B x C) 

Quote-
part 

1 
 

2772 - 0.2 2772 2282 

3 6056 - 0.2 6056 4985 

6 3321  0.2 3321 2733 

TOTAL 12149   12149 10000 
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17.2 REPARTITION DES CHARGES 
 
Il est rappelé qu’en ce qui concerne les Volumes qui font l’objet d’une copropriété, la 
quote-part de charges générales afférentes audit Volume sera ventilée entre les 
copropriétaires sur la base des quotes-parts de propriété des parties communes 
générales dont ils sont titulaires au sein de la copropriété, sauf répartition spéciale 
définie aux termes du règlement de copropriété. 
Il en sera de même en cas d’indivision d’un Volume, la ventilation des charges entre 
les indivisaires se faisant sur la base de leurs parts d’indivision. 
 
17.3 PAIEMENT ET RECOUVREMENT DES CHARGES 
 
Les charges mentionnées ci-dessus font l'objet d'appels de fonds adressés par le 
Président à chaque membre de l’Association. Ces charges ne sont pas payables par 
imputation sur la dotation visée à l'Article suivant, laquelle constitue la trésorerie de 
l'Association. 
 
Ces appels sont faits mensuellement ou trimestriellement par le Président, sur 
l’initiative du syndicat, soit par envoi d'un compte de dépenses effectuées, soit en 
fonction de la prévision budgétaire. 
 
Le Président procède au recouvrement des sommes dues par les membres de 
l'Association. 
 
Il est chargé d'en poursuivre le paiement. 
 
Si l’un des lots fait l’objet d’une copropriété, la quote-part de charges affectée au lot 
considéré sera appelée au syndicat des copropriétaires à charge pour ce dernier de 
répartir cette quote-part entre les copropriétaires en fonction des dispositions 
prévues aux termes du règlement de copropriété applicable à l’immeuble en cause. 
 
Si l’un des lots fait l’objet d’une indivision, les coindivisaires seront tenus 
solidairement vis-à-vis de l’AFUL, qui pourra exiger de n’importe lequel des 
coindivisaires l’entier paiement de ce qui lui sera dû au titre du ou des lots détenus 
en indivision. 
 
Compétence est donnée au Président du Tribunal de Grande Instance du lieu de 
situation de l'Ensemble Immobilier statuant en référé pour autoriser le syndicat, si 
celui-ci juge opportun de le demander, à prendre toutes mesures pour l'application 
de l'alinéa précédent. 
 
En outre, sont applicables les dispositions de l'alinéa 1 de l'article L 322.9 du Code de 
l'Urbanisme, ainsi conçu : 
 
" Les créances de toute nature exigibles depuis moins de cinq ans d'une association 
foncière urbaine à l’encontre d'un associé, qu'il s'agisse de provisions ou de paiements 
définitifs, sont garanties par une hypothèque légale sur les immeubles de l'associé 
comprise dans le périmètre de l'association. 
Les conditions d'inscription et de mainlevée de cette hypothèque sont celles qui sont 
prévues à l'article 19 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis". 
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Tout propriétaire est responsable tant de sa propre cotisation que de celle de ceux 
dont il tient son droit de propriété. Il peut donc être poursuivi directement, par le 
seul fait de son acquisition, pour le paiement des arriérés dus par ses auteurs. 
 
17.4 BUDGET - PREVISIONS 
 
Le Président doit faire approuver par l'assemblée annuelle, le projet de budget de 
l'année en cours et les comptes de l'année écoulée. 
 
Le projet de budget ainsi que les comptes de l'année écoulée doivent être tenus à la 
disposition des membres de l'Association dans les bureaux du Président au moins 
une journée ouvrable dans les dix (10) jours qui précèdent la tenue de l'assemblée 
générale devant statuer sur lesdits budget et comptes, la date de consultation devant 
être indiquée dans la convocation. 
 
L'assemblée générale fixe également le montant de la dotation qu'il est nécessaire de 
constituer pour couvrir les dépenses budgétaires de telle sorte qu'il soit possible de 
faire face aux engagements de dépenses en attendant leur recouvrement et elle 
décide de tous appels de fonds complémentaires s'il y a lieu. 
 
Pour tous travaux d'entretien ou autres, non prévus spécialement dans le budget, le 
Président ne peut dépasser sans l'autorisation de l'assemblée, les sommes ou les 
provisions votées à cet effet au budget. En cas d'extrême urgence, il peut prendre les 
mesures indispensables mais il est tenu de convoquer une assemblée extraordinaire 
dans le délai maximum de quinze (15) jours. 
 
18 DISPOSITIONS DIVERSES 
 
18.1 DUREE DE L’EXERCICE 
 
Chaque exercice de gestion, commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de 
la même année. Exceptionnellement, le premier exercice débutera lorsque cette 
Association commencera d'exister et se terminera le 31 décembre de l'année au 
cours de laquelle aura été déposée la Déclaration Attestant de l'Achèvement et de la 
Conformité des Travaux (DAACT) d'au moins un des bâtiments de l'Ensemble 
Immobilier. 
 
18.2 MUTATIONS 
 
Tout transfert de propriété d'un bien immobilier, toute constitution sur ce dernier 
d'un droit d'usufruit, de nue-propriété, d'usage ou d'habitation, tout transfert de l'un 
de ces droits, est notifié sans délai au Président, soit par les parties, soit par le 
notaire qui établit l'acte, soit par l'avocat qui a obtenu la décision judiciaire, acte ou 
décision qui, suivant le cas, réalise, atteste, constate ce transfert ou cette 
constitution. 
 
Cette notification comporte la désignation du bien intéressé ainsi que l'identification 
de l'acquéreur ou du titulaire du droit. 
 
En cas de mutation entre vifs, à titre onéreux ou gratuit, le nouveau membre est tenu 
vis-à-vis de l'Association du paiement des sommes mises en recouvrement 
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postérieurement à la mutation, alors même qu’elles sont destinées au règlement des 
prestations ou des travaux engagés ou effectués antérieurement à la mutation. 
 
Il est d'autre part rappelé que conformément aux dispositions du 2ème alinéa de 
l'article L 322-9 du Code de l'Urbanisme : 
 
" lors de la mutation à titre onéreux d'un bien compris dans une association foncière 
urbaine, avis de la mutation doit être donné, dans les conditions prévues à l'article 20 
de la Loi précitée n° 65-557 du 10 Juillet 1965, à l'association qui peut faire opposition 
dans les conditions prévues audit article pour obtenir le paiement des sommes restant 
dues par l'ancien propriétaire". 
 
18.3 CARENCE 
 
En cas de carence du Président, ses fonctions sont assurées par le vice-président 
jusqu’à l’élection d’un nouveau Président. A défaut, un Président provisoire peut être 
désigné d'office par le Président du Tribunal de grande instance à la requête du quart 
au moins des membres de l'association. Ce Président provisoire reste en fonction 
jusqu’à la nomination régulière d'un nouveau Président par le syndicat. 
 
De même, en cas de carence du syndicat tout entier, un syndicat provisoire peut être 
désigné d'office par le Président du Tribunal de Grande Instance à la requête du 
quart (1/4) au moins des membres de l'Association. Ce syndicat provisoire reste en 
fonction jusqu’à la nomination régulière d'un nouveau Président par l'assemblée. 
 
18.4 MODIFICATION-DISSOLUTION 
 
Des modifications aux Statuts peuvent intervenir dans les conditions fixées à l'Article 
15.5 des présents Statuts, sauf les modifications de la répartition des charges et du 
Cahier des Charges qui nécessiteraient l’unanimité. 
 
Les modifications des présents statuts consistant en une réduction du périmètre de 
l’Association devront respectées la procédure suivante : 
 
Le Président, ou tout membre de l’Association, devra soumettre à l’assemblée 
générale le projet de réduction du périmètre de l’Association, tel que ce dernier est 
précisé sous l’Article 14.2. 
 
L’assemblée générale, appelée à se prononcer sur ce projet, procèdera au vote dans 
les conditions prévues pour une modification des statuts de l’Association. 
 
L’assemblée générale ne pourra refuser la réduction d’assiette foncière demandée 
par l’un de ses membres ou le Président que si cette réduction entraine : 
- une modification substantielle des grilles de répartition des frais et charges 
entre les membres de l’Association, 
- un risque de disparition de l’objet de l’Association. 
 
Le Président de l’Association ou le membre de celle-ci ayant demandé la réduction du 
périmètre de l’Association pourra, en cas de refus de l’assemblée générale, saisir le 
Président du Tribunal de Grande Instance du lieu de situation des biens immobiliers 
concernés aux fins : 
(i) d’autoriser la soustraction de la ou des parcelle(s) concernées du périmètre de 
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l’Association, 
(ii) le cas échéant, d'autoriser le Président à procéder aux opérations de 
liquidation de l’Association, du fait de l’extinction de l’objet de celle-ci par suite de la 
réduction de son périmètre. 
 
Le Président de l’Association, conformément aux pouvoirs qui lui sont conférés par 
les présents Statuts sous l’Article 16.4, représentera l’Association dans le cadre de la 
régularisation des actes et le suivi de toute procédure résultant de l’application du 
présent Article. 
 
La dissolution de l'Association ne peut être prononcée que par une délibération prise 
à la majorité des trois quarts (3/4) des voix de tous les membres. 
 
En outre, cette dissolution ne peut intervenir que dans l'un des deux (2) cas suivants : 

• disparition totale de l'objet de l'Association, 

• approbation par l'Association d'un autre mode de gestion légalement 
constitué. 
 
18.5 NAISSANCE DE L’AFUL 
 
La naissance de la présente Association Foncière Urbaine Libre se produira ipso facto 
dès la première vente de Volume compris dans le périmètre de l’Association. 
 
18.6 POUVOIRS POUR PUBLIER 
 
18.6.1 Publication administrative 
 
Conformément aux dispositions de l'article 8 de l'ordonnance n°2004-632 du 1er 
juillet 2004, il sera procédé : 
 
(i) à la déclaration de la présente Association à la Préfecture du Département, 
(ii) deux (2) exemplaires des présents statuts seront joints à cette déclaration, 
(iii) et à la publication au Journal Officiel d'un extrait des présents statuts. 
 
Pour remettre à Monsieur le Préfet un extrait des Présentes, conformément à 
l'article 6 de la loi du 21 juin 1865, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un extrait 
ou d'une copie authentique des Présentes. 
 
18.6.2 Publication au service de la publicité foncière 
 
Tous pouvoirs sont donnés à tout collaborateur de l’Office Notarial dénommé en tête 
des Présentes, pour publier les Présentes au service de la publicité foncière de 
CORBEIL (2ème). 
 
Tous pouvoirs leur sont également conférés pour établir et signer tous actes 
complémentaires, modificatifs ou rectificatifs des présentes, afin de mettre celles-ci 
en harmonie avec tous documents hypothécaires, cadastraux ou d'état-civil et faire 
toutes déclarations fiscales complémentaires et d'en assurer la publication. 
 
18.7 NATURE ET PORTEE DES REGLES CONTENUES AUX PRESENTS STATUTS 
 
Chaque membre de l’AFUL sera tenu de respecter et de faire respecter les présents 
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statuts. Les règles posées dans ceux-ci sont des règles d'intérêt privé. 
 
Tout propriétaire d'un immeuble compris dans l'assiette foncière du présent Cahier 
des Charges peut en demander directement l'application à l'encontre du propriétaire 
défaillant. 
 
En cas de différend entre deux (2) propriétaires ou entre un propriétaire et le 
Président de l'AFUL chargé de faire appliquer les présents Statuts, de même qu'en 
cas de transgression des dispositions ci-avant par un propriétaire de l'Ensemble 
Immobilier, le syndicat de l'AFUL devra être saisi du litige en vue de parvenir à une 
solution amiable. 
 
A défaut d'accord, le Tribunal de Grande Instance du lieu de situation de l'Ensemble 
Immobilier est compétent pour connaître de toute action en exécution forcée ou en 
dommages et intérêts. 
 
18.8 OBLIGATION D’ADHERER A L’ASSOCIATION FONCIERE URBAINE LIBRE 
 
Tout propriétaire d'un immeuble (terrain, volume immobilier, lot de copropriété, etc) 
compris dans le périmètre des Présentes, fait obligatoirement partie de l'Association 
Foncière Urbaine Libre regroupant les propriétaires des différents terrains 
composant l'Ensemble Immobilier, association régie par les lois des 21 juin 1865, 22 
décembre 1888, 15 décembre 1902, l'ordonnance du 1er juillet 2004, le décret du 3 
mai 2006 et les textes subséquents dont les présents statuts, étant précisé que 
lorsqu'un Volume est placé sous le régime de la copropriété, chacun des 
copropriétaires sera membre de plein droit de ladite Association. 
 
18.9 ADMINISTRATION PROVISOIRE DE L'AFUL 
 
La présente Association sera dirigée jusqu'à la tenue de la première assemblée 
générale par la société NEXITY LAMY, dont le siège social est situé à PARIS (75008) 19 
rue de Vienne et moyennant honoraires de gestion ; tels qu’ils seront fixés 
conformément aux dispositions susvisées. 
 
La réunion de la première assemblée générale des membres de l'AFUL sera 
provoquée à l’initiative de l’un quelconque des signataires des présents statuts. Elle 
aura notamment pour objet de désigner le Président de l'Association et de voter le 
budget prévisionnel. 
 
La première assemblée générale sera valablement convoquée par l’un quelconque 
des signataires des présents statuts. 
 
En cas de non-respect des dispositions qui précèdent, tout membre de l'Association 
aura la possibilité de provoquer par ordonnance sur requête du Président du Tribunal 
de Grande Instance, la réunion effective de cette première assemblée générale. 
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QUATRIEME PARTIE : DISPOSITIONS DIVERSES 
 
19 VOLUME DE TREFONDS 
 
Le propriétaire du Volume de tréfonds ne sera tenu envers les propriétaires des 
autres Volumes à aucune garantie de l’état du sol et du sous-sol, et il ne pourra être 
exercé tant contre lui que contre les propriétaires successifs de ce Volume de 
tréfonds par les autres propriétaires aucun recours pour cause de mauvais état de ce 
sol ou sous-sol, vices de toutes natures, apparents ou cachés, pour cause de fouilles, 
carrières ou remblais qui auraient pu être faits et de tous éboulements, excavations 
ou affaissements qui viendraient à sa produire. 
 
Le Volume de tréfonds est grevé, en tant que de besoin, de toutes les servitudes 
nécessaires à l’existence tant en infrastructure qu’en superstructure, de toutes les 
constructions ou ouvrages généralement quelconques qui seront édifiés dans les 
Volumes. 
 
Ces servitudes comporteront, notamment pour les propriétaires des fonds 
dominants, le droit d’accéder au tréfonds pour tous aménagements qui pourraient se 
révéler nécessaires au cas où la nature de ce tréfonds serait reconnue provocatrice 
de troubles et vices de constructions édifiées. 
 
Au regard de ces servitudes, le terrain sera fonds servant et les constructions qui y 
seront édifiées, à quelque époque que ce soit, seront fonds dominant. 
 
20 DOSSIER D’INTERVENTION ULTERIEURE SUR L’OUVRAGE (DIUO) 
 
Conformément à l'article R 4532-95 du Code du Travail, il sera établi un dossier 
d'intervention ultérieure sur l'ouvrage rassemblant sous bordereau tous les 
documents, tels que les plans et notes techniques de nature à faciliter l'intervention 
ultérieure sur l'ouvrage. 
 
Ce dossier sera remis au Requérant par le coordonnateur en fonction lors de la 
réception de l'ouvrage après achèvement de l'Ensemble Immobilier. 
En conséquence, un exemplaire du dossier d’intervention ultérieure portant sur la 
réalisation de l'Ensemble Immobilier sera déposé au rang des minutes de l’Office 
Notarial dénommé en tête des Présentes, et un exemplaire sera remis au Président 
de l'AFUL. 
 
21 COMMUNICATION DU CAHIER DES CHARGES 
 
Le Cahier des Charges devra être porté à la connaissance de tout propriétaire ou 
locataire de Volume. 
 
Tout propriétaire s’engage à faire figurer dans tout contrat emportant mutation ou 
location, que l’acquéreur ou locataire a pris connaissance du Cahier des Charges et 
s’engage à le respecter. Le tout sous la responsabilité du propriétaire vendeur. 
 
D’autre part, si un Volume devient la propriété de plusieurs copropriétaires, le 
règlement de copropriété ou les décisions des assemblées générales des 
copropriétaires ne pourront pas modifier les dispositions prévues au Cahier des 
Charges. 
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22 CREATION D'UNE ASSOCIATION FONCIERE URBAINE LIBRE 
 
Il a été créé une Association Foncière Urbaine Libre aux termes de la troisième partie 
du présent Acte. 
 
Les statuts de l’Association Foncière Urbaine Libre devront être portés à la 
connaissance de tout propriétaire ou locataire de Volume. 
 
Tout propriétaire s’engage à faire figurer dans tout contrat emportant mutation ou 
location, que l’acquéreur ou locataire a pris connaissance des statuts de l’Association 
et s’engage à le respecter, le tout sous la responsabilité du propriétaire vendeur. 
 
D’autre part, si un Volume devient la propriété de plusieurs copropriétaires, le 
règlement de copropriété ou les décisions des assemblées générales des 
copropriétaires ne pourront pas modifier les dispositions prévues aux statuts de 
l’Association. 
 
23 FORMALITES 
 
23.1 PUBLICITE FONCIERE 
 
L'Etat Descriptif de Division en Volumes sera publié au service de la publicité foncière 
de CORBEIL (2ème) conformément aux dispositions légales relatives à la publicité 
foncière. 
 
Il en sera de même de toutes modifications pouvant être apportées par la suite aux 
Présentes. 
 
23.2 POUVOIRS POUR PUBLICITE FONCIERE ET PUBLICATION 
 
Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, le Requérant donne tous 
pouvoirs nécessaires à tout collaborateur de l'Office Notarial dénommé en tête des 
Présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent Acte en concordance avec les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 
 
24 ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
 
Pour l’exécution des Présentes, il est fait attribution de juridiction au Tribunal de 
Grande Instance dans le ressort duquel se trouve l'Ensemble Immobilier objet des 
Présentes. 
 
25 FRAIS 
 
Les frais d'établissement des Présentes et ceux qui en seront la suite ou la 
conséquence sont réglés ce jour par le Requérant. 
 
26 PAIEMENT SUR ETAT 
 
Les Présentes seront soumises à la formalité du paiement sur état d'un montant de 
CENT VINGT-CINQ EUROS (125,00 EUR). 
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27 MENTION 
 
Mention des Présentes est consentie partout où besoin sera. 
 
28 MENTION LEGALE D'INFORMATION 
 
L’office notarial dénommé en tête des Présentes dispose d’un traitement 
informatique pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de 
formalités d’actes. 
Pour la réalisation de la finalité précitée, vos données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment : 

• les partenaires légalement habilités, 

• les offices notariaux participant à l’Acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales. 
 
En vertu de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, les Parties peuvent exercer leurs droits d’accès et de rectification aux 
données les concernant en s’adressant au Correspondant Informatique et Libertés 
désigné par l’office à : cil@notaires.fr. 
 
29 CERTIFICATION D’IDENTITE 
 
Le Notaire Soussigné certifie que l’identité complète du Requérant dans le présent 
Acte, telle qu’elle est indiquée à la suite de son nom, lui a été régulièrement justifiée 
à la vue d’un extrait de son inscription au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
30 FORMALISME LIE AUX ANNEXES 
 
Les Annexes font partie intégrante de la minute. 
L’Acte étant établi sur support électronique, la signature du Notaire Soussigné en fin 
d’Acte vaut également pour ses Annexes. 
 

DONT ACTE sans renvoi 
 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et 
an indiqués en entête du présent Acte. 
 
Et lecture faite, le Requérant a certifié exactes les déclarations le concernant, avant 
d'apposer sa signature sur tablette numérique. 
 
Puis le Notaire Soussigné, qui a recueilli l'image de la signature manuscrite, a lui-
même signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 



Mme ROUX-VOÏTA Gaëtane 
représentant de la société 
dénommée SCI MASSY 31 
CARNOT a signé

à PARIS 17ème arrondissement 
le 20 juin 2018

Mme KIANPOUR Ailine 
représentant de la société 
dénommée SCI MASSY 31 
CARNOT a signé

à PARIS 17ème arrondissement 
le 20 juin 2018

et le notaire Me CORNEE ADRIEN a 
signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE DIX HUIT  
LE VINGT JUIN
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Mairie de MASSY
CERTIFICAT D'URBANISME D'INFORMATION

DELIVRE PAR LE MA¡RE AU NOM DE LA COMMUNE

(Art. L 410-1-a du code de l'urbanisme)

Par : LASAYGUES et Associés No cu 091 377 17 10160

Demeurant à : 1 42, boulevard Haussmann
75008 PARIS

Demande déposée le 1610312017

Sur un terrain sis :

cadastré:

3I AVENUE CARNOT

BM 33

Superficie :7507 m2
(sous réserve de I'exactitude de la
déclaration du demandeur)

DROIT DE PREEMPTION ET BENEFICIAIRE DU DROIT

Le terrain est soumis au Droit de Préemption Urbain simple délégué au bénéfice de Paris Sud Aménagement.
La commune n'a pas instauré de périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat de proximité.
La commune n'a pas instauré de droit de préemption urbain renforcé relatif à la cession des parts de SCl.

NATURE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE APPLICABLES AU TERRAIN

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques contre les obstacles, servitude aéronautique de
balisage (T4), servitude aéronautique de dégagement (T5) et ondes radar de Paris sud-Palaiseau (PT2)
Servitude d'utilité publique sur le site des ZAC des Champs Ronds.

Par ailleurs, les pollutions connues ou potentielles dans le quartier des Champs Ronds justifient la prise en
compte de plusieurs principes de précaution, reportés dans le règlement du Plan Local d'Urbanisme et dans
les servitudes d'utilité publique susmentionnées prises au titre du Code de I'Environnement par arrêté
préfectoral du I février 2010. Tout permis de construire devra être accompagné d'une notice
environnementale comme précisé dans la note d'information disponible sur le site internet de la ville de
Massy.

NATURE DES DISPOSITIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN

Plan Local d'Urbanisme révisé approuvé par le conseil municipal du 15 septembre 2016.
Le dossier de PLU est disponible sur le site internet de la Ville de Massy.

Zone: 3UPG
Emplacement réservé
Périmètre d'isolement acoustique de catégorie 2
La délibération du Gonseil Municipal en date du 2710512006 approuvant le dossier de réalisation de la
ZAG Paris Carnot

REVISION OU MODIFICATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME
En cas de révision ou de modification du Plan Local d'Urbanisme, un sursis à statuer pourra être opposé à
toute Déclaration Préalable ou demande de permis lorsque les travaux, les constructions ou les installations
seront susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse I'exécution de travaux publics ou d'une
opération d'aménagement. Le sursis à statuer peut être opposé dans les conditions définies aux articles L.

424-1du code de l'urbanisme.

TAXES ET PARTICIPATIONS

Les taxes et participations ne pourront être déterminées qu'à l'examen d'une demande d'autorisation

o Taxe d'Aménagement (TA).
o En Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) et en Opération d'lntérêt National (OlN), seules les parts

départementales et régionales de la Taxe d'Aménagement seront exigibles.
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. Redevance d'archéologie préventive (Art. L.524-1 et suivants du Code du Patrimoine)

. Redevance pour construction, reconstruction ou agrandissement de locaux à usage de bureaux, de locaux
commerciaux, et de locaux de stockage (Art. L.520-1du Code de I'Urbanisme).

¡ En ZAC uniquement: participation au coût d'équipement de la zone (Art. L 311-4 du code de l'urbanisme).
o Participation spécifique pour réalisation d'équipements publics exceptionnels (Art. L 332-8 du Code de

I'Urbanisme).
. La commune n'a pas instauré la taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux des terrains devenus

constructibles.

OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

QUARTIER ATLANTIS
Dans le périmètre de la ZAC Paris Carnot, tout projet d'aménagement ou de construction devra faire l'objet
d'une concertation préalable avec Paris Sud Aménagement, aménageur.

Préalablement à tout projet de construction, les formalités ci-après devront être accomplies, selon les cas :

Demande de Permis de Construire - Déclaration Préalable - Permis de Démolir - Permis d'Aménager -
Demande d'enseigne - Autorisation de voirie - Demande de surbaissé de trottoir ...

Le non-respect de ces formalités ou l'utilisation du sol en méconnaissance des règles indiquées dans le
Certificat d'Urbanisme est passible d'une amende de 1200 euros au minimum, en application de l'article
L.480-1 et suivants du Code de l'Urbanisme. La démolition des ouvrages ou la remise en état des lieux peut
être également ordonnée,

2 8 fL/'Rs 20îvPour le Maire,
Maire Adjoint délégué à I'Urbanisme,

nsports, chargé du Quartier Atlantis,

Bernard LAFF UE

.ï.-þ,t.

a,|
þ&iuç

INFORMATIONS IMPORTANTES

VALIDITE (Art L.410-1 et R. 410-17 du Code de I'Urbanisme)
Lorsqu'une demande d'autorisation ou une déclaration préalable est déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la délivrance d'un certificat
d'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations administratives au droit de propriété
tels qu'ils existaient à la date du certificat ne peuvent être remis en cause à I'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité
ou de la salubrité publique.
Le certificat d'urbanisme peut être prorogé par périodes d'une année sur demande présentée deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité,
si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain
n'ont pas changé. La demande de prorogation, formulée en double exemplaire par lettre accompagnée du certificat à proroger, est déposée et
transmise dans les conditions prévues à I'article R. 410-3 du Code de l'Urbanisme.

DELAIS VOIES DE RECOURS (Art R. 600-1 du Code de I'urbanisme)
En cas de déféré du préfet ou de recours contentieux à I'encontre d'un certificat d'urbanisme, le préfet ou I'auteur du recours est tenu, à peine
d'irrecevabilité, de notifier son recours à l'auteur de la décision et au titulaire de l'autorisation. Cette notification doit également être effectuée dans les
mêmes conditions en cas de demande tendant à l'annulation ou à la réformation d'une décision juridictionnelle concernant un certificat d'urbanisme, une
décision de non-opposition à une déclaration préalable ou un permis de construire, d'aménager ou de démolir. L'auteur d'un recours administratif est
également tenu de le notifier à peine d'irrecevabilité du recours contentieux qu'il pourrait intenter ultérieurement en cas de rejet du recours administratif.
La notification prévue au précédent alinéa doit intervenir par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai de quinze jours francs à
compter du dépôt du déféré ou du recours.
La notification du recours à l'auteur de la décision et, s'il y a l¡eu, au titulaire de I'autorisation et, s'il y a lieu, au titulaire de l'autorisation est réputée
accomplie à la date d'envoi de la lettre recommandée avec accusé de réception. Cette date est établie par le certificat de dépôt de la lettre
recommandée auprès des services postaux.
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Note des'criptive succincte du projet
Vous,pouvez vous aider de cette feuille pour rédiger la note,descriptive succincte de
voffg projet lorscji¡e !a demande porte sur un certificat d'urbanisrne indiquarit, en appli-
cation de I'article L. 4L0-1- b, si le terrain peut être utilisé pour la réalisatìon Oe liopeia
tion projetée.
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le sous-ciestination et ia localisation apJrroxinrative cles bâtinlents projetés clans I'urrité foncière :indiQuee la:çlesti¡atisn,

lndiquez la destination,et, lä sous¡destination cles bâti¡nents à conserver ou å démolir

p(,uvez contþléter cette uote par cles feuilles supplénrentaires, des plans, cles croc¡uis, rles ¡:lrotos. Dans ce cas,précisez
la nature et le nonrbre cles ¡rièces fournies



MAIRIE DE MASSY
Direction de I'Urbanisme
Unité Application du Droit des Sols
Réf : JMB/BT/IM
Affaire suivie par : lsabelle MANRESA -

ATTESTATION DE NUMEROTAGE

Au vu du Plan Cadastral et de la base de données de la Ville

La propriété sise à Massy (ESSONNE)

AVENUE CARNOT

Cadastrée section BM parcelle (s) n'33

Porte le(s) numéro(s) 3l sur I'AVENUE CARNOT

Massy, te 2 B lqÅHS ZIIV

Pour le Maire,
Le Maire Adjoint délégué à I'Urbanisme,

aux Transports, chargé du Quartier Atlantis,

\-l
;Jtlrr\*cu,

Mairie de Massy - l avenua du ûénéralde ûaulle -*PzAIffi - S130S Massy CäDIX

Tel :0't 60 13 3000 - Fax: û1 69 30 8B 22



Département
ËSSONNE

Commune
MASSY

Le plan visual¡sé sur cet extrait est géré
par lê centre des lmpôts foncier suivant
Corbeil
75-79 rue Feray 91107
91 107 Corbeil-Essonnes Cedex
té|. 01 60 90 51 00 -fax 01 60 90 51 28

cdif .corbeil@dgfip.fìnances. gouv.fr

Section: BM

Feuille :000 BM 01

Échelle dbrigine : 1/1000
Échelle dédition : 1/1000

Date d'édition | 1410312017

(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en pro¡ect¡on : RGF93CC49
o2016 Ministère de l'Économie et des
Finances

Cet oxtralt de plan vous egt déllvré par

cadastrê.gouv.fr

DIRECTION CÉruÉNNIC DES FINANCES PUBLIQUES

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
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Etat des servitudes 'risques' et d'information sur les sols 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 

!  Attention ... s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles 
 qui peuvent être signalés dans les divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état. 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble. 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
n°    du   mis à jour le 

Adresse de l’immeuble code postal ou Insee commune 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques naturels (PPRN) 
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N   1 oui  non 

prescrit    anticipé approuvé date
1 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

inondation  crue torrentielle  remontée de nappe  avalanche 
cyclone mouvement de terrain sècheresse géotechnique feu de forêt 
séisme   volcan   autres 

Extraits des documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui non 
2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM) 
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M   3 oui  non 

prescrit anticipé approuvé date      
3 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

mouvement de terrain autres 
Extraits des documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui non 
4 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) 
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR T prescrit et non encore approuvé 5 oui non 

5 Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à : 
effet toxique effet thermique effet de surpression 

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR T approuvé oui non 
Extraits des documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte : 

> L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui non 
>      L’immeuble est situé en zone de prescription 6 oui non 

6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels l'immeuble      oui non 

est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location 

Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 
> L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en 

zone 1 zone 2 zone 3 zone 4 zone 5 
très faible faible modérée moyenne forte 

Information relative à la pollution de sols 
> Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS) oui non 

Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T* 
* catastrophe naturelle minière ou technologique 

> L’information est mentionnée dans l’acte de vente oui non 

vendeur / bailleur date / lieu acquéreur / locataire 
                                                                                                         Paris, le 23/05/2018 

Modèle Etat des servitudes risques et d'information sur les sols MTES / DGPR novembre 2017 en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnnement 

5 04/01/2018  

31, avenue Carnot - Rue Jules Verne - Mail Atlantis 91300 MASSY 
(Section BM n° 33) 

Pas de cartographie – Périmètre à l’étude : territoire communal 
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Les « prescriptions de travaux »  éventuelles sont encadrées en bleu dans le(s) PPR(s) joint(s).  
Les parties encadrées en rouge sont à compléter par  le vendeur ou le bailleur, sous sa seule responsabilité. 

MOEGS ETR E SEDERDRO

EXPERTS

SELAS Daniel LEGRAND
RCS : 803 026 111 Paris

33, rue du Dr Finlay - 75015 PARIS
Tél. 01 40 59 80 80



        Qui, quand et comment remplir l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ?         
Quelles sont les personnes concernées ?
• Au terme des articles L. 125 5, L125 6 et L125 7 et R 125 23 à 27 du Code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien
immobilier, de toute nature, doivent être informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier,
des risques et pollutions auxquels ce bien estexposé.
Un état des servitudes risques et d'information sur les sols, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département, 
doit être en annexe de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la 
promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. 
Quand faut-il établir un état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• L’état des servitudes risques et d'information sur les sols est obligatoire lors de toute transaction immobilière en annexe de tout type de
contrat de location écrit, de réservation d’un bien en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou
constatant la vente.
Quel est le champ d’application de cette obligation ? 
• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour les
biens immobiliers bâtis ou non bâtis situés :

1. dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet
d’une approbation par le Préfet ;

2. dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou des risques miniers
résiduels approuvé par le Préfet ou dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application de
l’article L. 562 2 du Code de l’environnement;

3. dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques, d’un plan de
prévention des risques naturels prévisibles ou de risques miniers résiduels prescrit par le Préfet ;

4. dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R 563 4 et D 563 8 1 du Code de l'environnement ;
5. dans un secteur d'information sur les sols.

NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des
parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 
Où consulter les documents de référence ? 
• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête:

- la liste des terrains présentant une pollution ;
- la liste des risques à prendre en compte ;
- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut seréférer.

• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée:
1. la note de présentation du ou des plans de prévention ainsi que des secteurs concernés, excepté pour les plans de prévention

des risques technologiques ;
2. un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les secteurs d'information sur les sols, les zones

exposées aux risques pris en compte, de préciser leur nature et, dans la mesure du possible, leur intensité dans chacune des
zones ou périmètres délimités ;

3. le règlement des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations ;
4. le zonage réglementaire de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 défini pardécret.

• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires.
• L’arrêté est affiché règlementairement enmairie et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.
• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans ledépartement.
• Les arrêtés sont mis à jour :

- lors de la prescription d’un nouveau plan de prévention des risques naturels, miniers ou technologiques ou de modifications
relatives à la sismicité et/ou lors de la révision annuelle des secteurs d'information sur les sols ;

- lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de
prévention des risques naturels prévisibles ou miniers résiduels, ou approuvant un plan de prévention des risques ou
approuvant la révision d’un de ces plans ;

- lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de modifier l’appréciation de la sismicité
locale, des secteurs d'information sur les sols, de la nature ou de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou
partie d’une commune.

• Les documents mentionnés ci dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et dans les
sous préfectures du département où est situé le bien mis en vente ou en location. Ils sont directement consultables sur Internet à partir du
site de la préfecture dedépartement.
Qui établit l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• L’état des servitudes risques et d'information sur les sols est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l’aide
d’un professionnel qui intervient dans la vente ou la location dubien.
• Il doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente
en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier auquel il est annexé.
• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co location, il est fourni à chaque
signataire lors de sa première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des co locataires .
Quelles informations doivent figurer ? 
• L’état des servitudes risques et d'information sur les sols mentionne la sismicité, l'inscription dans un secteur d'information sur les sols et
les risques naturels, miniers ou technologiques pris en compte dans le ou les plans de prévention prescrits, appliqués par anticipation ou
approuvés.
• Il mentionne si l'information relative à l'indemnisation post catastrophes et/ou celles spécifiques aux biens en dehors des logements, est
mentionnée dans le contrat de vente ou delocation.
• Il mentionne aussi la réalisation ou non des travaux prescrits vis à vis de l’immeuble par le règlement du plan de prévention des risques
approuvé.
• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard des secteurs
d'information des sols et des zonages règlementaires vis à vis desrisques.
• Pour les biens autres que les logements concernés par un plan de prévention des risques technologiques, il est accompagné, en
application de l’article R.125 26 et lorsque celle ci a été reçue par le vendeur ou le bailleur, de l'information sur le type de risques auxquels
le bien est soumis, ainsi que la gravité, la probabilité et la cinétique de ces risques.
Comment remplir l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• Il faut d’une part reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence et d’autre
part, le compléter des cartographies et des informations propres à l’immeuble : sinistres indemnisés, prescription et réalisation de travaux.
Faut-il conserver une copie de l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des servitudes risques et d'information sur les sols, daté et visé par
l’acquéreur ou le locataire, pour être en mesure de prouver qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail.

information sur les sols et les risques naturels, miniers ou technologiques pour en savoir plus, 
consultez le site Internet  : www.georisques.gouv.fr 

Ministère de la transition écologique et solidaire - Tour Séquoia 92055 La Défense cedex 
www.ecologique-solidaire.gouv.fr 
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ÉTAT DES SERVITUDES "RISQUES" ET D'INFORMATION SUR LES SOLS
en application des articles L.125 5 à L.125 7 et R.125 23 à R.125 27 du Code de l’Environnement

SYNTHÈSE DU BIEN SITUÉ :

Adresse : 31, avenue Carnot Rue Jules Verne Mail Atlantis 91300 MASSY

Références cadastrales : Section BM n° 33

Plan de prévention des risques
sur la commune

Exposition de l’immeuble
aux risques

Prescriptions de travaux dans le PPR
dans le cadre d’une mutation sans

modification de son état
Nature du risque État de la procédure Exposé Non exposé Concerné Non concerné

Inondation Prescrit le 01/09/2017 PÉRIMÈTRE À L'ÉTUDE :
TERRITOIRE COMMUNAL PAS DE PPR

ANNEXES

Arrêté préfectoral n° SE 2017 000195 du 01/09/2017 prescrivant l'établissement d'un Plan de Prévention des Risques
d'Inondation de la Vallée de la Bièvre et du ru de Vauhallan

Arrêté préfectoral 2017 DDT SE n° 768 du 22/12/2017 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de l'ESSONNE
Arrêté préfectoral 2018 DDT SE n° 5 du 04/01/2018 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de MASSY

Déclaration de sinistres indemnisés dans le cadre d’une reconnaissance de l’état de catastrophe – à compléter par le
vendeur ou le bailleur, sous sa seule responsabilité.

VOS RÉF. : ACO / Montage MASSY
NOS RÉF. : @37895

























































Liste des annexes : 

- ANNEXE N° 1. POUVOIRS DU REQUERANT 

- ANNEXE N° 2. CAHIER DES CHARGES DE CESSION DE TERRAIN 

- ANNEXE N° 3. DOCUMENT D'ARPENTAGE 

- ANNEXE N° 4. DOSSIER D’URBANISME 

- ANNEXE N° 5. CONSULTATION DES BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

- ANNEXE N° 6. ETAT DES SERVITUDES RISQUES ET D’INFORMATION SUR LES SOLS 

- ANNEXE N° 7. PLAN DU TRÉFONDS 

- ANNEXE N° 8.PLAN DU 2EME SOUS-SOL 

- ANNEXE N° 9.PLAN DU 1ER SOUS-SOL – BATIMENT 3A – NIVEAU Z = 83.00M NGF ENVIRON 

- ANNEXE N° 10.PLAN DU REZ-DE-CHAUSSEE – BATIMENT 3A – NIVEAU Z = 86.25M NGF ENVIRON 

- ANNEXE N° 11.PLAN DU 3EME ETAGE – BATIMENT 3B – NIVEAU Z = 94.00M NGF ENVIRON 

- ANNEXE N° 12.PLAN DU 5EME ETAGE – BATIMENT 3B – NIVEAU Z = 100.00M NGF ENVIRON 

- ANNEXE N° 13.PLAN DU 8EME ETAGE – BATIMENT 5 – NIVEAU Z = 111.00M NGF ENVIRON 

- ANNEXE N° 14.PLAN DU 10EME ETAGE – BATIMENT 3B – NIVEAU Z = 117.50M NGF ENVIRON 

- ANNEXE N° 15.PLAN TOITURE TERRASSE – BATIMENT 3A A L’ESPACE AERIEN – NIVEAU Z = 125.00M 

NGF ENVIRON 

- ANNEXE N° 16.PLAN COUPE AA’ 

- ANNEXE N° 17.PLAN COUPE BB’ 

- ANNEXE N° 18. PLAN PÉRIMETRAL DE L'AFUL 

Le(s) soussigné(s) déclare(nt) avoir pris connaissance de l’ensemble des annexes qui précèdent. 

Mme ROUX-VOÏTA Gaëtane représentant de la société 
dénommée SCI MASSY 31 CARNOT a signé
à PARIS 17ème arrondissement 
le 20 juin 2018

Mme KIANPOUR Ailine représentant de la société 
dénommée SCI MASSY 31 CARNOT a signé
à PARIS 17ème arrondissement 
le 20 juin 2018


